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Fiche 10 - ORS paca - 2004

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT

4. LES ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX POUR CATASTROPHE NATURELLE

DANS LA RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

7 et + (max = 31)

1

Nombre d'arrêtés pour catastrophe 
naturelle par commune depuis 1982 

2

3 ou 4

5 ou 6

Source : base Corinte - mise à jour du 05/04/2004 - exploitation ORS paca

5 et + (max = 20)

4

3

2

Nombre d'arrêtés pour inondation 
par commune depuis 1982

1

Source : base Corinte - mise à jour du 05/04/2004 - exploitation ORS paca

Dans la région, la bande littorale et le Vaucluse ont enregistré le plus grand nombre d'arrêtés préfectoraux pour catastrophes naturelles, notamment pour cause
d'inondation.
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Briançonnais

Queyras

Moyenne Durance

Bas Buëch - 
Laragnais

Grand Buëch

La Grave - Vallouise

Champsaur

Gap

Pays d'Avignon - 
Sorgues

Ouvèze - Aigue

Le Lez - Valréas - Bollène

Auzon - Nesque

Luberon - Coulon
Cavalon - Durance

Rhône - Alpilles - 
Camargue - Crau

Costes - Trévaresse - 
Durance

Arc

Huveaune - Marseille - 
CalanqueNerthe - 

Estaque

Fos -
Etang de Berre

Toulon

Saint Tropez

Provence Verte

Dracenois

Verdon Fayence

Fréjus - 
Saint 

Raphaël

Zone côtière ouest

Montagne 
du Cheiron

Vallée 
du Haut 

Vallée 
de la Tinée

Vallée de
la Vésubie

Vallée 
de la Roya

Zone côtière Basse vallée
du Var

Barcelonette

Castellane
Manosque

Digne

Sisteron

5. LES BASSINS DE RISQUES DANS LA RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Les bassins de risques et enjeux économiques et humains des Alpes de Haute Provence
Bassins Crues Mouvements Séismes* Feux de forêt Densité Voies de 

de terrain population** communication***
Digne Fort Fort Moyen à fort Moyen Très faible à moyenne Faibles à moyennes
Sisteron Moyen Moyen à fort Faible à moyen Moyen Très faible à faible Moyennes
Manosque Fort Moyen Faible à moyen Moyen Très faible à moyenne Importantes
Castellane Moyen Moyen Faible à moyen Moyen à fort Très faible à faible Moyennes
Barcelonnette Faible Faible à moyen Fort Faible Très faible à moyenne Faibles à moyennes
*Risque sismique déterminé à partir de la classification par zone 0 (sismicité négligeable), 1A (sismicité très faible mais non négligeable), 1B (sismicité faible),
2 (sismicité moyenne), 3 (sismicité forte) ; carte des risques sismiques de la DIREN
**Très faible =  densité (d) < 10 (hab/km²), faible = 10 < d <100, moyenne = 100 < d < 500
***Source : carte des infrastructures IGN BD Carto
Source : BRGM - exploitation ORS paca

Source : BRGM - exploitation ORS paca
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Les bassins de risques et enjeux économiques et humains des Hautes Alpes
Bassins Crues* Mouvements Séismes* Feux de Avalanche* Densité Voies de 

de terrain* forêt* population communication

Gap Fort Aléa moyen Faible Aléa fort Moyen Fort >300 hab./km² Fort
(38 000 hab. à Gap)

Bas Buëch Fort Aléa fort Moyen Aléa fort Nul à faible Faible <50  et Faible à moyen
-Laragnais jusqu'à 70 hab. /km²

Grand Buëch Fort Aléa moyen Nul à faible Aléa fort Nul à faible Faible <10 et Moyen
jusqu'à 20 hab./km²

La Grave- Fort Aléa fort Moyen Aléa fort Fort Très faible Faible
Vallouise <10 hab./km²

Briançonnais Fort Aléa fort Fort Aléa fort Fort Moyenne <100 et Moyen à fort 
jusqu'à 300 hab./km² (concentré

dans vallée)
Moyenne Moyen Aléa fort Fort Aléa fort Moyen à fort Moyenne à forte Fort
Durance <400 hab./km²

Queyras Moyen Aléa moyen Fort Aléa fort Fort Faible à moyenne Faible
<50 hab./km²

Champsaur Fort Aléa fort Moyen à fort Aléa fort Fort Faible à moyenne <50 et Faible à moyen
jusqu'à 100 hab./km²

Fiche 10 - ORS paca - 2004

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT

*Qualification de l'aléa dans les zones concernées, cartographiées dans les documents réglementaires, ne tenant pas compte des zones non exposées.
Source : BRGM - exploitation ORS paca

Les bassins de risques et enjeux économiques et humains des Alpes Maritimes
Bassins Crues* Mouvements Séismes* Feux de Avalanche* Densité Voies de 

de terrain* forêt* population communication

Zone côtière Très forte 100  
est Fort Aléa fort Moyen Aléa fort / à plus de Très importantes

1 000 hab./km²

Zone côtière Très forte 100
ouest Fort Aléa moyen à fort Fort Aléa fort / à plus de Très importantes

1 000 hab./km²

Basse vallée Très fort / Fort Aléa fort / Faible Importantes
du Var <100 hab./km²

Vallée de Moyen Aléa fort Fort Aléa fort Aléa fort Faible Importantes
la Roya au nord <100 hab./km²

Zone alpine

nord (Haut Var, Moyen Aléa moyen Faible Aléa faible Aléa fort Faible Moyenne
Tinée, Vésubie) à fort à moyen au nord <100 hab./km²

Montagne Moyen Aléa moyen Faible Aléa moyen / Faible Moyenne
du Cheiron à fort à fort <100 hab./km²

*Qualification de l'aléa dans les zones concernées, cartographiées dans les documents réglementaires, ne tenant pas compte des zones non exposées.
Source : BRGM - exploitation ORS paca
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Les bassins de risques et enjeux économiques et humains des Bouches du Rhône
Bassins Crues* Mouvements Séismes** Feux de forêt Densité Voies de 

de terrain population*** communication
Arc Fort (CT) Arc Moyen Faible Fort Forte Très importantes

Huveaune- Fort (CT) 
Marseille- Huveaune, Moyen massif Faible Fort Forte à très forte Très importantes
Calanques Aygalades de Carpiagne

Nerthe-Estaque Faible Faible à moyen Faible Fort Forte Importantes

Fos-Etang Moyen (CT) Faible à moyen
de Berre Cadière et (Istres) Faible Fort Moyenne à forte Importantes

Touloubre

Costes- Moyen à 
Trévaresse- Fort (CP) Faible Fort Fort Faible à moyenne Importantes
Durance La Durance

Rhône-
Alpilles- Fort (CP) Faible à moyen Très faible Fort (Alpilles) Faible à moyenne Moyennes
Camargue- Viguierat (érosions de
Crau berge du Rhône)

*CT = crue torrentielle, CP = crue de plaine, aléa évalué en fonction du nombre d'arrêtés pour inondation (Corinte)
**Risque sismique déterminé à partir de la classification par zone 0 (sismicité négligeable), 1A (sismicité très faible mais non négligeable), 1B (sismicité faible), 2
(sismicité moyenne), 3 (sismicité forte) ; carte des risques sismiques de la DIREN
**Très faible =  densité (d) < 10 (hab/km²), faible = 10 < d <100, moyenne = 100 < d < 500, forte = 500 < d < 2000, très forte = d > 2000
Source : BRGM - exploitation ORS paca
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Les bassins de risques et enjeux économiques et humains du Var
Bassins Crues* Mouvements Séismes* Feux de forêt* Densité Voies de 

de terrain* population communication

Verdon Faible Aléa moyen Moyen Aléa fort Faible <50 hab./km² Faibles

Provence verte Fort Aléa moyen à fort Faible à moyen Aléa fort Moyenne <50 et Importantes
jusqu'à 500 hab./km²

Toulon Très fort Aléa fort Faible à moyen Aléa très fort Forte <50 et Très importantes au
jusqu'à 1 500 hab./km² sud et au nord est

Saint Tropez Fort Aléa moyen Faible Aléa très fort Moyenne <50 et Moyennes
jusqu'à 500 hab./km²

Dracenois Moyen Alé fort Moyen Aléa fort Faible à moyenne <50 et Faibles sauf à
jusqu'à 500 hab./km² l'extrême sud

Fayence Faible Aléa fort Moyen à fort Aléa fort Faible à moyenne <50 et Faibles
jusqu'à 250 hab./km²

Fréjus Saint Raphaël Fort Aléa moyen Moyen Aléa fort Moyenne entre Moyennes
100 et 500 hab./km²

*Qualification de l'aléa dans les zones concernées, cartographiées dans les documents réglementaires, ne tenant pas compte des zones non exposées.
Source : BRGM - exploitation ORS paca
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Les bassins de risques et enjeux économiques et humains du Vaucluse
Bassins Crues Mouvements Séismes* Feux de forêt** Densité Voies de 

de terrain population*** communication

Pays d'Avignon Faible débit Faible Faible Faible à moyen Faible à forte Très importantes
et de Sorgues

Ouvèze-Aigues Régime torrentiel, Moyen Faible à moyen Moyen Faible à moyenne Moyennes
débit irrégulier

Lubéron-
Coulon, Moyen Moyen à fort Faible à moyen Moyen à fort Très faible à moyenne Faibles à moyennes
Cavalon-
durance

Le Lez- Régime torrentiel, 
Valréas- débit irrégulier Faible Faible Moyen à fort Faible à moyenne Importantes
Bollène

Auzon-Nesque Faible débit Faible à moyen Faible Moyen à fort Très faible à moyenne Moyennes
*Risque sismique déterminé à partir de la classification par zone 0 (sismicité négligeable), 1A (sismicité très faible mais non négligeable), 1B (sismicité faible),
2 (sismicité moyenne) ; carte des risques sismiques de la DIREN
**A partir du classement effectué par l'Observatoire de la forêt méditerranéenne (carte du risque incendie annuel moyen
www.ofme.org/documents/cartotheque/vues/030220-084.png)
**Très faible =  densité (d) < 10 (hab/km²), faible = 10 < d <100, moyenne = 100 < d < 500, forte = 500 < d < 2000, très forte = d > 2000
Source : BRGM - exploitation ORS paca
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6. NOMBRE DE DÉCÈS PAR CATASTROPHE NATURELLE DANS LA

RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR DE 1980 À 2000

Chaleur excessive Tempêtes cataclysmiques Mouvements
due aux conditions Froid excessif et inondations cataclysmiques de la Total par année

atmosphériques résultant d'orages surface de la terre

Code CIM 9 (10) 900,0 (X30) 901,0 (X31) 908 (X37, X38) 909 (X34, X35, X36)

Année
1980 1 4 0 4 9
1981 0 1 0 0 1
1982 4 1 0 1 6
1983 20a 1 0 0 21
1984 1 1 0 1 3
1985 0 5 0 6 11
1986 1 7 0 3 11
1987 4 5 0 1 10
1988 0 5 0 1 6
1989 1 6 1 0 8
1990 3 5 1 2 11
1991 2 7 0 5 14
1992 1 5 25b 0 31
1993 3 6 0 0 9
1994 4 6 0 1 11
1995 1 3 0 1 5
1996 0 4 0 1 5
1997 2 2 0 1 5
1998 1 7 0 1 9
1999 1 7 0 8 16
2000 1 6 0 7 14

Total par cause PACA 51 94 27 44 216

% PACA par rapport 
à la France (sur la 9,6 4,9 25,7 10,0 7,2
période 1980-1999)
a : en 1983, un épisode de canicule a été observé et pourrait expliquer ce nombre important de décès due à une chaleur excessive.
b : ces 25 décès ont été enregistrés dans le seul département du Vaucluse, où de fortes inondations sont survenues en 1992 (crue de l’Ouvèze).
Source : INSERM CépiDC - exploitation ORS paca, INSERM U379

Sur la période 1990-1999, la région PACA affichait une surmortalité significative par rapport à la France concernant les décès par tempêtes et mouvements cata-
clysmiques. Celle-ci est probablement due au nombre important de décès survenus lors de la catastrophe de Vaison la Romaine en 1992 (crue de l’Ouvèze).

Fin 2004, les données de mortalité ne sont disponibles que jusqu'en 2000. Néanmoins, en raison de la canicule survenue en été 2003, un recueil de données a
été exceptionnellement organisé sur cette période et a permis de mettre en évidence une surmortalité de + 35 % en PACA, sur la période du 1er au 20 août.
Cette surmortalité a été moins marquée que dans d'autres régions de France.

12



Fiche 11 - ORS paca - 2004

Faits marquants

Les maladies infectieuses sont le produit d'interactions
entre un agent infectieux, un hôte et un environnement.
Le rôle de l'environnement, en termes de conditions
d'hygiène et de vie, a été reconnu très tôt au travers des
maladies contagieuses. Aujourd'hui encore, risques
infectieux et risques environnementaux sont étroite-
ment liés. Ils partagent des caractéristiques communes :
absence de risque zéro, nécessité d'une évaluation per-
manente, mesures collectives de protection, gestion du
risque et des crises et communication à la population
[Gerin, 2003].

L'effet de serre
Le changement de climat observé actuellement exerce
une profonde influence sur la vie et par conséquent sur
les maladies contagieuses, en modifiant leur distribution
géographique, leurs données démographiques, de même
que leurs modes de transmission [Colwell, 1996]. Le
réchauffement de l'atmosphère a déjà eu un effet sensi-
ble sur l'eau et l'atmosphère avec des conséquences
sanitaires importantes dans le monde. La France n'est pas
épargnée par ce phénomène. La réapparition de la fièvre
du Nil occidental en France du fait de l'allongement de
la période de migration des oiseaux dans nos contrées et

de circulation des moustiques vecteurs du virus West
Nile est généralement attribuée au réchauffement cli-
matique [Maillard, 2004]. De même, on observe une
extension vers le nord de la Méditerranée de certains
insectes vecteurs de maladies animales (culicoides imi-
cola vecteur de la fièvre catarrhale ovine). Enfin, les
maladies à vecteur dites tropicales (paludisme, dengue…)
pourraient s'étendre à de nouvelles zones [Mission inter-
ministérielle sur l'effet de serre, 2000] (cf fiche " L'air ").

L'urbanisation
Au cours des 50 dernières années, le monde a été pro-
fondément modifié par un mouvement d'urbanisation
inexorable. En Europe, l'urbanisation se poursuit et
nécessite un contrôle accru des conditions sanitaires de
base comme la gestion de l'eau et des déchets. Par ail-
leurs, le développement de la climatisation et des systè-
mes de refroidissement ou de chauffage utilisant de
l'eau a contribué à l'apparition d'épidémies de légionel-
lose [PNSE, 2004].

Les migrations, les voyages et le tourisme
Notre écosystème planétaire est traversé d'une façon
permanente par les millions de gens qui voyagent.

Bien que de nombreuses maladies infectieuses aient fortement régressé, voire disparu, les risques
infectieux exercent une pression constante sur les populations. Le réchauffement climatique modi-
fiant la répartition géographique des maladies infectieuses, l'urbanisation nécessitant un contrôle
accru des conditions sanitaires, les migrations et le tourisme favorisant le déplacement des agents
infectieux, les échanges mondiaux de produits alimentaires, les menaces bioterroristes et le mésusage
des antibiotiques sont autant de facteurs modulant les risques infectieux.

La réapparition du virus du Nil occidental dans le sud est de la France est généralement attribuée
au réchauffement climatique. En 2000, la fièvre du Nil occidental s'est développée dans la région de
la Petite Camargue, affectant 141 chevaux ; elle n'était pas réapparue depuis les années 60. En 2003,
9 personnes ont été infectées, dont 7 habitaient dans le nord est du Var. Chez l'homme, cette infec-
tion, généralement sans symptôme, peut induire des manifestations proches de la grippe. Environ 1 %
des personnes infectées développe une méningite pouvant conduire au décès. Face à cette réappari-
tion, un système de surveillance du virus du Nil occidental a été mis en place dans le sud est de la
France.

Dans la région, plusieurs enquêtes ont également mis en évidence la présence du microorganisme
à l'origine de la fièvre Q, maladie pouvant provoquer des méningites, des pneumonies, des fièvres pro-
longées. La région sous le vent de la plaine de la Crau, où sont élevés 70 000 moutons, est particuliè-
rement exposée à ce risque, en raison de l'apport, par le Mistral, de particules contaminées provenant
de celle-ci.

La région PACA, comme d'autres zones méditerranéennes, est également exposée au risque de
leishmaniose viscérale, transmise par la piqûre d'un insecte, le phlébotome et de fièvre boutonneuse
méditerranéenne, transmise par le tique du chien.

Contexte
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L'Organisation internationale pour la migration donne
quelques chiffres impressionnants, en ce qui concerne
les mouvements de population à travers les frontières.
Ainsi en 2000, le nombre de personnes déplacées dans le
monde a atteint 150 millions [OIM, 2002]. Cependant ce
chiffre ne prend pas en considération les déplacements
internes et les migrants illégaux, souvent exposés à des
conditions de vie dramatiques. Au delà des conséquen-
ces démographiques, politiques, culturelles et sociales,
ces déplacements posent des problèmes sérieux concer-
nant les maladies contagieuses [Gushulak, 2000].

Les maladies diarrhéiques, les affections des voies
aériennes supérieures, l'hépatite et les infections sexuel-
lement transmises en sont les conséquences principales.
Les périodes d'incubation de la plupart de ces maladies
contagieuses sont plus longues que la durée des voyages,
pouvant rendre caduques les mesures de quarantaine. A
plus longue échéance, des maladies chroniques et moins
visibles doivent aussi être prises en considération. Ce
sont, par exemple, la tuberculose multirésistante, l'hépa-
tite B, l'hépatite C et le cancer du foie, le Papilloma Virus
et le cancer du col de l'utérus, le VIH et autres lentivirus
[Waldvogel, 2004]. De même, l'impact du tourisme dans
certaines zones doit être pris en compte dans l'évalua-
tion des risques infectieux. Les baignades sont suscepti-
bles de provoquer différentes maladies infectieuses
comme la leptospirose et les gastro-entérites, mais sur-
tout la surpopulation saisonnière des zones touristiques
fait peser en lui-même un risque sanitaire (cf fiche
" L'eau ").

La contamination alimentaire
Le marché de l'alimentation a subi également l'effet des
échanges internationaux, comme l'a montré la crise de
l'encéphalopathie spongiforme bovine [Waldvogel,
2004]. Ceci est aussi vrai pour les toxi-infections alimen-
taires moins dramatiques. On estime qu'aux Etats-Unis,
76 millions de cas de toxi-infections alimentaires sur-
viennent chaque année ; celles dont les germes pathogè-
nes sont connus ne représentent que 20 % des cas. Il
s'agit d'environ 20 espèces bactériennes parmi lesquel-
les : Salmonelles, listeria, Yersinia, Bacille Botulique,
Colibacilles, bacillus cereus, vibrio fulnificus, vibrion
cholérique, cinq parasites (amibes, giardia, cyclospora,
cryptosporidium, toxoplasme) et quatre groupes
d'agents viraux (virus des hépatites A et E, polio, virus
Norwalk et rotavirus) [Mead, 1999].

Les trichinoses ont pratiquement disparu avec le renfor-
cement des contrôles vétérinaires sur les viandes.
Cependant, plusieurs épidémies de trichinoses ont eu
lieu en France au cours des 20 dernières années : sud de
Paris en 1976, Melun et 14ème arrondissement de Paris
en 1985, Clermont-Ferrand en 1991, Seine et Marne en

1994… [Maillot, 1997]. Les cas de brucellose sont en
recul en Europe. Ils sont le plus souvent liées au contact
avec les animaux ou à l'ingestion de produits laitiers
contaminés [Eurostat, 2002]. On peut signaler également
l'augmentation des cas d'infection par des vers du pois-
son liée à la vogue des sushi, sashimi carpaccio et autres
préparations à base de poisson cru [Ahmed, 1991].
L'industrialisation de la production alimentaire, l'aug-
mentation de la consommation de viande, l'élevage
intensif, l'augmentation des repas pris hors du foyer, la
fragilisation des populations par le vieillissement et les
maladies chroniques sont autant de facteurs qui favori-
sent une augmentation de l'incidence des maladies
transmises par les aliments [Gerin, 2003].

Le bioterrorisme
Cinq germes pathogènes majeurs sont actuellement
redoutés. Le charbon [Inglesby, 1999 ; Meselson, 1994],
le botulisme [Arnon, 2001], la tularémie, la peste, la
variole [Henderson, 1999] et de plus les agents infec-
tieux génétiquement modifiés.

Plusieurs tentatives pour utiliser les armes de bioterro-
risme ont heureusement échoué. Bien que la fabrication
d'armes biologiques exige l'accès à une technologie
avancée, leur usage limité peut avoir des impacts psy-
chologiques, sociaux et politiques presque aussi impor-
tants que leur effet propre, comme cela a été démontré
par la menace de la maladie du charbon aux Etats-Unis
et dans les autres pays. De plus, la décontamination
locale rencontre des problèmes presque insurmontables,
comme l'a indiqué un rapport du Royaume-Uni après la
Deuxième Guerre mondiale : près de 40 ans plus tard,
dans une petite île de la côte écossaise qui a été utilisée
pour  des essais d'exposition au charbon, le sol contient
toujours des spores de charbon et 280 tonnes de formal-
déhyde ont du être utilisées pour la décontamination
[Waldvogel, 2004].

Les maladies émergentes et ré-émergentes
La liste des nouveaux organismes ou d'organismes ré-
émergents est, par définition, incomplète et change
constamment [Lederberg, 1992 ; Binder, 1999]. On peut
citer les prions, les hantavirus, les virus des hépatites et
du SIDA, le papillomavirus, le virus humain lymphotropi-
que (HTLV), la Dengue, la grippe aviaire, le syndrome res-
piratoire aigu sévère (SRAS), le virus du Nil occidental et
l'extension du paludisme. Une telle liste ne serait pas
complète sans mentionner un autre type d'épidémie
émergente, peut-être la plus importante : la nouvelle
épidémie de multirésistances aux antibiotiques. 
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Impacts sanitaires

Virus du Nil occidental
Le virus du Nil occidental appartient à la famille des
Flaviridae comme les virus de l'encéphalite à tique (TBE),
la dengue et l'encéphalite japonaise. Il est transmis par
un moustique commun, le culex. Les oiseaux assurent le
cycle de la transmission et l'amplification virale. Le che-
val et l'homme sont des hôtes accidentels mais ne parti-
cipent pas au cycle de transmission.

En 1963, le virus du Nil occidental avait touché 500 che-
vaux en Camargue et 19 hommes dont 10 cas sévères.
Depuis, la maladie n'était pas réapparue en France.

Entre les mois d'août et de novembre 2000, une épizoo-
tie de maladie du Nil occidental s'est développée dans la
population équine de la Petite Camargue. L'épicentre du
foyer était situé dans le département de l'Hérault (can-
tons de Lunel et de Mauguio), mais on a constaté un
débordement de la maladie dans le Gard et dans l'ouest
du département des Bouches du Rhône.

Au total en 2000, 141 chevaux ont été affectés dont 20
sont décédés. Une enquête sérologique a révélé que
8,3 % des 5 133 chevaux testés étaient porteurs d'anti-
corps. La maladie semble n'avoir affecté cliniquement
que les équidés puisqu'aucun cas humain n'a été réper-
torié et aucune mortalité anormale ou inhabituelle n'a
été observée sur les oiseaux sauvages (et domestiques)
de la région camarguaise. Une enquête sérologique pré-
liminaire sur plusieurs espèces d'oiseaux sauvages n'a
révélé que de faibles séroprévalences chez des canards-
colvert et des pies bavardes mais a permis de roder les
techniques et les équipes qui ont été chargées en 2001
de la surveillance de l'avifaune.

Le virus West Nile a sans doute été présent en Camargue
en 2001, mais il a très peu circulé. Le système de surveil-
lance n'a détecté aucun cas équin ni humain et aucun
isolement viral n'a été fait sur les moustiques en 2001 et
2002.

Cependant, en 2003, 9 cas humains ont été confirmés
dont 4 cas de méningoencéphalites. Les 7 cas autochto-
nes résidaient dans le nord est du Var (Roquebrune,
Fréjus, St Raphaël). A ceux-ci se sont ajoutés 2 cas
importés (USA et Tunisie). De plus, 4 cas cliniques équins
et 300 chevaux séropositifs ont été détectés.

Le plus souvent asymptomatique chez l'homme, l'infec-
tion virale peut toutefois provoquer un syndrome fébrile,
pseudo-grippal. Environ 1 % des personnes infectées
développe une méningite aseptique ou une encéphalite
parfois létale (4 - 11 % des cas sévères), surtout les per-
sonnes âgées.

Les conséquences sanitaires ont pour le moment été

limitées car le virus en circulation en France appartient
à une souche moins virulente pour l'homme que celui
qui sévit aux USA.

Cependant, la circulation confirmée de virus nécessite le
rappel des mesures de protection individuelle contre les
moustiques et le renforcement de la coordination des
réseaux d'alerte et l'actualisation des réglementations. 

Ce système de surveillance intégré (humain, équin
aviaire et entomologique) coordonné par la Direction
générale de la santé, nécessite la participation de plu-
sieurs organismes. L'Institut national de veille sanitaire
(InVS) et la Cellule interrégionale d'épidémiologie Sud
(Cire Sud) ainsi que les Directions départementales des
affaires sanitaires et sociales (DDASS), les établissements
de soins et les laboratoires d'analyses médicales hospita-
liers signalent et confirment les cas humains. L'Agence
française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA)
identifie les cas d'atteinte cérébrale chez les chevaux.
L'Office national de la chasse et de la faune sauvage
(ONCFS) suit les taux de séroconversion chez les oiseaux.
L'Entente interdépartementale pour la démoustication
du littoral méditerranéen (EID) effectue la surveillance
entomologique par capture de pools de moustiques et
recherche de virus. Le centre national de référence des
arbovirus de Lyon et le laboratoire de l'Institut de méde-
cine tropicale du service de santé des armées de
Marseille (IMTSSA) confirment les diagnostics virologi-
ques. En cas de signalement de cas suspects, une enquête
est déclenchée.

La fièvre Q
La fièvre de Q est une zoonose provoquée par Coxiella
burnetii (Gamma-protéobactérie proche des légion-
nella). Les manifestations cliniques de la fièvre de Q
aiguë peuvent être des pneumonies, des méningites, des
fièvres prolongées, des hépatites, des syndromes hémo-
lytique-urémiques [Maltezou, 2004], des endocardites
[Houpikian, 2002] et des péricardites. Ces péricardites
concernent le plus souvent des patients âgés de plus de
50 ans. Elles sont souvent associées à des arthralgies et
des myalgies [Slutsky, 1999].

La maladie peut être transmise aux hommes à partir de
réservoirs animaux par l'inhalation d'aérosols infectés. 
On dispose de très peu d'études de prévalence. Seuls
quelques épidémies ont été étudiées récemment. Entre
1990 et 1995, la fièvre de Q a été diagnostiquée dans le
secteur de Martigues (Bouches du Rhône) chez 289
patients, soit un taux d'incidence de 35,4 par 100 000
(intervalle 6-132), comparé à 6,6 dans la région de
Marseille et à 11,4 dans la région d'Aix en Provence. Une
relation graphique et statistique a été mise en évidence
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entre les densités de moutons, l'incidence de la maladie
et un vent fort, le mistral. Bien que la transmission de
Coxiella burnetii soit multifactorielle, la haute préva-
lence dans le secteur de Martigues semble être liée à une
contamination par des aérosols emportés par le mistral
depuis la plaine de la Crau où sont élevés 70 000 mou-
tons [Tissot-Dupont, 1999].

A Briançon deux épidémies se sont produites en 1996
liés à des aérosols de poussières provenant d'un abattoir
et favorisées par la présence d'un héliport à proximité
[Carrieri, 2002 ; Armengaud, 1997].

Le cas d'une famille contaminée par des déjections de
pigeon a également été rapporté en Provence [Stein,
1999].

Une enquête de séroprévalence effectuée entre mars et
mai 1996 dans des services de gynéco-obstétrique de la
région Provence Alpes Côte d'Azur a retrouvé un taux de
séroprevalence de 0,15 % (n=12 716, taux de répondant
= 96,1 %) [Rey, 2000].

Dans le cadre d'une enquête menée par l'ORS PACA en
2001 auprès de 2 698 personnes à Martigues, Istres et
Salon de Provence, le taux de séroprévalence a été
estimé à 2,5 % (intervalle de confiance [IC] à 95 % = 1,9-
3,1) [ORS paca, 2002].

La leishmaniose viscérale
La leishmaniose viscérale est une maladie endémique sur
le pourtour méditerranéen (France, Espagne, Italie,
Grèce, Tunisie, Maroc). Elle est transmise par la piqûre
d'un insecte hématophage, le phlébotome. Le réservoir
de parasites est le chien. La maladie se manifeste par des
symptômes non spécifiques comme de la fièvre, une
pâleur et une grosse rate. Le bilan sanguin montre sou-
vent une baisse de toutes les lignées sanguines [Cascio,
2003]. Dans notre région cette pathologie est très fré-
quemment rencontrée chez les chiens par les vétérinai-
res privés. En 2000, sur les 30 cas humains de leishma-
niose viscérale autochtone déclarés en France, 9 prove-
naient des Alpes Maritimes et 11 des Bouches du Rhône.
Les milieux de prédilection du phlébotome sont les murs
en pierre sèche, les vieux cabanons, les pins d'Alep et les
chiens. Les malades sont souvent des enfants, des per-
sonnes âgées ou des femmes enceintes. L'apparition du
Sida a redonné de l'actualité à cette maladie qui fait
partie des affections opportunistes dans notre région.

La légionellose (voir fiche " Les légionelles, la
légionellose ")
Pneumopathie pouvant être mortelle, la légionellose est
responsable de nombreux cas non déclarés. En 2003,
1 044 cas ont néanmoins été répertoriés en France dont
114 en PACA. Plusieurs épidémies ont été rapportées
autour de tours aéroréfrigérantes. Les cas de légionello-

ses induites dans les habitats se produisent générale-
ment après usage des douches qui présentent des aéro-
sols contaminés. C'est aussi le cas des aérosols décoratifs
ou des bains à remous. Les épidémies recensées sont sur-
tout survenues dans des immeubles collectifs (hôpitaux,
hôtels, ...), des campings ou des parcs d'expositions (viva-
riums tropicaux, jardins botaniques, ...). Des facteurs
individuels tels que l'âge, l'alcoolisme, le tabagisme, les
déficits immunitaires, les affections chroniques respira-
toires, les cancers et le diabète peuvent augmenter la
vulnérabilité d'un individu à cette pathologie.

Autres pathologies spécifiques de la région
La fièvre boutonneuse méditerranéenne transmise par le
tique du chien touche le plus souvent les enfants de
moins de 10 ans et les adultes de 50 ans et plus. A
Marseille, on retrouve une prévalence de 4 % variant de
2,4 % à 6,7 % entre les quartiers sud et les quartiers nord
de la ville [ORS paca, 1999b].

La Bartonella, agent de la fièvre des tranchées, transmise
par le pou du corps, touche 1,8 % des personnes sans
domicile fixe [ORS paca, 1999b].
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Gestion des risques, aspects réglementaires

Depuis 2001, année de la dernière mise à jour de la liste
des maladies à DO, 24 maladies sont à déclaration obli-
gatoire, auxquelles se rajoute le signalement des infec-
tions nosocomiales effectif depuis juillet 2001.
Tout docteur en médecine et tout chef de laboratoire
d'analyse et de biologie médicale doivent déclarer les cas
de maladies inscrites sur la listes des maladies à DO. Les
cas doivent être notifiés au médecin inspecteur de santé
publique de la Direction départementale des affaires
sanitaires et sociales (DDASS) du département de surve-
nue de la maladie qui transmet la déclaration, le cas
échéant, à la DDASS du domicile de la personne infectée.
On distingue deux procédures : le signalement, qui
consiste à déclarer sans délai les maladies nécessitant
une mise en place d'urgence de mesures de prévention
individuelle et collective (toutes les maladies à DO hor-
mis l'infection par le VIH, de l'hépatite B et du tétanos)
et la notification, concernant toutes les maladies à DO
sans exception.

LA DÉCLARATION OBLIGATOIRE (DO)

LES RÉSEAUX DE SURVEILLANCE

Un CNR est une structure au sein d'établissements
publics ou privés de soins, d'enseignement ou de recher-
che. Ils sont nommés tous les 3 ans par arrêté du
Ministère chargé de la santé et étaient au nombre de 37
en 2000. Ils ont des missions d'expertise concernant la
microbiologie ou la pathologie des agents infectieux, de
contribution à la surveillance épidémiologique, d'alerte,
de conseil des pouvoirs publics, des professionnels de
santé et des agences de sécurité sanitaire.
Le centre national de référence des rickettsioses est ins-
tallé à la faculté de médecine de la Timone à Marseille,
dans l’unité des rickettsioses dirigée par le Pr Didier
Raoult.

LES CENTRES NATIONAUX DE RÉFÉRENCE (CNR)

Divers réseaux existent en France : réseaux de laboratoi-
res ou de services hospitaliers (RENACHLA pour les chla-
mydioses, RENARUB pour les infections rubéoleuses en
cours de grossesse, RENACOQ pour la coqueluche, etc.),
réseau national de surveillance de la maladie de
Creutzfeldt-Jakob et des maladies apparentées, réseau
des médecins Sentinelles (information sur les diarrhées
aiguës, les syndromes grippaux, les oreillons, etc.), le
réseau d'alerte, d'investigation et de surveillance des
infections nosocomiales (RAISIN).

Fiche 11 - ORS paca - 2004
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En France, la surveillance nationale des maladies infectieuses est basée sur la déclaration obligatoire, les statisti-
ques de mortalité, les centres nationaux de référence et un ensemble de réseaux de surveillance. La majorité des
systèmes de surveillance est coordonnée par, ou mise en œuvre en partenariat avec l'Institut national de veille sani-
taire (InVS). Au niveau régional, la création des cellules interrégionales d'épidémiologie (Cire) permet d'envisager la
mise en œuvre de systèmes de surveillance des maladies infectieuses ayant une distribution régionale. En région
PACA, la Cire Sud (PACA-Corse) participe notamment à la surveillance du virus du Nil occidental.
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Indicateurs

1.EVOLUTION DU NOMBRE DE CAS DE MALADIES À DÉCLARATION OBLIGATOIRE

EN FRANCE ET EN RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

France
Année* Peste Choléra Typhus Fièvre hémor- Fièvre Jaune PACA

exanthématique ragique virale (FHV)

1981 0 19 0 ND 0 Pas d'information
1982 0 18 3 ND 0 Pas d'information
1983 0 3 2 ND 0 Pas d'information
1984 ND** 1 ND ND 0 Pas d'information
1985 ND 0 ND ND 0 Pas d'information
1986 ND 34 ND 0 0 Dont 3 cas de choléra en PACA
1987 ND 7 ND 0 0 0 cas en PACA
1988 ND 0 ND 0 0 0 cas en PACA
1989 ND 1 ND 0 1 0 cas en PACA
1990 0 6 ND 0 0 0 cas en PACA
1991 0 7 ND 0 0 1 cas de choléra en PACA
1992 0 18 ND 0 0 1 cas de choléra en PACA
1993 0 3 ND 0 0 0 cas en PACA
1994 0 11 ND 0 0 0 cas en PACA
1995 0 2 0 0 0 0 cas en PACA
1996 0 6 0 0 0 0 cas en PACA
1997 0 3 0 0 0 0 cas en PACA
1998 0 2 1 0 1 cas en Guyane 1 cas de typhus à Marseille
1999 0 0 1 0 0 0 cas en PACA
2000 0 9 0 0 0 9 cas de choléra Mayotte
2001 0 10 (2 + 8 cas à Mayotte) 0 0 0 0 cas en PACA
2002 0 1 1 0 0 1 cas de typhus à Marseille
2003 0 0 0 0 0 0 cas en PACA
Total 0 161 8 0 1 /

* Relevé basé sur les données présentées dans le Bulletin Epidémiologique Hebdomadaire (BEH)
**ND: Non disponible
Source : InVS
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A lire également… Fiches thématiques                       Fiches transversales
L'eau
L'air

Les légionelles, la légionellose

Année Cas signalés Cas confirmés Cas autochtone PACA PACA
France métropolitaine autochtones CNRMI** déclarés confirmés autochtones

1981 80* ?
1982 85* ?
1983 71* ?
1984 113* 22*
1985 153* 19*
1986 161* 0 28* 0
1987 0 0
1988 0 0
1989 2 0
1990 2 0
1991 0 0
1992 0 0
1993 4 2
1994 8 0
1995 12 4 1 ?
1996 0 3 0
1997 1 0
1998 2 5 0
1999 5 1 0
2000 1 1 1
2001 3 0
2002 2 0
2003 2 1 0
2004 1 0 0
* cas importés et autochtones sans distinction
** ces cas d'accès palustres ont été signalés au CNRMI mais n'ont pas fait l'objet d'une déclaration obligatoire
Source : InVS

2. EVOLUTION DU NOMBRE DE CAS DE PALUDISME À DÉCLARATION OBLIGATOIRE

EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR DE 1981 À JUIN 2004
De 1981 à 1986, l'ensemble les cas de paludisme étaient à déclaration obligatoire, sans distinction entre paludisme d'importation et paludisme autochtone.
A partir de 1987, en France métropolitaine, seuls les cas de paludisme autochtone, c'est-à-dire contracté en France (métropole et départements français d'ou-
tre-mer) sont à déclaration obligatoire. Les cas importés par des voyageurs sont signalés et analysés par le Centre national de référence des maladies d'importa-
tion (CNRMI).

Les cas de paludisme autochtone de 1998 à 2000
Entre 1998 et 2000, 8 cas de paludisme autochtone ont été déclarés en France métropolitaine :

- 1998 : un cas d'accident d'exposition au sang chez un soignant et un cas pouvant être lié à une transmission d'aéroport ;
- 1999 : 4 cas de paludisme d'aéroport (cas groupés autour de l'aéroport de Roissy-Charles de Gaulle à Paris) et un cas

acquis à l'hôpital sans précision sur le mode de transmission ;
- 2000 : 1 cas aéroportuaire.

De plus, d'autres cas, non répertoriés par la déclaration obligatoire ont été signalés par le CNRMI : cas de transmission materno-fœtale,
transmission lors de greffes, exposition au sang.
Source : InVS
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Fiche 12 Le bruit, les odeurs, la qualité de vie 

Faits marquants

�La qualité de vie en général
En moyenne, les Français portent un jugement plutôt
mitigé sur l'état de leur environnement " de proximité " :
en 2001, 30 % déclaraient que cet environnement s'était
amélioré durant les dernières années, 43 % qu'il n'avait
pas changé et 26 % qu'il s'était dégradé. Par ailleurs,
seuls 43 % des Français interrogés sont optimistes pour
l'avenir et pensent que leur environnement de proximité
va s'améliorer. Les perceptions diffèrent cependant selon
la taille de l'agglomération : 19 % des habitants des
agglomérations de moins de 2 000 habitants pensent
que leur environnement s'est détérioré ces dernières
années contre 31 % dans les agglomérations de 100 000

habitants et plus. Elles varient également en fonction
des caractéristiques socio-démographiques des habi-
tants : 36 % des agriculteurs pensent que leur environ-
nement de proximité s'est amélioré, contre 28 % des
cadres ; moins de 20 % des jeunes âgés de 18 à 24 ans
sont de cet avis contre 28 % des 35-49 ans et 40 % des
65 ans et plus [Roy, 2003].

En région PACA, les habitants semblent moins satisfaits
de leur environnement de proximité que ceux de la plu-
part des autres régions : en 2001, 39 % des habitants de
la région PACA pensaient que cet environnement s'était
dégradé durant les dernières années (27 % en 2000)
contre 26 % en moyenne au niveau national. De plus, ils

��De manière générale, les Français ont un avis plutôt mitigé concernant leur environnement de
proximité. En région PACA, les habitants apparaissent moins satisfaits que la moyenne nationale et
sont plus pessimistes concernant l'avenir de cet environnement que les autres. 
LLee bbrruuiitt
��Le bruit constitue une nuisance majeure dans cet environnement de proximité, de manière encore
plus marquée en région PACA qu'en France : en 2001, près de 60 % des habitants de la région décla-
raient être gênés par le bruit dans leur vie quotidienne contre 51 % en France. En 1994, la région affi-
chait également le plus fort taux de logements exposés au bruit routier en France. Le bruit lié au
transport routier est la première source d'exposition déclarée par la population.
��La région PACA, caractérisée par un fort taux d'urbanisation, des afflux de population durant la sai-
son estivale, de nombreuses infrastructures routières et notamment des autoroutes urbaines, est en
effet particulièrement concernée par la problématique des nuisances sonores.
��Néanmoins, les données disponibles, peu nombreuses, ne permettent pas de faire un bilan précis
des problèmes liés au bruit dans la région.
��Le bruit, outre des effets sur l'audition (fatigue et perte auditive) survenant dans des conditions
particulières, peut notamment porter atteinte à la qualité du sommeil, avoir un impact négatif sur la
santé mentale des personnes sensibles et provoquer des problèmes cardio-vasculaires.
LLeess ooddeeuurrss
��En 1998-1999, dans une étude menée auprès de 4 000 personnes, la présence d'odeurs gênantes a
été rapportée dans plus de la moitié des communes des Bouches du Rhône ; elles étaient principale-
ment d'origine industrielle. 
��Dans la région PACA, un réseau de surveillance des odeurs est actif dans les Bouches du Rhône
depuis 1999 et est en cours d'extension dans d'autres départements. Les odeurs perçues sont princi-
palement d'origine industrielle sur le pourtour de l'étang de Berre et liées à la circulation automobile
dans la zone d'Aix Marseille.
��Bien que les odeurs, à l'exception de celles liées au trafic routier, ne présentent généralement pas
de risques sanitaires directs (concentrations inférieures aux doses toxiques), elles semblent pouvoir
déclencher divers symptômes en agissant sur certains mécanismes physiologiques et contribuent à
une mauvaise perception de la qualité de vie.
AAuuttrreess
��En région PACA, les habitants semblent satisfaits de la qualité sanitaire de l'eau du robinet mais
près de la moitié est inquiète par rapport à la qualité de l'air et 60 % sont conscients que leur com-
mune est exposée à un risque naturel majeur.

Contexte
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émettent une opinion plutôt négative sur l'avenir : 34 %
s'attendent à une détérioration de cet environnement,
contre 25 % au niveau national [Roy, 2003].

�Le bruit
Le bruit, défini comme un son indésirable, constitue une
nuisance majeure dans la vie quotidienne des Français :
dans les agglomérations d'au moins 50 000 habitants, il
est cité, avec le manque de sécurité, comme le problème
le plus préoccupant rencontré dans le quartier d'habita-
tion, devant la pollution de l'air [Martin-Houssart, 2002].
Le bruit peut être lié au voisinage, aux transports (rou-
tier, ferroviaire et aérien) ou aux activités industrielles.
Le bruit peut également résulter d'une exposition cumu-
lée à différentes sources.

En moyenne, en 2001, 51 % des Français interrogés
déclaraient être gênés par le bruit dans leur vie quoti-
dienne. Ce pourcentage varie selon le degré d'urbanisa-
tion : 36 % dans les communes de moins de 2 000 habi-
tants contre 58 % dans celles de 100 000 habitants et
plus et 69 % dans l'agglomération parisienne [Roy,
2003]. Les personnes en situation de précarité sont par
ailleurs plus exposées au bruit : dans les villes d'au moins
50 000 habitants, près de 40 % des habitants des zones
urbaines sensibles et des cités ou grands ensembles sont
souvent gênés par le bruit, contre environ 30 % de ceux
vivant en immeuble hors d'une cité et 20 % en quartier
pavillonnaire [Martin-Houssart, 2002].

En moyenne, les personnes gênées par le bruit déclarent
être principalement exposées à celui de la circulation
automobile (66 %), des deux roues (45 %), aux nuisan-
ces du voisinage (21 %) et au bruit des avions (17 %)
[Roy, 2003]. Dans les cités, les nuisances liées au voisi-
nage apparaissent plus problématiques que les trans-
ports [Martin-Houssart, 2002].

La région PACA est une des régions françaises les plus
concernées par le bruit : en 2001, 58 % des habitants
déclaraient être gênés par le bruit dans leur vie quoti-
dienne, troisième pourcentage régional le plus élevé der-
rière celui de l'Ile de France (66 %) et de l'Alsace (62 %)
[Roy, 2003]. En 1994, selon le ministère de l'équipement,
des transports et du logement, la région PACA comptait
97 points noirs liés au réseau routier, la plaçant au 4ème

rang des régions les plus touchées derrière l'Ile de France,
Rhône Alpes et la Picardie. Néanmoins, avec 20 151
logements exposés au bruit routier, la région PACA affi-
chait le plus fort taux de logements exposés : 12 ‰
contre 6 ‰ en moyenne en France métropolitaine
[Score-Santé] (ces données n'ont pas pu être obtenues
pour les années récentes). Les données disponibles, peu
nombreuses, ne permettent cependant pas de faire un
bilan précis des problèmes liés au bruit dans la région.

Les zones de bruit tendent à se développer autour des
pôles urbains (grandes agglomérations, parfois traver-
sées par des autoroutes urbaines et zones littorales for-
tement fréquentées en été), des infrastructures routières
et ferroviaires (très développées dans la vallée du Rhône
et le littoral) et de certains sites industriels et aéropor-
tuaires [DIREN paca, 2004].

Néanmoins, le bruit est plus perçu par le public comme
une question locale de qualité de vie que comme un pro-
blème environnemental concernant l'ensemble de la
société [AFSSE, 2004b]. En effet, alors qu'en 2002 25 %
des Français citaient l'effet de serre comme le problème
environnemental le plus préoccupant, seuls 1,6 % men-
tionnaient les nuisances sonores [IRSN, 2002].

L'exposition au bruit, selon ses caractéristiques, peut
induire des troubles auditifs directs mais également des
impacts sanitaires d'autre nature (effets cardio-vasculai-
res par exemple) (voir partie " Impacts sanitaires ").

�Les nuisances olfactives
L'odeur résulte de la présence dans l'environnement de
composés gazeux appartenant le plus souvent à une des
familles chimiques suivantes : composés soufrés (odeur
d'œuf pourri, de choux ou putride), azotés (odeur
piquante ou de poisson avarié), aldéhydes (odeur acre,
rance ou de pomme) ou acides gras volatils (odeur de
vinaigre, de beurre rance ou de transpiration).
L'hydrogène soufré et l'ammoniac sont également des
composés odorants. Outre le trafic routier, l'agriculture
(élevage), les industries agroalimentaires, les raffineries
de pétrole, l'industrie chimique, les stations d'épuration
et les activités de traitement des déchets sont les sec-
teurs les plus concernés par l'émission de composés odo-
rants [ADEME, 2004d].

En 1998-1999, une étude a été menée auprès d'un
échantillon de 4 000 personnes représentatif de la popu-
lation des Bouches du Rhône afin d'étudier la gêne sus-
citée par les mauvaises odeurs. La présence d'odeurs
gênantes a été mentionnée dans 58 % des communes du
département. Dans 54 % des cas, les odeurs mises en
cause étaient d'origine industrielle, dans 14 % elles pro-
venaient d'égouts et dans 8 % des cas des déchets ména-
gers. La circulation et les stations d'épuration étaient
mises en cause dans 5 % des cas chacune. En région
PACA, un système de surveillance des odeurs fonctionne
depuis 1999 [Airfobep].

Les composés odorants sont susceptibles de provoquer
une gêne pour les riverains en fonction des seuils olfac-
tifs des composés, de leur concentrations, de la nature
du mélange, de la direction et la vitesse du vent mais
également de la sensibilité des personnes [ADEME,
2004d]. Le plus souvent, à l'exception des odeurs liées au

Point noir : zone sur laquelle une route provoque, en façade des bâtiments, des niveaux sonores supérieurs à 70 dB(A) le jour et 65 dB(A) la nuit.
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Impacts sanitaires

�Le bruit 
Les effets sur l'audition
La nocivité du bruit sur l'audition dépend d'un certain
nombre de paramètres : sa qualité (à intensité égale, les
bruits aigus sont plus nocifs que les graves), sa pureté,
son intensité (75 dBA sur 8 heures : dose jugée sans dan-
ger pour l'audition par l'Organisation mondiale de la
santé [OMS] ; 120 dB : seuil de la douleur ; au delà de
120 dB : risques de lésions des tympans et des structures
de l'oreille interne), son rythme (à caractéristiques éga-
les, un bruit impulsionnel soudain, imprévisible est plus
nocif d'un bruit continu), la durée d'exposition, la vulné-
rabilité individuelle (âge, antécédents d'infections ORL,
de traumatisme crânien…), l'association avec d'autres
expositions à risque (agents chimiques, médicaments,
etc.) [AFSSE, 2004b ; Gerin, 2003].

Il existe deux principaux états pathologiques de l'oreille
dus au bruit. L'exposition à des niveaux élevés de bruit
peut entraîner d'une part une fatigue auditive, qui cor-
respond à un déficit temporaire d'audition (diminution
de la sensibilité auditive pendant un temps limité après
la fin de la stimulation acoustique) et d'autre part une
perte auditive, caractérisée par son irréversibilité. La
perte auditive progresse rapidement au cours des pre-
mières années d'exposition puis plus lentement après un
certain nombre d'années. En pratique clinique, l'audio-
gramme permet de diagnostiquer un traumatisme
sonore. Néanmoins, la sensation de sifflements aigus
dans les oreilles en l'absence de tout son extérieur (acou-
phènes), constitue un signe clinique subjectif de trauma-
tisme sonore [AFSSE, 2004b ; Gerin, 2003].

En population générale, il est difficile d'évaluer la part
des troubles de l'audition liée au bruit. Les populations
de travailleurs industriels, exposées à des niveaux de
bruits élevés et les jeunes, du fait de comportements ou
de pratiques spécifiques (baladeurs, discothèques,
concerts…) constituent des groupes particulièrement à
risque. Il a en effet été montré qu'une heure d'écoute de
musique avec un baladeur ou une chaîne stéréophoni-
que, à des niveaux proches de 90 dB, entraînait l'appari-
tion d'une fatigue auditive très modérée. Dans ce
domaine, des mesures réglementaires ont été prises afin

de prévenir le risque de lésions graves liées à ce type de
pratique, courante chez les jeunes. En 1997, en France, la
prévalence des acouphènes (essentiellement liés au
bruit) chez les jeunes de 18-24 ans a été estimée à 8 %.
Par ailleurs, en 1979, il a été estimé que 7 % des 18-30
ans souffraient d'une perte auditive de plus de 20 dB
(à 1 kHz). En 1994, une étude réalisée auprès de 2 000
lycéens âgés de 18-24 ans a évalué que 11 % d'entre eux
souffraient d'une perte auditive moyenne comprise
entre 15 et 40 dB [AFSSE, 2004b].

Les autres effets du bruit sur la santé
Le bruit peut entraîner des perturbations du sommeil :
augmentation du temps d'endormissement, réveil pré-
maturé par des bruits matinaux, éveils nocturnes ou
encore modification de la structure interne du sommeil,
composé de différents stades, au détriment du sommeil
profond. Bien qu'il existe un certain degré d'habituation
au bruit nocturne, le sommeil reste perturbé même après
plusieurs années d'exposition. Concernant le niveau de
bruit à l'intérieur de la chambre à coucher, l'OMS recom-
mande que le niveau global de bruit soit inférieur à
30 dB sur 8 heures (LAeq, 8 heures) et que le niveau
maximum n'excède pas 45 dB (LAmax).

La susceptibilité au bruit nocturne varie selon les indivi-
dus et notamment en fonction de l'âge : en moyenne, les
seuils d'éveil chez les enfants sont de 10 dB plus élevés
que chez les adultes. Au contraire, les personnes âgées
sont plus fréquemment victimes d'éveils spontanés noc-
turnes, sans cause initiale reconnue et sont donc plus
attentives aux bruits nocturnes, auxquels ils peuvent
attribuer leur réveil.

Classiquement, la privation du sommeil se traduit par des
" absences ", des fausses réponses, un retentissement
intellectuel, des problèmes de mémorisation et une dimi-
nution rapide de l'état de vigilance. Une fatigue chroni-
que excessive, une somnolence, une réduction de la
motivation au travail et une baisse des performances
pouvant conduire à un sentiment de frustration sont
également évoquées.

Certaines études menées en milieu professionnel ont
montré que l'exposition à des niveaux élevés de bruit
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trafic routier, les odeurs ne présentent aucun risque
sanitaire direct puisque les seuils olfactifs sont inférieurs
aux valeurs limites d'exposition. Néanmoins, elles peu-
vent avoir un retentissement sur le bien-être et l'état

psychologique des individus [ADEME, 2004d ; ENSP,
2002]. 

Valeur limite d'exposition : concentration moléculaire maximale à laquelle un individu peut être exposé pendant un temps donné sans que cela engendre des modifications de son état de santé.
dB : décibel, niveau de pression acoustique. L'oreille n'étant pas sensible à toutes fréquences contenues dans un bruit de manière égale, une pondération (pondération A : dBA) est utilisée pour étudier les effets du
bruit sur l'être humain.
Quelques exemples de niveaux sonores (en dB(A)) : Chasse-ball trap : 110 à 125 ; Concert de rock (salle) : 100 à 105 ; Discothèque (piste) : 96 à 105 ; Baladeur (après 1998) : 80 à 100 ; Moto (à 2 m) : 87 à 92 ;
Restaurant scolaire : 80 à 95 ; Intérieur de train : 70 à 85 ; Rue à gros trafic : 70 à 80 ; Téléviseur (en fonctionnement normal) : 65 à 75 ; Intérieur de voiture : 60 à 75 ; Salle de classe : 55 à 75 ; Chambre calme :
25 à 30. Source : www.ecologie.gouv.fr/IMG/pdf/bruit-chiffres-cles.pdf
Audiogramme : graphique illustrant au moyen d'une courbe les seuils d'audition d'une oreille en fonction des fréquences sonores émises par un audiomètre.
LAeq. T : niveau moyen équivalent d'énergie du bruit, pondéré avec un filtre A, pendant une période T. Cet indice permet de prendre en compte l'accumulation de bruits issus de plusieurs sources.
LAmax : niveau de bruit maximum.
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Gestion des risques, aspects réglementaires

- Directive 2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'éva-
luation et à la gestion du bruit dans l'environnement.
Elle a pour objectif :

- l'évaluation de l'exposition des populations par
la réalisation de cartes de bruit pour toutes les agglomé-
rations de plus de 250 000 habitants et pour les princi-
paux axes de transports d'ici juin 2007 ;

- l'information du public en matière de bruit
dans l'environnement et ses effets ;

- l'adoption de plans d'action fondés sur les
résultats de la cartographie afin de prévenir et de réduire
si nécessaire le bruit dans l'environnement lorsque les
niveaux peuvent entraîner des effets nuisibles pour la
santé

AU NIVEAU EUROPÉEN

- Loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 : prévention de la
propagation des bruits pouvant créer des troubles aux
personnes, à leur santé ou porter atteinte à l'environne-
ment. Cette loi s'exprime dans : 

- le Code de l'Environnement : les articles L.571-
6, L.571-17 à L.571-25 réglementent les activités
bruyantes (entreprises, lieux musicaux...), introduisent la
notion de tapage diurne et définissent les conditions de
contrôles et les compétences des agents habilités à

AU NIVEAU NATIONAL
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pouvait entraîner des problèmes cardio-vasculaires tels
que l'hypertension artérielle. Actuellement, on ne sait
pas si cette relation est directe ou indirecte (le bruit
générant un stress lui-même à l'origine de problèmes
médicaux). Des études complémentaires doivent être
menées afin d'évaluer le risque de survenue de telles
répercussions pour des niveaux d'exposition plus faibles,
comme ceux pouvant être observés dans l'habitat. Il est
également suggéré que l'exposition au bruit pourrait
agir sur le système endocrinien (modification de la
sécrétion de certaines hormones) et sur le système
immunitaire.

Enfin, une exposition prolongée à un environnement
bruyant pourrait, chez certains individus présentant un
terrain psychologique favorable et se trouvant dans des
situations difficiles, avoir un impact négatif sur la santé
mentale. Il est également suggéré que l'exposition au
bruit entraîne une consommation accrue de médica-
ments (sédatifs, somnifères, hypotenseurs) et un recours
plus important aux soins. Néanmoins, ces résultats doi-
vent être interprétés avec précaution en raison des dif-
ficultés méthodologiques attachées à ce type d'enquê-
tes.

�Les nuisances olfactives
Si l'on met à part les odeurs liées au trafic routier, bien

que les odeurs ne présentent pas de risque sanitaire
direct, elles semblent pouvoir déclencher divers symptô-
mes (irritations des yeux et des muqueuses respiratoires,
problèmes cardio-vasculaires, respiratoires, nerveux, etc.)
en agissant sur divers mécanismes physiologiques : exa-
cerbation de conditions médicales existantes (asthme,
bronchite, troubles psychosomatiques par exemple),
somatisation due au stress environnemental, réponse du
système immunitaire aux odeurs déplaisantes notam-
ment [Gerin, 2003].

L'exposition à des odeurs désagréables peut également
induire des effets psychologiques : atteinte de l'humeur,
diverses réactions émotives, troubles du sommeil et alté-
ration de plusieurs types de performances intellectuelles
comme les capacités d'apprentissage.

Le stress engendré par une exposition fréquente à des
odeurs désagréables peut par la suite entraîner une aug-
mentation de la pression artérielle et des problèmes gas-
triques [ENSP, 2002 ; Gerin, 2003].

Les risques liés aux odeurs provenant de la circulation
automobile sont plus complexes. En effet, les niveaux de
pollution actuellement rencontrés dans les zones urbai-
nes et associés à des nuisances olfactives, présentent des
risques sanitaires et engendrent un certain nombre de
décès et d'hospitalisations (cf fiche " L'air ").

�� LE BRUIT

constater les infractions. L'article L.571-9 réglemente le
bruit émis par les infrastructures de transport terrestre ;

- le Code de la Santé Publique : les articles R.
1336-7 à R.1336-10 définissent  les modalités de répres-
sion du bruit de voisinage ;

- le Code Pénal : les articles R.623-2 et 222.16
définissent les modalités de répression du tapage noc-
turne et des agressions sonores réitérées ;

- le Code Général des Collectivités Territoriales :
ces articles donnent le pouvoir de police aux maires et
aux préfets afin de réprimer les atteintes à la tranquillité
publique.
Au titre du Code de l'Urbanisme, le maire peut égale-
ment prendre en compte les nuisances sonores lors de
l'établissement du Plan local d'urbanisme et de la déli-
vrance des permis de construire.
La loi sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie de
1996 a rendu obligatoire la mise en place de Plans de
déplacements urbains (PDU) dans les agglomérations de
plus de 100 000 habitants dans lesquels peuvent égale-
ment être prises en compte les nuisances sonores.
- Décret n°2002-626 du 26 avril 2002 : fixe les nouvel-
les conditions d'établissement des Plans d'exposition au
bruit (PEB) et des Plans de gêne sonore (PGS) des aéro-
dromes (modification des niveaux sonores délimitant les
zones des plans notamment).

4



TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT

Fiche 12 - ORS paca - 2004

Plan d'exposition au bruit (PEB) : vise à interdire ou limiter les constructions et à éviter l'augmentation des
populations soumises aux nuisances à proximité des aérodromes. Il anticipe à l'horizon de 10-15 ans les prévi-
sions de développement de l'activité aérienne, l'extension des infrastructures et les évolutions des procédures
de circulation aérienne. Depuis 2002, il définit 4 zones (3 auparavant) selon les nuisances auxquelles elles sont
exposées. En France, 190 aéroports sont dotés d'un PEB.
Plan de gêne sonore (PGS) : plan géographique local permettant de déterminer les zones dans lesquelles les
riverains peuvent prétendre à une aide d'insonorisation de leur logement. Ce plan est établi sur la base du tra-
fic estimé, des procédures de circulation aérienne et des infrastructures qui seront en service l'année suivant
la publication de l'arrêté. Trois zones sont définies en fonction du niveau de bruit relevé. Seuls les 10 plus
grands aéroports français sont concernés par ce plan.
Sources : ADEME, ACNUSA

- Plan national d'actions de lutte contre le bruit présenté
le 6 octobre 2003 par la ministre en charge de l'environ-
nement : les trois principaux axes sont l'isolation phoni-

Il n'existe pas de réglementation internationale ou européenne concernant la pollution odorante.

- La pollution odorante est prise en compte dans la
réglementation contrôlant les Installations classées pour
la protection de l'environnement (ICPE).

- ICPE soumises à déclaration : le plus souvent,
prescriptions générales décrites dans les arrêtés-types ou
les arrêtés ministériels. Les installations " susceptibles de
dégager des odeurs doivent être munies de dispositifs
permettant de collecter et de canaliser autant que pos-
sible les émissions " ;

- ICPE soumises à autorisation : l'arrêté du

AU NIVEAU NATIONAL

�� LES NUISANCES OLFACTIVES

2 février 1998 fixe des prescriptions générales concer-
nant les pollutions odorantes et est accompagné de la
circulaire du 17 décembre 1998 comportant des valeurs
maximales conseillées (en débit d'odeur). Chaque arrêté
d'autorisation fixe les règles à respecter pour limiter les
odeurs. Pour les types d'installations ne rentrant pas
dans le cadre de cet arrêté (installations de combustion,
papeteries, équarrissage, etc.), des arrêtés sectoriels spé-
cifiques sont prévus.
- Les installations non classées sont soumises au règle-
ment sanitaire départemental appliqué par les maires.

Indicateurs

35-38

33-35

29-33

22-29

région non enquêtée

Part de la population pensant que
l'environnement de proximité 
s'est amélioré (en %)

En région PACA, moins de 30 % de la
population pense que son environne-
ment de proximité s'est amélioré,
contrairement à la plupart des habi-
tants des autres régions.

1. SENTIMENT VIS-À-VIS DE L'AMÉLIORATION DE L'ENVIRONNEMENT

DE PROXIMITÉ DANS LES RÉGIONS FRANÇAISES EN 2001

5

que des logements soumis à un bruit excessif, la lutte
contre l'exposition quotidienne au bruit et la prépara-
tion de l'avenir.

Source : enquête OIP, 2001 - exploitation ORS paca



En région PACA, 58 % des habitants se
déclarent être gênés par le bruit, ce qui la

place au 3ème rang des régions les plus
touchées.

2. LA GÊNE LIÉE AU BRUIT DANS LES RÉGIONS FRANÇAISES EN 2001

Aéroport doté d'un Plan 
d'exposition au bruit (PEB)

Aéroport doté d'un Plan 
d'exposition au bruit (PEB) et 
d'un Plan de gêne sonore 
(PGS)

Aix les 
MillesIstres

Marseille-
Provence

Salon de 
Provence

Avignon-
Caumont

Carpentras

Orange-
Caritat

Cannes-
Mandelieu

Nice-Côte 
d'azur

Château 
Arnoux

Cuers-
Pierrefeu

Fréjus-Saint 
Raphaël

Hyères
Le Castellet

La Mole

Le Luc-Le 
Cannet

Vinon

En région PACA, 17 aéroports sont dotés d'un PEB (dont 3 exclusivement militaires : Istres, Le Cannet et Salon de Provence) et deux aéroports sont concernés
par les PGS : l'aéroport Marseille-Provence (PEB établi en 1975) et l'aéroport Nice-Côte d'Azur (PEB établi en 1976). Le décret n°2002-626 du 26 avril 2002 a fixé
de nouvelles conditions d'établissement des PEB et des PGS. Les nouveaux PGS des aéroports de Marseille et Nice et le nouveau PEB de celui de Nice ont été
adoptés courant 2004 ; le nouveau PEB de l'aéroport de Marseille le sera dans l'hiver 2004-2005.
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région non enquêtée

32-44

44-49

49-51

51-66

     536 964

    1 073 929

    2 147 857

Part de la population se disant 
gênée par le bruit (en %)

Population totale des communes de 
100 000 habitants et plus en 1999

3. BRUIT DU TRAFIC AÉROPORTUAIRE : LES PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB) ET

LES PLANS DE GÊNE SONORE (PGS) EN RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Dans le cadre des PGS (version antérieure au décret 2002), entre 1995 et 2001 : 
- 855 logements ont été insonorisés sur les 2 800 éventuellement concernés* par la procédure autour de l'aéroport Marseille-Provence ;
- 846 logements ont été insonorisés sur les 3 500 éventuellement concernés* par la procédure autour de l'aéroport Nice-Côte d'Azur.

* Pour qu'un logement puisse bénéficier d'une aide à l'insonorisation, il faut à la fois qu'il soit situé dans la zone du PGS et qu'il ait été construit avant la date
du PEB (1975 pour Marseille ; 1976 pour Nice).
Source : ADEME - exploitation ORS paca
Le nouveau PGS de l'aéroport de Marseille-Provence, approuvé par arrêté préfectoral le 21 septembre 2004, comprend 6 020 logements, contre 3 857 dans l'an-
cien PGS datant de 1995.
Source : Aéroport Marseille Provence - service environnement - exploitation ORS paca
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La Roque d'Anthéron Saint Estève 
de Janson

Pertuis Saint Paul 
lez Durance

Jouques

Peyrolles

Meyrargues

Le Puy 
Sainte 

Réparade

Rognes
Lambesc

Saint Cannat

Eguilles
Coudoux

Ventabren

Aix en 
Provence

Vitrolles Cabries

Les Pennes 
Mirabeau

Simiane
Mimet*

Bouc 
Bel Air

Fuveau

Meyrueil

Peynier

Trets

Puyloubier

VauvenarguesSaint Marc

Venelles

RoussetChâteauneuf le 
Rouge

Beaurecueil

Saint Antonin
Le Tholonet

Autoroutes

Voies ferrées

Routes nationales ou 
départementales

[0 ; 0,8  [ 

[ 0,8 ; 4  [

[8 ; 42 ]

[4 ; 8  [

Pourcentage de la population qui sera exposée 
à des niveaux sonores de plus de 65 dB (70 à 
Aix) à l'horizon 2015

* Commune n'appartenant
pas à la CPA lors de l'étude

Commune n'appartenant pas à la CPA
Ventabren

La CPA a réalisé, en 2002, une étude intitulée " Etude pour le développement d'une nouvelle méthodologie pour la lutte contre le bruit " qui a permis d'inven-
torier les nuisances sonores sur le Pays d'Aix (transports, activités) en fonction de leurs localisations et origines et d'identifier les zones sensibles du territoire. Cet
état des lieux de la nuisance bruit, sous format graphique informatisé, a aidé la CPA à définir la politique communautaire en matière de bruit, à préciser les cri-
tères de son intervention et à mettre en place les outils d'évaluation de son suivi. Cette étude a également montré que les nuisances sonores issues des trans-
ports terrestres sont la principale source de bruit sur le territoire du Pays d'Aix. Cette étude, réalisée à l'aide d'un logiciel de simulation présente une valeur infor-
mative.
�Les nuisances liées aux transports
Cette évaluation s'est notamment appuyée sur le classement des infrastructures de transport terrestre (classement effectué sur la base du trafic attendu en 2015)
en fonction de leur niveau d'émission sonore et des secteurs de nuisances, situés de part et d'autre, qui leur sont rattachés (bande de 10 à 300 m définies en
fonction des niveaux sonores moyens en journée - 6h à 22h). Dans les Bouches du Rhône et le Vaucluse, cette démarche de classification a été réalisée par la
Direction départementale de l'équipement.
Cette étude a permis d'estimer que 21 546 personnes, soit 6,6 % de la population de la CPA seront exposées à des niveaux sonores de plus de 65 dB (seuil de
gêne) durant la journée à l'horizon 2015. La majorité des habitants concernés (60 %) sera exposée au bruit routier des centres urbains.
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4. UN EXEMPLE D'ACTION DE LUTTE CONTRE LE BRUIT : UNE ÉTUDE D'EXPOSITION AU BRUIT

DANS LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DU PAYS D'AIX EN PROVENCE (CPA)

�Les nuisances liées aux autres équipements
Le recensement de ces équipements a été réalisé à partir de visites sur le terrain et d'enquêtes auprès des mairies, de la DRIRE et de la DDASS.
Cette étude a identifié 67 établissements bruyants sur le territoire de la CPA (dont 45 établissements musicaux), ce qui équivaut à environ 670 personnes sus-
ceptibles d'être gênées par le bruit que ces structures génèrent.
Source : Communauté du Pays d'Aix, Acouplus. Etude pour le développement d'une nouvelle méthodologie pour la lutte contre le bruit. Phase 2. Mai 2002 - exploitation ORS paca

Le bruit lié au transport ferroviaire : réalisation d'un atlas des zones de bruit critique par le Réseau ferré de France (RFF)
Dans le cadre de la circulaire du 12 juin 2001 relative aux observatoires du bruit des transports terrestres et à la résorption des points
noirs, le Réseau ferré de France a réalisé une étude sur les zones de bruit critique dans l'ensemble des régions Françaises, en 2003. Cet
atlas présente le classement des voies ferrés en fonction des niveaux de bruit qu'elles génèrent et une cartographie des voies, des zones
bâties et des zones de bruit critique (diurnes et nocturnes) au niveau communal.
En région PACA, les voies les plus bruyantes sont situées dans l'ouest de la région (entre Avignon et Marseille) ainsi que sur la zone lit-
torale, entre Marseille, Toulon et Cannes.
Le processus de régionalisation du Réseau ferré de France actuellement en cours permettra sans doute d'approfondir la connaissance
des nuisances liées au bruit du trafic ferroviaire dans la région.
Source : Réseau ferré de France
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5. LA SURVEILLANCE DES ODEURS EN RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

En 1998, en application de la loi sur l'air et l'utilisation rationnelle de l'énergie, le Préfet des Bouches du Rhône a demandé la mise en
place d'un groupe de travail spécifique sur les odeurs. Cette mission a été confiée à la DRIRE, dans le cadre du Secrétariat permanent
pour les problèmes de pollution industrielle (SPPPI), qui charge les réseaux de surveillance de la qualité de l'air (Airfobep, Airmaraix et
Qualitair) de concevoir un protocole pour le recueil des informations sur les odeurs gênantes. La surveillance régionale des odeurs a
été créée en 1999 avec pour objectifs : 

- la localisation des îlots de gêne importante ;
- l'identification des sources probables d'odeurs ;
- la création d'un outil de mesure objectif de la gêne ;
- l'amélioration du confort des riverains après examen de chaque situation.

Un jury, constitué de riverains bénévoles participe, une semaine par mois, à des campagnes d'observation. A un moment précis de la
journée, des informations sont consignées dans un questionnaire défini (perception d'une odeur, odeur gênante, caractéristiques de
l'odeur, etc.). En 2002, 650 bénévoles étaient inscrits dans ce jury dans les Bouches du Rhône et, en moyenne, environ 200 participent
effectivement tous les mois.

Un enregistrement des observations spontanées de gêne olfactive est également organisé par les associations de surveillance de la
qualité de l'air. Le public peut contacter ces associations (par téléphone ou Internet) pour déclarer la gêne.
Ces actions de surveillance, actuellement concentrées sur les Bouches du Rhône (pourtour de l'étang de Berre et zone de Marseille -
Aix en Provence), sont en cours d'extension dans le Var et les Alpes Maritimes.

Etang de Berre

18%

3%

25%

45%

7%
2%

Circulation

Stations d'épuration

Déchets ménagers

Egouts

Industrie

Autres

Aix / Marseille

46%

10%

9%

17%

5%

13%

Origines des odeurs perçues par les " nez " bénévoles en 2003

Source : Air Alpes Méditerranées. Lettre des odeurs, décembre 2003 - exploitation ORS paca

En 2003, la majorité des odeurs perçues par le jury était issue de l'activité industrielle sur le pourtour de l'étang de Berre et de la circulation automobile sur la
zone d'Aix-Marseille. Selon une analyse réalisée en 2000, les odeurs les plus fréquentes dans la catégorie " autres " sont les odeurs de voisinage, de brûlé et de
végétation.
De plus, en 2003, 443 plaintes ont été enregistrées par la surveillance régionale des odeurs dans les Bouches du Rhône. Dans 61 % des cas, l'origine des odeurs
était industrielle.
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A lire également… � Fiches thématiques
L'air

Fiche 12 - ORS paca - 2004

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT

6. L'INQUIÉTUDE VIS-À-VIS LA QUALITÉ DE L'AIR LOCAL DANS LES RÉGIONS FRANÇAISES EN 2001

région non enquêtée

10-19

19-22

22-36

36-58

Part de la population pensant que la 
qualité de l'air, là où elle vit, est 
inquiétante (en %)

En région PACA, une part importante
de la population est inquiète vis-à-vis
de la qualité de l'air (41 %), comme dans
5 autres régions françaises fortement
urbanisées ou industrialisées : Ile de
France (58 %), Alsace (44 %), Haute
Normandie (38 %), Nord Pas de Calais
(37 %) et Rhône Alpes (36 %).

région non enquêtée

14-20

20-22

22-28

28-44

Part de la population pensant que la qualité 
sanitaire de l'eau du robinet de son domicile 
n'est pas satisfaisante (en %)

En région PACA, la majorité de la
population est satisfaite de la qualité
sanitaire de l'eau du robinet (83 %,

2ème pourcentage le plus élevé der-
rière le Limousin), contrairement à
d'autres régions comme la Bretagne,
le Poitou Charente, la Haute
Normandie, le Centre et le Nord Pas
de Calais.

8. LA CRAINTE DES RISQUES NATURELS DANS LES RÉGIONS FRANÇAISES EN 2001
En 2001, en moyenne, environ 25 % des Français enquêtés pensaient que leur commune était exposée à un risque naturel majeur.
En région PACA, 59 % des habitants pensaient que leur commune était exposée. Ce pourcentage est le 2ème le plus élevé après celui de la région Corse (62 %).
Source : enquête OIP, 2001 - exploitation ORS paca

7. LA SATISFACTION PAR RAPPORT À LA QUALITÉ SANITAIRE DE

L'EAU DU ROBINET DANS LES RÉGIONS FRANÇAISES EN 2001
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Fiche I Les pesticides 

Faits marquants

Quelques définitions préalables…
Les pesticides, également appelés produits phytosanitai-
res ou phytopharmaceutiques, sont des produits dont les
propriétés chimiques contribuent à la protection des
végétaux. Ils sont utilisés pour détruire, limiter ou
repousser les éléments indésirables à la croissance des
plantes et se regroupent en quatre catégories selon la
cible visée. Les insecticides, utilisés contre les insectes,
appartiennent principalement à la famille chimique des
organochlorés, composés particulièrement persistants
(par exemple DDT et lindane -désormais interdits-), des
organophosphorés mais également des carbamates. Les
fongicides, utilisés contre les moisissures, champignons
et parasites, appartiennent principalement à la famille
des carbamates et des urées. Les herbicides, utilisés
contre les " mauvaises herbes ", appartiennent à la
famille des phénox, des organo-azotés (par exemple
atrazine, simazine -désormais interdits-) et des urées
(diuron par exemple). Enfin, des pesticides spéciaux sont
utilisés contre des éléments particuliers (répulsifs de ron-
geurs par exemple) [Miquel, 2003]. Dans le domaine

agricole, les pesticides représentent plus de 6 000 pro-
duits, utilisant environ 800 substances actives différen-
tes (400 utilisées en France) [IFEN, 2004].

Chaque année, la France utilise environ 110 000 tonnes
de pesticides, ce qui la place au 3ème rang mondial des
utilisateurs de pesticides, après les Etats-Unis et le Japon
et au 1er rang européen. Toutefois, si l'on rapporte les
quantités de pesticides utilisées à la surface agricole, la
France se situe en position moyenne par rapport aux
autres pays européens. Bien que le tonnage de substan-
ces actives vendues en France soit en baisse depuis 1997
(exception en 1999 et 2001) [UIPP, 2003], il est difficile
de conclure à une tendance nette de diminution des
consommations de pesticides (évolution irrégulière,
dépendant des changements réglementaires, etc.)
[Miquel, 2003]. En France, 90 % des pesticides sont uti-
lisés pour l'agriculture, le reste étant partagé entre les
usages domestiques (jardins, etc. : 8 % du total) et les
usages publics (espaces verts, voiries, réseau ferroviaire,
etc. : 2 %). Néanmoins, rapportées à l'hectare, les quan-

La France est un des pays les plus consommateurs de pesticides, mais, en rapportant les quantités
de pesticides à la surface agricole, elle se situe dans la moyenne par rapport aux autres pays euro-
péens.

La présence de pesticides dans le milieu naturel est très répandue : en 2002, en France, des traces
de pesticides ont été relevées sur 97 % des points de mesures en eaux superficielles et 60 % des eaux
souterraines. 

En région PACA, la pollution des eaux superficielles et souterraines par les pesticides est surveillée
par la Cellule d'orientation régionale sur la pollution de l'eau par les phytosanitaires (CORPEP). Des
pesticides ont été retrouvés dans la totalité des eaux superficielles et dans 70 à 85 % des eaux sou-
terraines surveillées. Les zones touchées sont principalement le nord-ouest du Vaucluse (zones vitico-
les et maraîchères), la plaine de Berre (zone de cultures sous serres) et celle de l'Eygoutier. La pollu-
tion d'origine non agricole (particuliers, collectivités) est non négligeable.

La présence de pesticides dans l'eau distribuée par le réseau public fait l'objet de contrôles et des
concentrations limites sont fixées par la réglementation. La qualité de l'eau issue de puits ou de fora-
ges privés n'est en revanche pas surveillée.

La présence de pesticides dans l'air ne fait pas l'objet d'une surveillance régulière. Une étude doit
être menée en 2005 dans la région PACA sur 1 ou 2 sites des Bouches du Rhône ou du Vaucluse afin
d'évaluer les concentrations de pesticides dans l'air.

En 2002, en France, la surveillance des résidus de pesticides dans les produits alimentaires végétaux
a montré que près de 8 % des fruits et légumes étaient non conformes vis-à-vis de la teneur en pes-
ticides. Il n'a pas été possible d'obtenir de telles informations au niveau régional.

En l'état actuel des connaissances, l'impact sanitaire réel des pesticides sur la santé de la popula-
tion générale n'est pas connu. La mise en place récente d'un Observatoire des résidus de pesticides
devrait permettre de mieux connaître les niveaux d'exposition de la population.

Contexte

Lindane : isomère gamma (fonction de la position des atomes d'hydrogène dans la structure chimique) de l'HCH (hexachlorocyclohexane) à 99,5 %, est le seul isomère ayant des propriétés pesticides.
Substances actives : substances ou micro-organismes, y compris les virus, qui exercent une action générale ou spécifique sur les organismes nuisibles ou sur les végétaux, parties de végétaux ou produits végétaux.
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tités de pesticides utilisées pour l'agriculture et celles
utilisées pour les autres usages sont du même ordre de
grandeur. Les produits employés varient selon les utilisa-
teurs : les fongicides sont par exemple très utilisés en
agriculture (56 % du tonnage de ce secteur) alors que les
herbicides sont plus utilisés par les particuliers et les col-
lectivités (respectivement 84 et 98 %) [Miquel, 2003].
Parmi les pesticides employés pour des usages agricoles,
la moitié est utilisée pour la viticulture [IFEN, 2002]. En
région PACA, la vigne occupait en 2000 15 % de la sur-
face agricole utilisée et près de la moitié dans le Var et
le Vaucluse [Agreste, 2001].

En fonction des conditions d'utilisation, des caractéristi-
ques du milieu et de la rémanence du produit, ces subs-
tances peuvent se disperser dans les différents compar-
timents de l'environnement (atmosphère, sol, sédi-
ments…) et se retrouver dans l'eau et les denrées alimen-
taires notamment [IFEN, 2004]. La dispersion de ces pro-
duits dans les différents milieux se fait localement mais
également à distance des points de traitements [CPP,
2000].

La contamination de l'eau
La contamination de l'eau par les pesticides affecte par-
ticulièrement les eaux de surfaces, mais également les
ressources souterraines : en 2002, en France, des traces
de pesticides ont été mises en évidence sur 97 % des
points de mesure en eaux superficielles (cours d'eau,
plans d'eau) et 60 % en eaux souterraines (les concen-
trations dans les autres points étant inférieures à la
valeur de quantification). La surveillance des eaux utili-
sées pour l'alimentation en eau potable montre des
résultats plus satisfaisants, en raison du choix de res-
sources peu polluées pour cet usage : en 2002, des tra-
ces de pesticides ont été trouvées dans 59 % des capta-
ges en eau de surface (dont 68 % à des doses nécessitant
des traitements spécifiques ou une autorisation du
ministère) et dans 55 % des captages en eaux souterrai-
nes (dont 39 % nécessitant des traitements spécifiques).
L'atrazine et certains produits issus de sa dégradation
sont les principales substances retrouvées dans les eaux
[IFEN, 2004]. Concernant la contamination de l'eau de
distribution, en 2001, 5 % des Français ont été alimentés
par une eau ayant dépassé au moins une fois la norme
de 0,1 µg/l, contre 20 % en 1993. Des restrictions d'uti-
lisation d'eau, le plus souvent en raison de la présence
d'atrazine et de ses métabolites, ont concerné 193 uni-
tés de distribution, en majorité de moins de 5 000 habi-
tants, soit 400 000 personnes [IFEN, 2004]. Par ailleurs,

une partie de la population, non déterminée, est alimen-
tée par des forages et des puits privés pouvant être
contaminés [CPP, 2000].

La contamination de l'air
L'air peut être contaminé par certains pesticides, parti-
culièrement volatils, y compris à distance des points
d'application. Les phénomènes de relargage à partir du
sol et de volatilisation à partir des végétaux traités peu-
vent entraîner une pollution de l'air en dehors des pério-
des d'épandage de pesticides. Les transferts de pesticides
dans l'air ne sont cependant pas bien connus [CPP,
2000].

La contamination des produits alimentaires
La consommation de plantes cultivées traitées constitue
un vecteur majeur d'exposition de la population géné-
rale aux pesticides : selon l'Organisation mondiale de la
santé (OMS), l'alimentation représenterait environ 90 %
de l'exposition de la population générale et l'eau de
boisson 10 % [CPP, 2000]. En 2002, la surveillance des
résidus de pesticides dans les productions végétales a mis
en évidence un taux de non-conformité de 7,8 % en
France (fruits et légumes), contre 5,5 % dans l'Union
européenne. La comparaison de ces résultats est cepen-
dant à relativiser, en raison des différences de méthodo-
logie entre les différents pays (molécules recherchées,
échantillonnage, méthodes d'analyses, harmonisation
incomplète des LMR…). En 2002, 72 % des échantillons
de fruits et légumes analysés en France étaient d'origine
française et leur taux de non-conformité de 7,2 %.
Aucune non-conformité n'a été décelée dans les échan-
tillons de céréales et de produits transformés (jus de
fruits, etc.). Des campagnes de mesures ciblées sur cer-
tains produits à risque (salades sous serre, etc.) ont éga-
lement été réalisées et montré des taux de non-confor-
mité très supérieurs : 32 % en France et 24 % dans
l'Union européenne en 2002 [DGCCRF, 2004].
Néanmoins, une étude menée sur 10 pesticides a montré
que l'exposition moyenne de la population ne dépassait
pas 11 % de la DJA du produit le plus présent [Ministère
de la santé, 2001a].

Les agriculteurs et certains autres professionnels (saison-
niers de l'agriculture, bûcherons, horticulteurs, etc.) sont
très exposés à ces produits, principalement par inhala-
tion mais également par contact cutané et ingestion. Ils
constituent donc un groupe sentinelle pour l'analyse des
éventuels effets sanitaires des pesticides [CPP, 2000].

Rémanence : la rémanence d'une substance est sa persistance dans un milieu ; elle varie selon les conditions environnementales (température, humidité, pH), l'activité de la biomasse microbienne et la présence d'au-
tres pesticides ou substances chimiques dans le sol (environ 4 à 30 ans pour le DDT, 3 à 10 ans pour le lindane, 4 à 6 mois pour le 2,4-D...). D'une manière générale, les produits utilisés aujourd'hui ont une réma-
nence plus faible que ceux utilisés dans le passé, comme les anciens organochlorés.
Valeur de quantification : en dessous de cette valeur, les analyses de pesticides dans l'eau ne permettent pas de déterminer la concentration de pesticides présents. Il est important de préciser que cette valeur et par
conséquent les résultats de contamination des eaux, dépendent des polluants, des méthodes d'analyse et des laboratoires. 
Taux de non-conformité : pourcentage d'échantillons présentant une teneur en résidus dépassant la limite maximale de résidus autorisée.
Limite maximale de résidus (LMR) : teneur maximale autorisée (exprimée en mg de substance active par kg de denrée) destinée à garantir à la fois le respect des bonnes pratiques agricoles et à assurer la sécurité du
consommateur.
Dose journalière admissible (DJA) : quantité de pesticides qui peut être ingérée chaque jour, pendant toute la vie, sans risque appréciable. Elle est déduite de la dose sans effet à long terme évaluée à partir d'expé-
rimentations animales et divisée par un facteur de 25, 100, 200 ou plus selon les propriétés toxiques manifestées par la substance.
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Impacts sanitaires

Les études épidémiologiques menées jusqu'ici sur les
impacts sanitaires des pesticides concernent essentielle-
ment les expositions chroniques en milieu professionnel
(agriculteurs notamment). Concernant les effets d'une
exposition à de faibles doses sur l'ensemble de la popu-
lation, les risques réels ne sont pas bien connus en l'état
actuel des connaissances [PNSE, 2004].

Cancérogenèse
Chez l'adulte, le lien de causalité entre l'exposition aux
pesticides et l'apparition de cancers est controversé.
Chez les agriculteurs, la mortalité par cancers est globa-
lement inférieure à celle en population globale (notam-
ment en raison de la faible prévalence du tabagisme)
mais, pour quelques types de cancers peu répandus, des
excès de mortalité ou d'incidence ont été mis en évi-
dence dans certaines études : cancers des lèvres, de
l'ovaire, du cerveau, leucémies, myélomes, lymphomes,
mélanomes cutanés et sarcomes des tissus mous. Les
cancers de la prostate et de l'estomac, plus fréquents,
seraient également concernés [CPP, 2000]. Cependant,
une récente méta-analyse confirme l'excès de risque
pour le cancer des lèvres uniquement [Acquavella, 2003].
Outre l'exposition aux pesticides, divers facteurs envi-
ronnementaux pourraient par ailleurs jouer un rôle : le
tabagisme (cancer des lèvres), le rayonnement solaire
(mélanome, cancer des lèvres), les habitudes alimentaires
(cancer de l'estomac, de la prostate) [CPP, 2000].

Concernant le cancer du sein, la plupart des études
menées depuis 1996 dans les populations des pays déve-
loppés n'ont pas confirmé la relation entre le risque de
cancer du sein et la présence d'insecticides organochlo-
rés (DDT et son métabolite DDE, principalement) dans le
tissu mammaire ou dans le sérum sanguin [CPP, 2000]. 
Chez les enfants exposés aux pesticides avant la nais-
sance ou pendant l'enfance (parents agriculteurs, conta-
mination de l'habitat, alimentation…), une augmenta-
tion du risque de leucémies et de tumeurs cérébrales a
été observée. Néanmoins, de nombreuses incertitudes
persistent et aucun consensus n'existe actuellement sur
ce sujet [CPP, 2000].

Effets sur la reproduction et le développement
Diverses études ont montré que des expositions profes-
sionnelles à certains pesticides (dibromochloropropane,
chlordécone, carbaryl, 2,4-D notamment) pouvaient
altérer le processus de fertilité masculine [CPP, 2000]. 
Certains résultats suggèrent également que l'exposition
maternelle aux pesticides augmente le risque de morta-
lité intra-utérine et entraîne un retard de croissance
fœtale. Ces études comportent néanmoins d'importantes
limites méthodologiques [Arbuckle, 1998]. 

Des cas de malformations congénitales (anomalies du
système nerveux par exemple) ont été enregistrés dans le
cas d'expositions parentales aux pesticides mais aucune
étude ne confirme le lien de causalité [CPP, 2000]. 

Certains produits phytosanitaires pourraient agir comme
des perturbateurs endocriniens : on discute aujourd'hui
de l'éventuelle implication des pesticides dans l'occur-
rence de certains cancers (prostate, testicules…), des
altérations de la fonction reproductrice et de l'appareil
génital chez l'homme, de l'endométriose, des problèmes
de fertilité, des modifications du comportement sexuel,
des retards d'apprentissage et d'effets néfastes sur le
système immunitaire ainsi que sur la fonction thyroï-
dienne [CPP, 2000]. Des pesticides comme le DDT, la diel-
drine, l'endosulfan et le métoxychlore sont reconnus
pour avoir des effets œstrogéniques et anti-œstrogéni-
ques. D'autres comme le linuron et le procymidone ont
des effets anti-androgéniques [CPP, 2000].

Effets neurologiques et neuro-comportemen-
taux
L'exposition à de fortes doses (accidentelles notamment)
de produits comme les organophosphorés, les carbama-
tes et les anciens organochlorés (DDT) peut notamment
entraîner des convulsions épileptiformes.

Concernant les effets chroniques, les résultats sont lacu-
naires : les principaux effets étudiés sont les neuropa-
thies périphériques, les troubles neurodégénératifs
(maladie de Parkinson) et les troubles neurocomporte-
mentaux. Néanmoins, aucun consensus n'existe actuelle-
ment concernant une éventuelle relation entre ces pro-
duits et la maladie de Parkinson.

L'exposition en cours de grossesse de certains produits
organochlorés présents dans l'alimentation provoquerait
des retards psychomoteurs chez l'enfant, mais aucune
étude ne semble avoir été menée concernant l'impact
d'autres pesticides [CPP, 2000].

Fiche I - ORS paca - 2004

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT

Perturbateurs endocriniens : substances exogènes qui interfèrent avec les fonctions du système hormonal et peuvent perturber les processus de synthèse, de sécrétion, de transport, d'action ou d'élimination des hor-
mones.
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Gestion des risques, aspects réglementaires

Dans le domaine de la lutte contre la pollution par les pesticides, des actions sont menées au niveau international,
européen et national. La gestion des risques liés aux pesticides s'effectue en amont à travers des procédures d'ho-
mologation de ces substances mais également, en bout de chaîne, par un contrôle des résidus de pesticides dans
les produits alimentaires effectué au niveau national par la Direction générale de l'alimentation (DGAL) et la
Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) ainsi que dans
les eaux brutes et de consommation, par les Directions départementales des affaires sanitaires et sociales (DDASS).

- Convention internationale pour la protection des végé-
taux en 1951 : introduit la limitation et le contrôle des
épandages de pesticides ; créé un forum pour les échan-
ges techniques et la diffusion de l'information.
- Code international de conduite pour la distribution et
l'utilisation des pesticides en 1985 (révisé en 2002) :
développe la promotion, de façon volontaire, d'un com-
merce durable via une utilisation raisonnée des produits
chimiques ; sensibilisation du public, dans les pays en
voie de développement notamment.
- Convention de Rotterdam (PNUE) en 1998 (entrée en
vigueur le 24 février 2004) : met en application " la pro-
cédure de consentement en connaissance de cause "
c'est-à-dire un accès pour les pays importateurs de subs-
tances chimiques aux informations nécessaires pour
identifier et éventuellement exclure les produits qu'ils ne
seraient pas aptes à gérer en toute sécurité.
- Convention de Stockholm en 2000 : interdit l'usage de
12 polluants organiques persistants dont 9 pesticides
(aldrine, dieldrine, DDT, endrine, chlordane, hexachloro-
benzène, mirex, toxaphène et heptachlore).
- Divers traités réglementent de manière indirecte
l'usage des pesticides : Protocole de Montréal (substan-
ces appauvrissant la couche d'ozone), Convention de
Bâle (transport des déchets dangereux comme certaines
substances chimiques utilisées comme pesticides)
notamment.

AU NIVEAU INTERNATIONAL

- Directive n°91/414/CE du 15 juillet 1991 : harmonise
les Autorisations de mise sur le marché (AMM) des pes-
ticides à l'échelle communautaire ; 3 études sont néces-
saires pour l'homologation d'un produit : étude biologi-
que (efficacité du produit, sélectivité des végétaux...),
toxicologique (impacts sanitaires) et éco-toxicologique
(impacts environnementaux).
Eau
- Directive n°98/83/CE du 3 novembre 1998 : fixe la
limite maximale de résidus de pesticides dans les eaux à
0,1 µg/l pour chaque produit (ou 0,03 µg/l pour l'aldrine,
la dieldrine, l'heptachlore et l'heptachlorépoxyde) et à
0,5 µg/l pour la totalité des produits.

AU NIVEAU EUROPÉEN

Denrées alimentaires
- Diverses directives (n°76/895/CE, n°86/362/CE,
n°90/642/CE, n°96/5/CE et n°2002/32/CE) : fixent les
LMR (Limites maximales de résidus) pour les résidus de
pesticides sur et dans certains produits alimentaires
(fruits et légumes, céréales, aliments pour bébés, alimen-
tation animale). Ces LMR sont donc harmonisées pour
tous les pays européens. D'autres limites peuvent être
fixées par pays.

AU NIVEAU NATIONAL
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- Loi n°525 du 2 novembre 1943 : interdit la vente de
substances chimiques non homologuées par le Ministère
de l'agriculture et de la pêche, c'est-à-dire n'ayant pas
fait l'objet d'une Autorisation de mise sur le marché
(AMM).
- Nombreux retraits et restrictions d'emploi de pesticides
pour les usages agricoles et assimilés : interdiction d'uti-
lisation du DDT (années 70), du lindane (1998), de l'atra-
zine et de la simazine (2003), etc.
- Loi n°92-533 du 17 juin 1992 : réglemente l'étique-
tage, l'emballage et la publicité de ces produits. Les
sanctions sont définies dans la loi d'orientation agricole
du 9 juillet 1999.
- Divers programmes financés par les ministères chargés
de l'Agriculture et de l'Environnement : Programme de
maîtrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA) éla-
boré en 1993, pour protéger les milieux aquatiques et
conserver une agriculture dynamique ; Phytomieux,
1996, opération volontaire de lutte contre la pollution
des eaux par les produits phytosanitaires d'origine agri-
cole ; Programme de réduction des pollutions par les
produits phytosanitaires lancé en 2000 (récupération des
emballages vides, renforcement des contrôles, dévelop-
pement d'alternatives à la lutte chimique…).
- Observatoire des résidus de pesticides : mis en place en
2004 par les ministères chargés de l'Agriculture, de
l'Ecologie, de la Consommation et de la Santé, il a pour
objectif d'évaluer l'exposition de la population aux pes-
ticides à partir des résultats d'analyse des pesticides dans
l'eau, l'air, le sol et les denrées alimentaires.
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Indicateurs

2. LES PESTICIDES À SURVEILLER PRIORITAIREMENT EN RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

58%29%

9% 4%

Fongicides Insecticides Herbicides Divers

Ventes de produits phytosanitaires en région PACA en 1997
Total : 16 000 tonnes - 1 227 spécialités commerciales

Source : CORPEP PACA. Substances actives phytosanitaires à surveiller prioritairement dans la région Provence Alpes Côte d'Azur. Enquête sur les
ventes régionales des antiparasitaires. 1999 - exploitation ORS paca

En 1997, une des premières actions de la CORPEP a été de déterminer les principales matières actives à rechercher dans le milieu naturel en région PACA. Pour
cela, une enquête a été menée auprès des distributeurs agréés de produits phytosanitaires (176) afin de connaître les quantités de spécialités commerciales ven-
dues au cours de l'année 1997 (taux de réponse : 80 %).
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Eau
- Décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 : fixe les
limites maximales de résidus de pesticides dans les eaux.
Reprend pour l'essentiel les normes fixées en 1989.

Denrées alimentaires
- Divers arrêtés (1er juillet 1976, 10 février 1989, 5 août
1992, 12 janvier 2001) : transposent les LMR harmoni-
sées au niveau européen et fixent des LMR nationales
complémentaires.

La lutte contre la pollution des eaux par les pesticides en région PACA
Au niveau régional, la lutte contre la pollution des eaux par les pesticides est coordonnée par la Cellule d'orien-
tation régionale sur la pollution de l'eau par les phytosanitaires (CORPEP), créée en 1997 autour du Service
régional de la protection des végétaux (SRPV) de la Direction régionale de l'agriculture et des forêts (DRAF),
avec pour objectifs :

- la réalisation d'un état des lieux pour faciliter le diagnostic ;
- l'approfondissement des connaissances et l'amélioration le suivi ;
- l'information et le développement d'actions de sensibilisation et de conseil.

En 2000, la Direction régionale de l'environnement (DIREN) est devenue co-animatrice de la CORPEP. Des
réseaux de surveillance des eaux superficielles et souterraines ont notamment été mis en place en 2000-2001.
Les résultats de ces surveillances sont intégrés aux bilans nationaux réalisés par l'Institut français de l’environ-
nement (IFEN).

1. LES VENTES DE PRODUITS PHYTOSANITAIRES EN RÉGION

PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR EN 1997

N.B. : ces tonnages concernant les spécialités commer-
ciales et non les substances actives, il n'est pas possible
de les comparer aux valeurs françaises citées dans la
partie " Contexte ".

Suite à cette enquête, les substances actives vendues dans la région ont été classées selon la méthode nationale SIRIS (Système d'intégration de risques par
interaction des scores). Cette méthode intègre différents critères (possibilité d'exposition, effets, mobilité de la molécule, sa dégradabilté, son usage) et aboutit
à une variable synthétique, le " rang SIRIS ", différent pour les eaux souterraines et les eaux superficielles. Cette méthode s'appuie sur une substance idéale pour
tous les critères étudiés et, à partir de cette référence, toute molécule aux caractéristiques défavorables est pénalisée. Le déclassement successif permet d'ordon-
ner les substances.
Elle aboutit à 5 listes : 

- liste ESO : substances les plus susceptibles d'être retrouvées dans les eaux souterraines ;
- liste ESOTox : classement adapté aux ressources souterraines utilisées pour l'eau potable ;
- liste ESU : substances les plus susceptibles d'être retrouvées dans les eaux superficielles ;
- liste ESUTox : classement adapté aux ressources superficielles utilisées pour l'eau potable ;
- liste ESUEcotox : classement adapté aux ressources superficielles vis-à-vis de son impact sur le milieu aquatique.

Ces listes permettent de cibler les substances à rechercher prioritairement dans la région. Les listes régionales ESO et ESU comptent chacune environ 50 com-
posés. Les listes ESOTox et ESUTox comprennent chacune 22 substances actives, dont 15 communes aux 2 listes.

Aujourd'hui, des méthodes d'analyses " multirésidus " permettent de rechercher un grand nombre de composés en même temps (environ 300). Néanmoins, cer-
tains composés doivent faire l'objet d'analyses individuelles.
Source : CORPEP PACA. Substances actives phytosanitaires à surveiller prioritairement dans la région Provence Alpes Côte d'Azur. Enquête sur les ventes régionales des antiparasitaires. 1999 - exploitation ORS
paca
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Depuis 2000, la CORPEP, en complément du réseau de surveillance de l'Agence de l'eau, gère le suivi régional de la contamination des eaux par les pesticides :
au total, 17 rivières et 47 points en eaux souterraines sont suivis. 

De plus, des diagnostics de bassins versants ont été réalisés dans les zones les plus concernées par ce type de pollution.

Var

Durance

Eygoutier

Comtat

Salette

Meyne

Bassins versants suivis dans le cadre
du groupe régional chargé de la lutte contre

la pollution des eaux par les produits phytosanitaires
Etat des lieux en février 2003

(Classés par système de culture dominant)

Système de culture dominant :

Grandes cultures 

Viticulture Autres 

Maraîchage 

Plaine d’Orange

Plaine Rhodanienne

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT
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3. LA SURVEILLANCE DE LA CONTAMINATION DES EAUX PAR

LES PESTICIDES EN RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Source : CORPEP. Etablissement d'un plan stratégique régional de lutte contre les contaminations des eaux par les pesticides. Novembre 2004 - exploitation ORS paca

Depuis février 2003, les bassins versants de Gayère (84 - viticulture), de Camargue (13 - grandes cultures de riz), de la plaine de Berre (13 - maraîchage sous serre)
et de l'Arc amont (13 - viticulture) ont également fait l'objet d'un diagnostic.
En février 2003, pour la majorité des bassins versants suivis en France, le système culture dominant était la polyculture et l'élevage (95 sur 173 soit 55 %) et les
grandes cultures (24 %). En PACA, la viticulture et le maraîchage sont prédominants.

6

La contamination de l'eau par les pesticides dans la plaine de Berre

En 2000-2001, la DIREN a commandé un état des lieux quantitatif et qualitatif concernant la nappe alluviale de la plaine de Berre.
Cette nappe n'est pas utilisée dans le cadre de l'alimentation en eau potable de la commune, mais dans le cadre domestique (eau le
plus souvent traitée avant consommation par les particuliers) et surtout agricole (arrosage des jardins ou irrigation de cultures).
Des traces de pesticides ont été retrouvées sur 90 % des 55 points de mesures, à des concentrations excédant fréquemment la norme
de potabilité (0,1 µg/l).
Les points où des pesticides ont été détectés se situent majoritairement dans la partie centrale de la plaine de Berre, comportant de
nombreuses serres où les cultures sont soumises à une irrigation plus intensive et plus fréquente, pouvant entraîner un lessivage rapide
des pesticides.
Les données issues de cette étude semblent montrer que, dans la plaine de Berre, la pollution majeure par les pesticides provient de
l'usage de fongicides et d'insecticides dans les zones de cultures maraîchères. Des analyses complémentaires sont néanmoins nécessai-
res pour déterminer s'il s'agit d'une pollution chronique et étendue ou d'une pollution ponctuelle et non récurrente.
Source : Ipseau pour DIREN. Etude hydrogéologique de la plaine de Berre. Synthèse étude n°00-13-058 - Juin 2001 - exploitation ORS paca

Source : Direction de l’Eau (Bureau de la Connaissance des Milieux aquatiques,
Bureau de la Lutte contre la Pollution) - exploitation ORS paca
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4. LES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE DE LA CONTAMINATION

DES EAUX PAR LES PESTICIDES - BILAN FIN 2004

Eaux superficielles Eaux souterraines
Présence avérée de pesticides 100 % des points de mesures 71 % des points de mesures en 2001-2002

85 % des points de mesures en 2002-2003
Caractéristiques de Grande variété de molécules Variété de molécules nettement plus faible
la contamination sur un même site que dans les eaux superficielles

Prédominance des herbicides Dépassement du seuil de potabilité minoritaires
Part des usages non agricoles (particuliers,
collectivités) non négligeable : présence

généralisée de 3 composés même en
l'absence de production agricole importante

(glyphosate, son métabolite AMPA, aminotriazole)
Source : CORPEP. Etablissement d'un plan stratégique régional de lutte contre les contaminations des eaux par les pesticides. Novembre 2004 - exploitation ORS paca

5. EAU POTABLE ET CONTAMINATION PAR LES PESTICIDES

Certains captages d'eau potable ont été identifié comme contaminés sur la période 2000-2004 et sont susceptibles de donner lieu à des actions spécifiques :
- captages en zones calcaires contaminés par des herbicides utilisés pour la culture des plantes à parfum (Sault - 84, Valensole - 04) ;
- captages ou prises d'eaux sous l'influence de l'activité viticole (prises de Carcès - 83, d'Argens/Muy - 83, Hyères Golf - 83, Gignac - 84 et Sorgues 

84 notamment) ;
- captages présentant des contaminations variées suite à des pollutions ponctuelles (Saint Cyr sur Mer - 83).

La qualité des eaux destinées à l'alimentation humaine est contrôlée par les DDASS et n'est distribuée que si les concentrations relevées sont inférieures aux seuils
réglementaires.
Source : CORPEP. Etablissement d'un plan stratégique régional de lutte contre les contaminations des eaux par les pesticides. Novembre 2004 - exploitation ORS paca

Certains habitants peuvent néanmoins être alimentés par de l'eau provenant de puits ou de forages privés dont la qualité n'est pas contrôlée et susceptible
d'être contaminée par les pesticides. Cette problématique pourrait être particulièrement importante dans le Vaucluse, dans la zone de Berre et celle de l'Eygoutier
où les eaux souterraines présentent une contamination par les pesticides.

Les propositions d'actions de la CORPEP
Suite au diagnostic réalisé à partir du suivi de la qualité des eaux et aux études de bassins versants, la CORPEP a défini plusieurs orien-
tations pour atteindre les objectifs suivants : respect des normes de potabilité pour les eaux souterraines et respect de critères par rap-
port à la potentialité biologique de l'eau pour la plupart des eaux superficielles (peu utilisées pour l'alimentation en eau potable dans
la région).

- Actions par filière : actions de communication, soutien à la mise en place de pratiques agricoles alternatives, etc.
- Actions par bassin versant : poursuite de certains diagnostics, mise en place de campagnes de communication ciblées, etc. 
- Actions par molécule : soutien à la mise en place de méthodes alternatives, contrôle permettant d'identifier les usages illi-

cites de certaines molécules, etc.
- Actions concernant les pollutions ponctuelles : soutien à la mise en œuvre de systèmes de traitement des effluents, à l'amé-

lioration des points de remplissage des cuves de pulvérisateurs, etc.
Ces projets d'actions devront être soumis à l'avis d'un comité de pilotage de la CORPEP représentatif des administrations, financeurs,
professions agricoles, usagers de l'eau, etc.
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6. L'AIR ET LES PESTICIDES EN RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Les teneurs de pesticides dans l'air ne sont pas l'objet d'une surveillance continue. En région PACA, une étude doit être menée en 2005 par Airmaraix et le labo-
ratoire de chimie de l'environnement de Marseille Saint-Charles afin d'évaluer la présence de certains pesticides dans l'air.

Etude sur la présence de pesticides dans l'air en Provence Alpes Côte d'Azur
Objectif : évaluer la présence et l'ordre de grandeur des concentrations de pesticides dans l'air.
Qui ? : Airmaraix (association de surveillance de la qualité de l'air) et le laboratoire de chimie de l'environnement de Marseille
Saint-Charles.
Quand ? : 2005
Où ? : mesures sur 1 ou 2 sites (Marseille intra muros ou à proximité d'une zone agricole vers Avignon).
Composés étudiés : une dizaine de pesticides seront mesurés.

Source : Laboratoire de chimie de l'environnement de Marseille Saint-Charles (Pr Wortham) - exploitation ORS paca

Conséquences sanitaires de la présence de lindane dans l'eau de consommation de la commune de Belgentier (83)

Contexte : En février 2004, des analyses ont montré que l'une des ressources souterraines en eau de la commune de Belgentier (com-
mune de 1 724 habitants située dans le Var au nord d'Hyères et de Toulon), présentait un taux de lindane supérieur à la valeur limite
autorisée : 5,5 µg/l contre 0,1 µg/l. Cette source alimente directement environ 30 personnes et, en mélange avec une autre source, envi-
ron 1 000 habitants. Suite à la mise en place d'une procédure de gestion de crise, la Direction départementale des affaires sanitaires et
sociales (DDASS) du Var a saisi la Cellule inter régionale d'épidémiologie de la région sud (Cire Sud) afin d'évaluer les risques sanitaires
pour la population.
Méthodes : Une étude d'évaluation des risques sanitaires a été réalisée afin d'estimer les conséquences potentielles de cette situation
sur la santé des habitants. Cette démarche a été menée en quatre étapes.
L'identification des dangers que présente le lindane pour la santé : le lindane peut avoir des effets néfastes sur le foie, les reins, les sys-
tèmes nerveux et immunitaire. Il a également été classé comme cancérogène possible pour l'homme par le Centre international de
recherche sur le cancer.
La détermination des relations entre l'exposition au lindane et la survenue de pathologies : une étude bibliographique a permis de
déterminer la dose journalière maximale de lindane qui peut être ingérée, sans apparition d'effets sanitaires non cancérogènes. Pour
les cancers, pouvant apparaître même pour des expositions à de très faibles doses, il s'agit de connaître l'excès de risque de survenue
d'un cancer en fonction de la dose de lindane ingérée. Ces valeurs, dites " valeurs toxicologiques de référence ", sont fixées par des
comités d'experts internationaux, en fonction des données disponibles.
L'évaluation des expositions : il s'agit d'estimer la quantité de lindane ingérée par les habitants de la commune. Seule l'ingestion d'eau
a été prise en compte dans cette évaluation. Cette évaluation a été réalisée à partir de la concentration maximale connue en lindane,
sous l'hypothèse d'une persistance de cette concentration sur une très longue période et d'une consommation exclusive d'eau d'ali-
mentation.
La caractérisation du risque lié à la présence de lindane dans l'eau de la commune : en combinant les informations recueillies précé-
demment, les risques sanitaires pour la population ont été estimés.
Résultats : Ils montrent que si des adultes ou des enfants étaient exposés de façon stable dans le temps à de tels niveaux pendant une
durée allant de 15 jours à 1 an, cela pourrait provoquer des troubles du système immunitaire. Une exposition d'au moins 1 an à ces
mêmes niveaux pourrait avoir des effets néfastes sur le foie et les reins chez les enfants ayant une consommation d'eau élevée. Un ris-
que de cancer significatif pourrait être observé après une exposition d'au moins de 2 ans. Néanmoins, il s'agit là de calculs s'appuyant
sur des hypothèses et des estimations conservatrices : ils représentent notamment ce qu'il adviendrait si la concentration la plus impor-
tante relevée persistait sur une très longue période alors que la pollution semble périodique et liée aux épisodes pluvieux.
Recommandations : La Cire Sud a recommandé que des mesures soient prises ou maintenues pour limiter l'exposition de la population :
recherche de l'origine de la pollution, organisation du suivi de la qualité de la source, recherche d'un système de traitement ou d'une
ressource d'eau de substitution, recensement des puits privés et information de la population.
Source : Cire Sud. InVS. Conséquences sanitaires de la présence de lindane dans l'eau de distribution de la commune de Belgentier - exploitation ORS paca

A lire également… Fiches thématiques
L’eau
L'air
Les sols
Les pratiques agricoles
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Fiche II - ORS paca - 2004

Fiche II Les nitrates 

Faits marquants

Les nitrates sont présents dans le sol à l'état naturel : ils
proviennent notamment de la décomposition de la
matière azotée de végétaux par des bactéries présentes
dans le sol. En l'absence de fertilisation des sols, les
concentrations de nitrates dans les eaux souterraines
varient de 5 à 15 mg/l. Certaines activités humaines par-
ticipent cependant à l'augmentation de ces concentra-
tions : changement d'occupation des sols (labourage
d'une prairie, défrichage d'une forêt par exemple), mais
surtout apport d'engrais azotés pour l'agriculture (direc-
tement sous forme de nitrates, soit d'ammoniac, comme
les effluents d'élevage) [Miquel, 2003]. D'autres sources
existent comme les eaux usées d'origine industrielle
(agro-alimentaire notamment) ou domestique, l'enfouis-
sement des déchets, le trafic routier (oxyde d'azote des
gaz d'échappement). La majeure partie de l'azote présent
dans le sol est consommée par les végétaux. Toutefois,
une fraction des nitrates présents dans les sols est lessi-
vée par l'eau de pluie et peut rejoindre directement les
cours d'eau par ruissellement ou s'infiltrer vers les nap-
pes souterraines au rythme de 1 à 2 mètres par an.
Concernant les eaux souterraines, la pollution par les
nitrates est principalement d'origine agricole. Pour les

eaux superficielles, les rejets d'eaux usées urbaines ou
d'industries constituent une source supplémentaire de
pollution [Miquel, 2003].

La contamination des eaux brutes
Depuis une vingtaine d'années, on observe ainsi une
augmentation constante des teneurs en composés azo-
tés dans les eaux superficielles et souterraines [PNSE,
2004]. La campagne de surveillance réalisée en France en
2000-2001 confirme, d'une manière générale, la dégra-
dation de la qualité des eaux brutes ; celle-ci apparaît
plus importante pour les eaux souterraines que pour les
eaux superficielles [RNDE, 2003].

Ainsi, en eaux souterraines, les teneurs moyennes en
nitrates sont inférieures à la valeur guide (25 mg/l) sur
50 % des points de mesures et supérieures à la valeur
limite (50 mg/l) sur 14 % des points [RNDE, 2003]. En
PACA, sur la même période, la situation apparaissait plus
satisfaisante : les teneurs moyennes en nitrates étaient
inférieures à 25 mg/l sur 71 % des points et supérieures
à 50 mg/l sur 6,5 % des points. Les points de mesures
montrant des valeurs moyennes élevées étaient princi-
palement situés sur les 2 zones vulnérables existantes

Les nitrates sont des composés naturellement présents dans les sols et dans les eaux, mais l'utilisa-
tion d'engrais azotés, les rejets d'eaux usées urbaines et industrielles conduisent à une augmentation
des concentrations des eaux en nitrates. Au niveau européen, plusieurs directives ont été mises en
place depuis le début des années 90 afin de réglementer ces différents rejets. La teneur en nitrates de
l'eau de boisson est également réglementée depuis les années 80.

Depuis 20 ans, il y a une augmentation constante des concentrations de nitrates dans les eaux. En
2000-2001, en France, la valeur limite (50 mg/l) était dépassée sur 14 % des points de mesures en
eaux souterraines et 2 % des points en eaux superficielles. 

En région PACA, les résultats étaient meilleurs : dépassement sur 6,5 % des points en eaux souter-
raines et sur aucun point en eaux superficielles. Les concentrations moyennes les plus élevées sont
principalement retrouvées dans les 2 zones vulnérables de la région (Bas Gapeau-Eygoutier dans le
Var et Comtat Venaissin dans le Vaucluse) et sur la plaine de l'étang de Berre. Concernant les eaux de
surface, les cours d'eau du bassin versant de l'étang de Berre sont classés comme étant eutrophisés.

En région PACA, moins de 1 % de la population est desservi par une eau potable dépassant ponc-
tuellement la valeur limite.

Le " syndrome du bébé bleu " lié à la présence de concentrations élevées de nitrates dans l'eau mais
également à un manque d'hygiène, est aujourd'hui très rare en France. Selon un bilan des connais-
sances de l'Organisation mondiale de la santé de 1998, l'hypothèse d'un excès de risque de cancers lié
aux nitrates et aux nitrites alimentaires n'a pas été confirmée par les études épidémiologiques réali-
sées chez l'homme.

Contexte

Nitrates : (NO3
-) composés chimiques formés d'oxygène et d'azote, indispensables à la croissance des végétaux. Lors de la " nitratation ", troisième phase du cycle de l'azote, les nitrites sont transformés en nitrates

sous l'action de bactéries. Les nitrates sont très peu toxiques, pour la plupart des poissons, en revanche ils sont très toxiques pour les invertébrés marins. Les nitrates peuvent également se transformer en nitrites au
contact de bactéries dans le tube digestif notamment.
Azote : élément fondamental de la matière vivante, composant majeur de la matière organique végétale et minérale. On le trouve partout où il y a de la matière organique à l'état de déchet, par exemple (déjec-
tions d'animaux, débris végétaux, cadavres d'animaux...). L'azote suit un cycle : l'azote organique sous l'action de micro-organismes se transforme en ammoniac (NH3) et/ou en ammonium (NH4

+) . Cette première
étape du cycle de l'azote est appelée " ammonisation ".
Zones vulnérables : la délimitation des zones vulnérables comprend au moins les zones où les teneurs en nitrates sont élevées ou en croissance, ainsi que celles dont les nitrates sont un facteur de maîtrise de l'eu-
trophisation des eaux salées ou saumâtres peu profondes.

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT
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(Bas Gapeau-Eygoutier dans le Var et Comtat Venaissin
dans le Vaucluse) et sur la plaine en bordure de l'étang
de Berre, mais également, pour quelques points isolés en
Crau et sur le plateau de Valensole. Bien qu'aucune ten-
dance d'évolution nette n'apparaisse entre 1992-1993 et
2000-2001 sur la région, une détérioration semble tou-
cher la moyenne Durance et la zone vulnérable du Var et
ses environs [DIREN paca, 2001].

Concernant les eaux superficielles, en France, 74 % des
points de mesures présentaient une teneur moyenne en
nitrates inférieure à 25 mg/l et 2 % une teneur supé-
rieure à 50 mg/l [RNDE, 2003]. En PACA, la totalité des
points montrait une teneur moyenne inférieure à
25 mg/l. Entre 1997-1998 et 2000-2001, aucune ten-
dance d'évolution n'apparaît. Dans la région, les rivières
du bassin versant de l'étang de Berre sont classées
comme étant eutrophisées. L'origine de cette situation
serait majoritairement liée aux apports domestiques et
industriels. En 2000-2001, les teneurs en nitrates et en
composés phosphorés dans ces cours d'eau étaient néan-
moins modérées [DIREN paca, 2001].

Les nitrates dans les aliments et l'eau de distri-
bution
Les nitrates sont des constituants habituels de l'alimen-
tation : les apports quotidiens chez l'homme varient de
30 à 300 mg selon les habitudes alimentaires et sont de
150 mg en moyenne en France [Testud, 2003]. Les légu-
mes en sont la principale source, certains étant très

" concentrateurs " (betteraves, radis, courgettes, épi-
nards...) et d'autres moins " concentrateurs " mais
consommés en grandes quantités (carottes, pommes de
terre...) [DGS, 1998]. D'autres aliments peuvent aussi
contenir des nitrates ou des nitrites comme les charcu-
teries, le poisson et le fromage en raison des méthodes
de conservation de ces produits. Enfin, la consommation
de l'eau de distribution, susceptible de contenir des
nitrates, ne représenterait que 10 à 15  % de l'apport ali-
mentaire total [Testud, 2003], excepté chez l'enfant,
chez qui elle peut représenter la moitié de la quantité
totale de nitrates absorbée [DGS, 1998]. Entre 1993 et
1995, en France, entre 116 et 128 unités de distribution
d'eau de plus de 5 000 habitants (soit entre 5,5 et 6,1 %
de ces unités) étaient non conformes vis-à-vis de la
teneur de l'eau en nitrates (valeur limite 50 mg/l) ; entre
1,4 et 1,7 million d'habitants était concerné. Les non-
conformités ont principalement été observées dans le
nord et l'ouest de la France. En 1995, une concentration
très élevée a néanmoins été mesurée dans une unité de
distribution du Var (165 mg/l et dépassement de la
valeur limite pendant 2 semaines) [DGS, 1998]. Sur la
période 1997-1999, aucun habitant de la région PACA
n'a été desservi par une eau dont la teneur moyenne en
nitrates était supérieure à la valeur limite. Moins de 1 %
a été desservi par une eau dont la concentration maxi-
male relevée sur cette période avait dépassé la valeur
limite pour au moins une analyse.

Impacts sanitaires

Une concentration élevée de nitrates dans les eaux peut
avoir des effets sanitaires directs et indirects :
- La méthémoglobinémie ou " cyanose du nourrisson "
dite " syndrome du bébé bleu " : de nombreux cas ont été
décrits à partir de 1945 aux Etats Unis et dans d'autres
pays comme la France jusque dans les années 70, met-
tant en cause l'eau de puits ou des aliments contenant
de fortes concentrations de nitrates. Dès la fin des
années 60, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a
ainsi mentionné, dans ses recommandations, le risque de
méthémoglobinémie chez les enfants de moins d'un an
pour des teneurs en nitrates dans l'eau de 50-100 mg/l.
Cette pathologie est causée par la transformation des
nitrates en nitrites dans l'organisme mais également,
avant ingestion, par la présence d'une concentration
anormale de bactéries dans l'eau (dans le biberon
notamment). Des études ont en effet montré que le ris-
que de méthémoglobinémie du nourrisson serait sans
lien direct avec la teneur de l'eau en nitrates mais en
rapport avec la pollution bactériologique de l'eau (les

bactéries transformant les nitrates en nitrites). En cas de
méthémoglobinémie, le transport de l'oxygène par le
sang est altéré et on observe une cyanose (décoloration
bleutée de la peau, de la bouche), des difficultés à respi-
rer et une fatigue ; dans des cas extrêmes, une perte de
conscience, des crises convulsives peuvent survenir et
certains cas peuvent être mortels. Les nouveau-nés de
moins de 3 mois nourris au biberon constituent un
groupe particulièrement à risque et l'affection peut être
aggravée par une infection gastro-intestinale.
Néanmoins, cette pathologie est aujourd'hui très rare
dans les pays industrialisés comme la France et les ris-
ques semblent très faibles, du fait de la qualité bactério-
logique et de la teneur en nitrates des eaux [Testud,
2003 ; OMS, 2001 ; OMS, 1998a]. 
- Les risques de cancers gastro-intestinaux : certains
auteurs ont également suggéré un rôle des nitrates dans
la survenue de cancers digestifs, en particulier de l'œso-
phage et de l'estomac. L'hypothèse est liée à la forma-
tion de nitrosamines par action des nitrites sur des com-

Eutrophisation : enrichissement des cours d'eau en éléments nutritifs (essentiellement le phosphore et l'azote) se manifestant par la prolifération excessive des végétaux dont la respiration nocturne et la décompo-
sition réduisent la teneur en oxygène de l'eau.
Nitrites : (NO2

-) composés chimiques formés d'oxygène et d'azote. Ils sont obtenus lors de la seconde phase du cycle de l'azote, la " nitrosation " : l'ammonium et l'ammoniac sont transformés en nitrites, sous l'ac-
tion de bactéries. Ils sont extrêmement toxiques : en effet, ils bloquent la fixation de l'oxygène sur l'hémoglobine.
Nitrosamines : en milieu acide, les nitrites peuvent former par " nitrosation " chimique ou biologique des nitrosamines ou N- nitroso-composés. Ces composés sont expérimentalement de puissants cancérogènes
chez l'animal.
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Gestion des risques, aspects réglementaires

La pollution des eaux par les nitrates est une préoccupation au niveau international, européen comme national. En
Europe, plusieurs directives réglementent les rejets d'azote en fonction des sources de pollution. La teneur en nitra-
tes dans les eaux destinées à la consommation humaine est également réglementée depuis plus de 20 ans.

- Organisation mondiale de la santé (OMS) : dès 1958,
prise en compte du risque de méthémoglobinémie dans
les recommandations pour la qualité de l'eau de boisson.
Actuellement, la valeur recommandée par l'OMS concer-
nant la teneur de l'eau de boisson en nitrates est de
50 mg/l. Elle de 3 mg/l pour les nitrites.
- Agenda 21 du Sommet de Rio, 1992 : promotion d'un
développement agricole et rural durable par l'optimisa-
tion de l'utilisation des engrais afin de préserver la ferti-
lité des sols (chapitre 14) ; protection des ressources en
eau grâce à l'emploi limité, rationnel et planifié des
engrais azotés et par la diffusion de l'information quant
à leurs effets polluants (chapitre 18).
- Conférence sur la sécurité alimentaire et le rôle de la
fertilisation durable (IFA-FAO) en mars 2003 à Rome :
améliorer la formation des agriculteurs quant aux
engrais azotés, exploiter aux mieux les engrais en opti-
misant les pratiques.

AU NIVEAU INTERNATIONAL

- Directive n°75/440/CE du 16 juin 1975 concernant la
qualité requise des eaux superficielles destinées à la pro-
duction d'eau alimentaire dans les Etats membres : fixe
une valeur guide pour la teneur de l'eau en nitrates
(50 mg/l). Diverses directives ont ensuite modifié les
valeurs guides et limites. La plus récente est la directive
n°98/83/CE du 3 novembre 1998 : la limite de qualité des
eaux destinées à la consommation humaine pour les
nitrates est de 50 mg/l et de 0,5 mg/l pour les nitrites. De
plus, la somme de la concentration en nitrates divisée
par 50 et de celle en nitrites divisée par 3 doit rester
inférieure à 1. La valeur guide pour les eaux douces
superficielles utilisées ou destinées à être utilisées pour
la production d'eau potable est de 25 mg/l pour les

AU NIVEAU EUROPÉEN
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posés d'origine alimentaire, les amines. Les nitrosamines
sont expérimentalement de puissants cancérogènes chez
l'animal, à l'origine de tumeurs digestives, pulmonaires,
hépatiques, rénales, etc. Néanmoins, les nombreuses étu-
des épidémiologiques ayant étudié les relations entre la
teneur de l'alimentation en nitrates et la survenue de
cancers chez l'homme se sont révélées négatives [Testud,
2003]. En l'état actuel des connaissances, l'OMS conclut
qu'il n'y a pas de preuve de causalité entre exposition
aux nitrates et nitrites et risques de cancer [OMS,
1998a].
- Effets indirects : l'enrichissement de l'eau en éléments
nutritifs, tels que les  nitrates, souvent accompagnés de

phosphore et de potassium, provoque un développement
accéléré des algues, phénomène appelé eutrophisation.
Certaines de ces algues peuvent être toxiques pour
l'homme ou la faune marine (Alexandrium, Dinophysis,
Pseudo-nitzschia) par la sécrétion de phycotoxines. Par
ailleurs, la décomposition de ces algues accroît la
consommation d'oxygène et peut conduire à la mort de
certaines espèces aquatiques par asphyxie. Enfin, l'eutro-
phisation peut être préjudiciable pour le fonctionne-
ment des systèmes de traitements des eaux (canalisa-
tions bouchées,…) [PNSE, 2004] et la sécurité des bai-
gnades (transparence de l'eau).

Phycotoxines : substances toxiques sécrétées par certaines espèces d'algues planctoniques microscopiques (groupe des dinoflagellés) qui peuvent se transmettre le long de la chaîne alimentaire, en s'accumulant
notamment dans les coquillages et provoquer des empoisonnements : diarrhée, troubles neurologiques après ingestion de fruits de mer.

nitrates ; la valeur impérative est de 50 mg/l (valeur
limite à respecter).
- Directive n°96/61/CE du 24 septembre 1996 relative à
la prévention et à la réduction intégrées de la pollution :
les nitrates, en tant que composés participant à l'eutro-
phisation, sont inclus dans la liste des principales subs-
tances polluantes à prendre en compte obligatoirement,
si elles sont pertinentes, pour la fixation des valeurs limi-
tes d'émission pour les grandes installations industrielles.
- Directive n°91/271/CE du 21 mai 1991 relative au trai-
tement des eaux urbaines résiduaires : fixe l'obligation à
toutes les agglomérations d'être équipées de systèmes de
collecte des eaux urbaines résiduaires. Définit les objec-
tifs à atteindre en matière de pourcentage de réduction
de la pollution pour toutes les stations (demande biochi-
mique en oxygène, demande chimique en oxygène,
matières en suspension) et pour les stations situées en
zones sensibles sujettes à l'eutrophisation (phosphore et
azote total).
- Directive n°91/676/CE du 12 décembre 1991, dite
" directive nitrates " : délimitation de zones vulnérables
dans les secteurs où l'eau du robinet présente une teneur
en nitrates approchant ou dépassant le seuil de 50 mg/l
et/ou les eaux ont une tendance à l'eutrophisation ; res-
pect de l'équilibre entre les besoins des cultures, les
apports en fertilisants azotés et les fournitures des sols ;
établissement d'un plan de fertilisation et enregistre-
ment des apports effectués ; limitation des apports
d'éfluents d'élevage (plafond de 170 kg/ha d'azote) ; res-
trictions d'épandage à proximité des eaux de surface,
etc.
- Directive cadre n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 :
véritable politique communautaire de l'eau dont l'objec-
tif est le " bon état " des milieux aquatiques (cours d'eau,
plans d'eau, lacs, eaux souterraines, eaux littorales et
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- Loi n°76-663 du 19 juillet 1976 : établissements d'éle-
vage régis par la réglementation sur les Installations
classées pour la protection de l'environnement (ICPE),
soumis à autorisation ou déclaration selon l'impact envi-
ronnemental, contrôle des effluents, des déchets, etc.
- Décret n°93-1038 du 27 août 1993 : application de la
directive nitrates ; délimitation des zones vulnérables
(dépassement de la norme de 50 mg/l, tendance à l'eu-
trophisation), élaboration d'un code des bonnes prati-
ques agricoles national appliqué volontairement en
dehors des zones vulnérables et mise en place d'un pro-
gramme d'action (durée 4 ans) dans chaque départe-
ment (équilibre de la fertilisation, établissement de

AU NIVEAU NATIONAL

intermédiaires) d'ici 2015, à moins que des contraintes
techniques ou économiques ne permettent pas  d'attein-
dre cet objectif (cf fiche " L'eau ").

périodes d'interdiction d'épandage des fertilisants azo-
tés, limitation des apports d'effluents d'élevage, restric-
tions d'épandage à proximité des eaux de surface, sur sol
en forte pente, sur sols détrempés, inondés, gelés ou
enneigés et stockage adapté des effluents d'élevage).
- Décret n°94-469 du 3 février 1994 : traduit en droit
français la directive relative au traitement des eaux
urbaines résiduaires.
- Décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 : applica-
tion de la directive la plus récente fixant les valeurs limi-
tes de qualité pour les nitrates et les nitrites pour les
eaux destinées à la consommation humaine.
- Divers programmes comme le Programme de maîtrise
des pollutions d'origine agricole (PMPOA) en 1993,
Fertimieux (lutte contre la pollution des eaux par les
nitrates d'origine agricole grâce à l'amélioration des pra-
tiques).
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Les teneurs en nitrates mesurées dans les eaux distribuées en région PACA restent majoritairement en dessous de la valeur guide de 25 µg/l. Les cas de dépasse-
ment des normes sont rares y compris dans les zones vulnérables (Bas Gapeau-Eygoutier dans le Var et Comtat Venaissin dans le Vaucluse).
Moins de 1 % de la population a été desservi par une eau dont la teneur maximale en nitrates a dépassé la valeur limite (50 mg/l) pour au moins une analyse.
Ces dépassements ont concerné 8 unités de distribution : 2 dans la zone vulnérable du Var, 1 sur l'île de Porquerolles, 4 dans le sud des Alpes de Haute Provence
et 1 dans le nord des Bouches du Rhône.

Zones vulné�rables nitrates

GAP

Apt

NICE

Arles

TOULON

Grasse

Istres

AVIGNON

Briançon

MARSEILLE

Brignoles

Castellane

Draguignan

Carpentras

Forcalquier

Barcelonnette

DIGNE-LES-BAINS

Aix-en-Provence

Pas d'adduction publique

≥moyenne 50

moyenne < 25

moyenne < 5025 ≤

Maximum ≥ 50 mg/l pour
au moins une analyse

Teneur moyenne en nitrates (mg/l)

$

$

X

X

X
X

X

X

Teneur en nitrates des eaux distribuées dans la région 
Provence Alpes Côte d'Azur sur la période 1997-1999 

Limites communales

Sous-p ré fec t ure

PREFECTURE

Limites départementales

X

Source : DRASS paca - exploitation ORS paca - Fonds de carte GéoFLA IGN 2000

Indicateurs

Source : DRASS - exploitation ORS paca

1. LES TENEURS EN NITRATES DANS LES EAUX DISTRIBUÉES

EN RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Alpes de Hautes Alpes Bouches Var Vaucluse Région 
Hte Pce Alpes Maritimes du Rhône PACA

1997/1999 1997/1999 2002 2000/2002 1997/1999 1997/1999 1997/1999

Très bonne qualité 95,8 % 99,5 % 100,0 % 99,2 % 95,4 % 99,2 % 98,5 %
(<25mg/l)

Qualité moyenne 4,2 % 0,5 % 0,0 % 0,8 % 4,6 % 0,8 % 1,5 %
(25 à 50mg/l)
Mauvaise qualité 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %
(>50mg/l)

A lire également… Fiches thématiques
L'eau
Les sols
L'activité industrielle
Les pratiques agricoles

La représentation cartographique est basée sur les
Unités de Distribution (UD). Une UD correspond à un
secteur de distribution où l’eau est de qualité homogène,
géré par un même exploitant et appartenant à une
même entité administrative, ce qui peut amener à par-
tager une commune en plusieurs UD.
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Répartition de la population par classe de qualité

Teneurs en nitrates 

Alpes de Haute Provence

Hautes Alpes

Alpes Maritimes

Bouches du Rhône

Var

Vaucluse

Provence Alpes Côte d'Azur

moyenne<25  25 ≤ moyenne < 50 moyenne ≥ 50      maximum ≥ 50

136 759
(95,8 %)

186 202
(99,5 %)

1 076 228
(100 %)

1 758 938 
(99,2 %)

978 064
(95,4 %)

489 432
(99,2 %)

4 625 623
(98,5 %)

5 941
(4,2 %)

885
(0,5 %)

0
(0 %)

0
(0 %)

0
(0 %)

0
(0 %)

0
(0 %)

0
(0 %)

0
(0 %)

0
(0 %)

0
(0 %)

0
(0 %)

0
(0 %)

13 419
(0,8 %)

47 108
(4,6 %)

3 900
(0,8 %)

71 253
(1,5 %)

1 215
(0,9 %)

50
(<0,1 %)

31 928
(3,1 %)

33 193
(0,7 %)
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Fiche III Le plomb

Faits marquants

Dans l'environnement, le plomb est le plus souvent pré-
sent sous forme de composés inorganiques (sulfure, sul-
fate ou carbonate de plomb) qui sont généralement peu
volatils et peu solubles. Sous cette forme, le plomb est
moins biodisponible que sous forme organique (plomb
tétraméthyle ou tétraéthyle par exemple) [INERIS,
2003c]. Le plomb peut se trouver dans différents milieux
naturels (air, eau) mais également dans l'eau de consom-
mation et certains éléments de l'habitat.

La pollution atmosphérique par le plomb
En France, les émissions atmosphériques de plomb ont
baissé de plus de 80 % entre 1990 et 2002 [CITEPA,
2002]. Alors que les émissions liées au transport automo-
bile représentaient 93 % des émissions totales en 1990
[Miquel, 2001], elles ont aujourd'hui quasiment disparu
grâce, notamment, à la diminution progressive depuis les
années 1990 des teneurs en plomb dans l'essence, puis
l'interdiction totale de la commercialisation de l'essence
au plomb dans de nombreux pays occidentaux comme
en France en 2000. Les émissions industrielles ont elles
aussi connu une diminution de l'ordre de 20 % en 10 ans
[Miquel, 2001]. Aujourd'hui, le secteur rejetant le plus de
plomb dans l'air est l'industrie manufacturière (69 % des
émissions en 2002), du fait de la métallurgie des métaux
non ferreux, des minéraux non métalliques, des maté-

riaux de construction et de la métallurgie des métaux
ferreux. Les autres secteurs émetteurs sont la transfor-
mation d'énergie (10 %) et les transports non routiers
(8 %) [CITEPA, 2004a]. En 2000, la région PACA, avec 7 %
des émissions nationales de plomb, se situait au 4ème

rang des régions les plus émettrices derrière le Nord Pas
de Calais, Rhône Alpes et l'Ile de France [CITEPA, 2004b].

La contamination de l'eau par le plomb
Le plomb peut également être présent dans l'eau, suite à
des rejets industriels ou des transferts entre les différents
compartiments de l'environnement (sols pollués, retom-
bées atmosphériques, épandage de boues de stations
d'épuration...). Aujourd'hui, les rejets industriels de
plomb dans l'eau sont plutôt bien encadrés par la régle-
mentation. Le plomb étant un métal peu mobile, il a ten-
dance à s'accumuler dans les sédiments ce qui réduit le
risque de contamination du milieu aquatique à court
terme. Néanmoins, d'importantes quantités de plomb
stockées dans les sédiments depuis plusieurs années
pourraient être libérées à la suite de perturbations cli-
matiques et entraîner une pollution hydrique : on
retrouve encore aujourd'hui du plomb dans les eaux bru-
tes alors que son usage industriel est contrôlé depuis
longtemps. Bien qu'à la sortie des usines de traitement,

En 10 ans, les émissions atmosphériques de plomb ont diminué de 80 % du fait notamment de l'ar-
rêt de la commercialisation de l'essence au plomb. Des mesures ont également été prises pour suppri-
mer l'utilisation de peintures contenant du plomb dans l'habitat, l'installation de canalisations en
plomb pour l'alimentation en eau et pour réduire la teneur en plomb dans l'eau potable. Aujourd'hui,
les enfants sont les individus les plus exposés au risque saturnique, notamment par la présence d'an-
ciennes peintures dans les logements en mauvais état.

En 2000, la région PACA était la 4ème région française la plus émettrice de plomb dans l'air, avec
7 % des émissions nationales. Comme au niveau national, l'industrie et le traitement des déchets
étaient les principaux émetteurs. La transformation d'énergie et les transports non routiers occupent
en revanche une place plus importante qu'en France.

La surveillance de la qualité de l'air vis-à-vis du plomb menée sur quelques sites régionaux ne mon-
tre aucun dépassement des valeurs limites réglementaires.

Les industries régionales rejettent du plomb dans le milieu aquatique, principalement dans les
Bouches du Rhône. Néanmoins, aucune pollution de l'eau de consommation du réseau public par le
plomb n'a été relevée.

Entre 1994 et 2003, 122 cas de saturnisme infantile ont été dépistés dans la région, dont 87 % dans
les Bouches du Rhône où l'organisation du dépistage est la plus ancienne.

Du fait des données disponibles et de leur exhaustivité inégale d’un département à l’autre, il est
très difficile d'établir un diagnostic sur le risque saturnique en région PACA. 

Contexte

Plomb : le plomb est un élément chimique de la famille des métaux lourds qui n'a aucun rôle physiologique connu chez l'homme. Sa présence dans l'organisme témoigne donc toujours d'une contamination.
Biodisponibilité : aptitude d'un élément à être absorbé et à atteindre les membranes cellulaires des organismes vivants. Cette notion englobe tous les phénomènes mis en œuvre depuis la pénétration d'un agent dan-
gereux dans un organisme vivant jusqu'à son métabolisme, son élimination ou son stockage.
Eau brute : eau qui n'a subi aucun traitement et qui peut alimenter une station de production d'eau potable.
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l'eau de consommation ne contienne généralement pas
de plomb, elle peut être contaminée lors de son passage
dans des canalisations en plomb. La solubilité de ce
métal dépend du pH et de la dureté de l'eau : elle est très
forte lorsque l'eau est acide et faiblement minéralisée
[Ministère de la santé, 2001b]. Les canalisations en
plomb ont été largement utilisées jusque dans les années
50 pour les réseaux intérieurs et jusque dans les années
90 pour les branchements publics. Leur installation est
désormais interdite (depuis 1995) [Ministère de la santé,
2001b]. En 2000, en France, la part des logements équi-
pée de réseaux intérieurs en plomb était estimée à 34 %
et celle desservie par des branchements publics à 37 %.
Des campagnes de mesures concernant la teneur en
plomb de l'eau du robinet ont mis en évidence des taux
de non-conformité (limite 10 µg/l) pouvant atteindre
75 % dans les logements desservis par des réseaux
contenant du plomb [PNSE, 2004].

Le plomb dans l'habitat
Certaines peintures (peintures à la céruse) utilisées dans
les bâtiments constituent également une source de
plomb. Leur utilisation est interdite depuis 1948 mais
elles sont encore présentes dans les habitats anciens ou
insalubres. En 1999, 32,9 % des résidences principales
françaises avaient été construites avant 1948 [INSERM,
1999a]. Selon l'enquête nationale logement de 1996,
cette proportion est plus importante dans le parc locatif
privé, avec 48,4 % des logements construits avant 1948
[INSERM, 1999a]. Dans la région PACA, en 1999, 26,1 %
des résidences principales avaient été construites avant
1948 (cf fiche " L'environnement domestique - l'habi-
tat "). Ces peintures, désormais souvent recouvertes par
d'autres revêtements, peuvent subir une dégradation
(avec le temps, l'humidité ou lors de travaux) et libérer
des poussières et des écailles riches en plomb [PNSE,
2004].

Enfin, les feuilles et les plaques de plomb parfois présen-
tes sur les balcons ou les rebords de fenêtres pourraient
également constituer une source d'exposition au plomb.
Le nombre de logements concerné n'est cependant pas
connu [PNSE, 2004].

Les voies d'exposition de l'homme au plomb
Trois voies d'exposition au plomb sont possibles pour
l'homme : l'ingestion, l'inhalation et le contact cutané.
L'ingestion est la voie d'exposition la plus fréquente chez
l'enfant : le réflexe " pica ", avec par exemple la consom-
mation de terre contaminée ou d'écailles de peinture
contenant du plomb, constitue en effet l'un des modes
de contamination majeur pour l'enfant. Les enfants sont
ainsi les individus les plus vulnérables face à l'intoxica-
tion par le plomb. L'ingestion est également une voie de
contamination chez les adultes, notamment par la

consommation d'eau ou d'aliments contaminés (passage
de l'eau dans des canalisations en plomb, absorption par
les végétaux du plomb disponible dans l'eau, les sols et
dans une moindre mesure l'air). Les autres voies d'expo-
sition (inhalation, contact cutané) sont moins fréquentes
et s'observent généralement en milieu professionnel. Les
principaux risques se rencontrent dans les secteurs de la
verrerie, l'imprimerie, l'automobile, l'extraction minière,
la fabrication de peinture ou d'armes à feu et concer-
nent plutôt les dérivés du plomb généralement plus
solubles, comme les oxydes de plomb, le chromate de
plomb ou encore le sulfure de plomb [Falcy, 1998].
Compte tenu de la baisse des émissions atmosphériques
de plomb, l'inhalation du plomb en suspension dans l'air
ambiant est devenu une source de contamination moins
importante qu'auparavant [Ministère de la santé,
2001b]. La consommation de cigarettes constitue égale-
ment une source de plomb [CFES, 2003].

Pica : trouble du comportement défini par une envie irrépressible d'ingérer des substances comestibles ou non. Il en existe différents types en fonction de la substance ingérée : géophagie (terre, argile), pagopha-
gie (glaçon, givre), lithophagie (cailloux)…

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT

Fiche III - ORS paca - 2004 2



Impacts sanitaires

Dans l'organisme, le plomb est absorbé de manière diffé-
rente selon les individus : entre 30 et 50 % du plomb
ingéré par les enfants sont absorbés contre seulement 5
à 10 % chez l'adulte [InVS, 2001a]. Une fois absorbé, le
plomb est stocké, notamment dans le tissu osseux d'où il
peut être libéré dans le sang, plusieurs années voire
dizaines d'années après. Le plomb peut également tra-
verser la barrière placentaire et, dans ce cas, l'intoxica-
tion commence dès la vie intra-utérine. Les jeunes
enfants et les femmes enceintes constituent donc des
populations à risque vis-à-vis de l'intoxication au plomb.
On parle d'imprégnation saturnique lorsque la plombé-
mie dépasse 100 µg/l de sang mais ce seuil est surtout
réglementaire. Il existe en réalité plusieurs classes de
gravité de l'intoxication au plomb chez les enfants. Entre
100 et 250 µg/l, des troubles neurologiques peuvent
apparaître, la plombémie doit être suivie et des mesures
de prévention et de contrôle de l'environnement doivent
être prises ; à partir de 250 µg/l, des mesures d'urgence
s'imposent pour éviter l'aggravation de l'intoxication et
maîtriser les effets hématologiques ; enfin, au-dessus de
1 000 µg/l, l'intoxication peut entraîner le décès [InVS,
2001a]. Le plomb entraîne plusieurs effets sanitaires
caractérisés par une irréversibilité même à très faible
dose.

- Effets sur le système nerveux central : les effets neuro-
toxiques du plomb sont sans seuil, surviennent à de très
faibles doses et persistent à long terme [InVS, 2001a]. Les
effets les plus fréquents sont un retard de développe-
ment psychomoteur et staturo-pondéral ainsi que la
diminution de l'acuité auditive. Ces effets apparaissent
même lorsque la plombémie est inférieure à 125 µg/l. A
faible dose, les symptômes suivants sont aussi rencon-
trés : troubles du sommeil, perte de mémoire, fatigue,
anxiété, irritabilité, etc. Une intoxication plus impor-
tante (dépassant 1 000 µg/l chez l'enfant et 2 000 µg/l
chez l'adulte) entraîne une atteinte cérébrale grave pou-
vant conduire au décès. 

- Effets sur les reins : l'exposition prolongée à de fortes
doses de plomb peut provoquer une insuffisance rénale
chronique tandis qu'une intoxication moins importante
entraîne la présence anormale de protéines de faible
poids moléculaire dans les urines et une enzymurie
[InVS, 2001a].

- Effets sur la moelle osseuse et le sang : à partir d'un
niveau d'intoxication de 400 µg/l, un blocage de la fabri-
cation des globules rouges se produit au niveau de la
moelle osseuse et une anémie apparaît au-delà de
500 µg/l.

- Effets sur la reproduction : l'intoxication au plomb
peut provoquer une baisse de la fertilité chez l'homme et
une modification du taux de testostérone. L'exposition
en cours de grossesse favorise les avortements sponta-
nés, la prématurité et l'hypotrophie (nouveau-nés ayant
un petit poids à la naissance).

La situation sanitaire en France
La plombémie moyenne de la population française est
passée de 125 µg/l à 65 µg/l en 20 ans avec une baisse
très significative dans les populations urbaines. La plom-
bémie d'un habitant d'un logement ancien (construit
avant 1948) est cependant supérieure de 10 µg/l par rap-
port à celle d'un habitant d'un logement plus récent
[Miquel, 2001]. A partir d'une enquête menée en 1995-
1997, l'INSERM a estimé que 85 000 enfants âgés de 1 à
6 ans présentaient une plombémie supérieure ou égale à
100 µg/l (seuil retenu pour la déclaration obligatoire),
soit 2 % des enfants de cette classe d'âge [PNSE, 2004].
Par ailleurs, l'Office parlementaire des choix scientifiques
et technologiques [Miquel, 2001] estime qu'en Ile de
France, entre 11 400 et 15 500 enfants naîtraient chaque
année dans des logements présentant un risque d'expo-
sition au plomb et l'InVS a montré que, sur la période
1992-2001, le taux d'incidence annuel moyen du satur-
nisme dans cette région était de 71,3 cas pour 100 000
enfants de moins de 6 ans [Bretin, 2004]. L'incidence du
saturnisme semble être en diminution : en 1992, 1 322
cas avaient été dépistés en France, contre 492 cas décla-
rés aux DDASS en 2002. La région Ile de France repré-
sente environ 70 % de ces cas [PNSE, 2004]. Les études
épidémiologiques montrent par ailleurs que la présence
d'autres enfants touchés dans le logement, le réflexe
pica et la vétusté des logements constituent des facteurs
de risque d'apparition du saturnisme. De plus, 87 % des
enfants touchés ont des parents originaires d'Afrique du
Nord, subsaharienne ou de Méditerranée orientale
[Bretin, 2004]. Le saturnisme apparaît donc dans un
environnement touché par la précarité.
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Plombémie : mesure du taux de plomb par litre de sang afin d'évaluer le degré d'intoxication.
Saturnisme : terme créé en 1877 désignant une intoxication aiguë ou chronique, professionnelle ou domestique, par le plomb, ses vapeurs ou ses sels.
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Gestion des risques, aspects réglementaires

Le Système national de surveillance du saturnisme
infantile (SNSSI) a été mis en place par l'arrêté du 19
janvier 1995. Ce dispositif assure l'enregistrement en
continu d'informations sur l'ensemble des plombémies
réalisées chez les enfants, quel qu'en soit le résultat. Une
fiche pré-remplie par le médecin prescripteur de l'ana-
lyse de la plombémie est complétée par le laboratoire
d'analyse puis adressée au Centre anti-poison (CAP) de
l'inter-région concernée [Bretin, 2004].
En parallèle, la Déclaration obligatoire (DO) du satur-
nisme a été mise en place par la loi d'orientation du 29
juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions et le
décret n°99-363 du 6 mai 1999. Dans ce cadre, la pre-
mière plombémie supérieure ou égale à 100 µg/l consta-
tée chez un enfant âgé de moins de 18 ans doit être
notifiée et signalée aux autorités, selon des procédures
définies.
Plus récemment, sur la base de ces deux systèmes, un
nouveau dispositif de surveillance a été mis en place par
l'arrêté du 5 février 2004. Une fiche commune assure à
la fois le signalement des cas, la notification des cas et
la surveillance des plombémies. La surveillance et la DO
du saturnisme suivent désormais le circuit présenté ci-
dessous. Ce système nécessite l'implication de tous les
acteurs mentionnés dans ce dispositif. Les services de la
Protection maternelle et infantile (PMI), les hôpitaux, les
médecins de ville et les divers organismes municipaux et
sociaux d'hygiène et de santé publique jouent notam-
ment un rôle important dans le dépistage du saturnisme
chez l'enfant.
L'activité de dépistage reste cependant à ce jour très
hétérogène selon les régions. Selon un bilan des activités
réalisées par la Direction générale de la santé (DGS), les
CAP et les Directions départementales des affaires sani-
taires et sociales (DDASS) sur la période 1992-1997,
74 % des enfants ont été dépistés en Ile de France,
12,5 % dans le Nord Pas de Calais, 6 % en Rhône Alpes,
5 % en PACA et moins de 1 % dans le reste de la France
[Tratner, 2003]. Depuis 15 ans, le dépistage semble en
effet cantonné à quelques communes urbaines [PNSE,
2004]. Dans la région PACA, le dépistage a débuté en
1994 à l'initiative du CAP de Marseille. Depuis, bien que
l'activité s'étende peu à peu au reste des Bouches du
Rhône et à d'autres départements de la région, elle reste
majoritairement concentrée sur la ville de Marseille.

ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE DU SATURNISME CHEZ

L'ENFANT EN FRANCE

La lutte contre le saturnisme s'exerce également en
amont notamment grâce au Comité technique plomb
officiellement crée en 2003 (arrêté du 23 janvier 2003)
qui établit un programme pluriannuel de réduction des
risques d'intoxication par le plomb au niveau de l'habi-
tat, des sources industrielles, de l'eau potable et de l'ali-
mentation.

ACTIONS DE PRÉVENTION ET DE MAÎTRISE DES RISQUES

VIS-À-VIS DU SATURNISME

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT
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- Décret n°48-2034 du 30 décembre 1948 : interdiction
de la céruse (hydroxycarbonate de plomb) longtemps
utilisée dans la fabrication des peintures.
- Loi n°98-657 du 29 juillet 1998 relative à la lutte
contre l'exclusion : renforcement du dispositif de lutte
contre le saturnisme en rendant obligatoire la déclara-
tion des cas de saturnisme (dépassement des 100 µg/l)
auprès des DDASS et en dotant les préfets d'outils régle-
mentaires pour gérer le risque d'exposition au plomb lié
à ces anciennes peintures (diagnostic d'accessibilité au
plomb, dépistage des enfants habitant dans ces loge-
ments, obligation pour les propriétaires vendeurs d'un
logement construit avant 1949 et situé dans une zone à
risque de fournir un état des risques d'accessibilité au
plomb - remplacé en 2004 par un constat des risques
d'exposition au plomb -, etc [ANAES, 2004].
- Projet de loi relatif à la politique de santé publique
2004 : renforcement des mesures de prévention, notion
d'enquête environnementale, extension de l'obligation
d'établir un constat des risques d'exposition au plomb à
l'ensemble du territoire national lors de transactions
immobilières et aux nouveaux baux de location, etc
[PNSE, 2004].

PEINTURES AU PLOMB

- Décret n°95-363 du 5 avril 1995 : interdiction de la
pose de canalisations en plomb.
- Règlement n°466/2001 de la Commission européenne
du 8 mars 2001 : fixation des teneurs maximales pour
certains contaminants dans les denrées alimentaires ;
pour le plomb, la dose hebdomadaire tolérable est esti-
mée à 25 µg par kilogramme de poids corporel.
- Décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 (application
de la directive n°98/83/CE et des recommandations de
l'OMS) : abaissement des valeurs limites pour la concen-
tration moyenne hebdomadaire de plomb dans l'eau : 25
µg/l en décembre 2003 et 10 µg/l en décembre 2013.
Obligation pour les distributeurs d'eau de transmettre au
préfet une étude du potentiel de dissolution du plomb
dans l'eau.

EAU ET ALIMENTATION
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- Décret n°2002-213 du 15 février 2002 transposant la
directive n°1999/30/CE du 22 avril 1999 : impose la
valeur limite de teneur de l'air en plomb définie par la
directive (0,5 µg/m3 en moyenne annuelle - des disposi-
tions étant prévues au voisinage de sources industrielles
spécifiques situées sur des sites contaminés par des
décennies d'activités industrielles) à compter du 1er jan-
vier 2002. De plus, il introduit un objectif de qualité de
0,25 µg/m3 en moyenne annuelle.

AIR

- Arrêté du 23 décembre 1999 : fin de la distribution de
l'essence au plomb.
- Nombreux textes du Ministère de l'Environnement :
renforcement des normes d'émissions de différents types
d'industries : arrêté du 5 février 2000 pour le secteur de
la métallurgie, arrêté du 20 septembre 2002 relatif à l'in-
cinération des déchets (la somme de l'antimoine, de l'ar-
senic, du chrome, du cobalt, du cuivre, du manganèse, du
nickel, du vanadium, du plomb et de leurs composés ne
devant pas dépasser 1 mg/m3 de rejet jusqu'au 1er jan-
vier 2007 et 0,5 mg/m3 ensuite).

TRANSPORTS ET INDUSTRIES

Médecin prescripteur

Laboratoire d'analyses

Toutes fiches 
complétées

Toutes fiches pré-
remplies

Fiches cas 
>= 100 µg/l

Toutes fiches 
complétées

Misp
Ddass

CAP régional

InVS

Fiches cas 
>= 100 µg/l (données 

anonymes)

Fichiers données tous 
cas (données 
anonymes)

Diagnostic travaux, 
relogement

Exploitation régionale, 
retour d'information

Exploitation nationale, 
retour d'information

Système de surveillance du saturnisme de l'enfant mineur en France (adapté du BEH n°8/2004) 

CAP : Centre anti-poison
Ddass : Direction départementale des affaires
sanitaires et sociales
InVS : Institut national de veille sanitaire
Misp : Médecin inspecteur de santé publique
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Il est important de noter que les données fournies par le CITEPA sont issues d'estimations et comportent de fortes incertitudes.
Transformation énergie : extraction, transformation et distribution d'énergie
Industrie manufacturière : industrie manufacturière, traitement des déchets, construction
Résidentiel/tertiaire : résidentiel (utilisation domestique de produits, bois, consommation de tabac, etc.), tertiaire, commercial, institutionnel
Agriculture/sylviculture : culture, élevage, sylviculture
Transport routier : voitures particulières, véhicules utilitaires, poids lourds, deux roues
Autres transports : transport ferroviaire, fluvial, maritime, aérien français principalement

En PACA comme en France, l'industrie manufacturière et le traitement des déchets sont les principaux secteurs émetteurs de plomb dans l'air. Les secteurs de la
transformation d'énergie et des transports (autres que le transport routier) occupent en revanche une place plus importante en région qu'en France. 

2. LES TENEURS DE L'AIR EN PLOMB DANS LA RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Source : Air Alpes Méditerranée - exploitation ORS paca

Aucune de ces teneurs ne dépasse la valeur limite fixée à 500 ng/m3/an, ni l'objectif de qualité fixé à 250 ng/m3/an.
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Indicateurs

1. SOURCES DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES DE PLOMB DANS

LA RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR EN 2000

10,1

13,6

67,3

64,5 6,6

11,3 2,9

3,3

8,3

12

0% 20% 40% 60% 80% 100%

France

PACA

Transformation d'énergie Industrie manufacturière Résidentiel/tertiaire

Transport routier Autres Transports
Source : CITEPA - exploitation ORS paca

Lieu Moyenne annuelle (ng/m3)
Port de Bouc La Lèque 17,9 (moyenne entre le 10/10/03 et le 03/01/04)
Marseille Saint-Louis 23 (moyenne en 2002)
Site à proximité de l'usine
Aluminium-Péchiney (Gardanne/Simiane) 9,5 (mesures réalisées du 04/03/03 au 03/06/04)

3. LES REJETS INDUSTRIELS DE PLOMB DANS L'EAU EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR EN 2003

          0,05
          0,1

         0,2

Rejets industriels de plomb dans l'eau en 2003 (en tonnes/an)

Source : DRIRE - exploitation ORS paca

En 2003, en PACA, les rejets de plomb dans de milieu
aqueux proviennent principalement des secteurs de la
sidérurgie et de la chimie et ont lieu à 90 % dans le
département des Bouches du Rhône. Selon les industries,
les rejets sont directement effectués dans le milieu natu-
rel (mer Méditerranée, Le Rhône, canal de Marseille au
Rhône, étang de Berre, La Durance) ou sont dirigés vers
des stations d'épuration.
Ces rejets ne semblent pas avoir de conséquences néfas-
tes sur la qualité de l'eau potable distribuée par le réseau
public. En effet, la DDASS des Bouches du Rhône n'a
observé aucun dépassement des normes pour le plomb
(Source : DDASS 13).

*

* Ces chiffres sont le plus souvent issus d'estimations et
comportent donc un certain degré d'incertitude.
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Facteur Nombre de cas
Le réflexe pica 44
Un habitat antérieur à 1948 et dégradé 29
La profession à risque des parents 8
Le risque hydrique 13
Des loisirs à risque (bricolage, tir…) 2

4. DÉPISTAGE DU SATURNISME EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

* Nombre de plombémie ayant dépassé pour la 1ère fois le seuil de 100  g/l pour 100 dépistages effectués dans le cadre de la surveillance du saturnisme de l'enfant.
Source : Centre anti-poison et de toxicovigilance de Marseille - exploitation ORS paca

Source : Centre anti-poison et de toxicovigilance de Marseille - exploitation ORS paca
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A lire également… Fiches thématiques
L'environnement domestique - l'habitat
L’eau
L’air
Les sols
L’activité industrielle

Année Alpes Maritimes Bouches du Rhône Var Vaucluse Total % dépistages positifs*
1994 0 27 0 0 27 /
1995 0 28 0 0 28 4,6
1996 0 9 0 0 9 6,5
1997 0 2 0 0 2 9,1
1998 1 11 0 0 12 16,4
1999 0 6 0 0 6 3,6
2000 0 9 0 0 9 30,0
2001 0 4 1 0 5 13,9
2002 0 5 0 7 12 6,2
2003 0 5 0 7 12 12,4
Total 1 106 1 14 122 /

Evolution du nombre d'enfants dont la plombémie a dépassé pour la 1ère fois le seuil de 100 µg/l

Cas de saturnisme dépistés dans les Bouches du Rhône de 1994 à 2003

Age Nombre %
< 1 an 3 2,8 %
1 à 5 ans 94 88,7 %
6 ans et plus 9 8,5 %

- Répartition par âge des enfants - Facteurs de risque impliqués

Fiche relue par le Dr Arditti, Centre anti-poison de Marseille
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Fiche IV - ORS paca - 2004

Fiche IV Les légionelles, la légionellose 

Faits marquants

Les légionelles sont des bactéries (genre Legionella) pro-
voquant chez l'homme des infections appelées légionel-
loses. Legionella pneumophila est la bactérie la plus fré-
quemment identifiée dans les cas de légionellose décla-
rés [Gerin, 2003].

Les légionelles se développent en eau douce et leur tem-
pérature optimale de prolifération se situe entre 35 et
40°C. Elles survivent à des températures inférieures à
25°C et meurent vers 50-60°C [Ministère de l'emploi et
de la solidarité, 2001a]. Ces bactéries sont présentes dans
le milieu naturel et peuvent coloniser des milieux artifi-
ciels réunissant des conditions propices à leur dévelop-
pement (installations sanitaires, installations de climati-
sation, dispositifs de refroidissement par exemple)
[Ministère de la santé, 2004b].

Actuellement, l'inhalation est le seul mode de contami-
nation connu chez l'homme. Ainsi, toute installation
renfermant un circuit d'eau chaude ou réchauffée, à une
température comprise entre 25 et 40°C et produisant des
micro-gouttelettes d'eau par pulvérisation, bouillonne-
ment ou impaction à forte pression sur une surface
(douche, arroseur, système de lavage de voiture, tour

aéroréfrigérante par exemple) présente des risques de
contamination par les légionelles [Conseil supérieur
d'hygiène publique de France, 2001 ; Biren, 2004]. Les
deux principaux types d'installations à risque sont les
systèmes de distribution d'eau chaude et les tours de
refroidissement [Ministère de l'emploi et de la solidarité,
2001a].

Dans les réseaux de canalisation, le développement des
légionelles est favorisé par la stagnation de l'eau, la pré-
sence de matériaux non minéraux libérant des composés
organiques ou biodégradables (caoutchouc par exem-
ple), l'absence de désinfectant, la présence de tartre,
l'existence d'un dépôt de micro-organismes (amibes
notamment) et la présence de fer issu de la corrosion. Le
risque de contamination concerne principalement les
réseaux de distribution de grande taille (immeubles,
hôpitaux, hôtels, etc.) où l'eau distribuée n'est pas assez
chaude, du fait notamment de la longueur des canalisa-
tions [PNSE, 2004]. 

Les tours aéroréfrigérantes à voie humide permettent de
refroidir de l'eau au contact de l'air, par évaporation et
peuvent être présentes dans les installations de climati-

��Les légionelles sont des bactéries présentes dans le milieu naturel et pouvant coloniser certaines
installations qui réunissent les conditions favorables à leur développement : présence d'eau douce
entre 25 et 40°C notamment.
��Les principales installations présentant des risques vis-à-vis de la contamination de l'homme par
des légionelles sont les systèmes de distribution d'eau chaude des établissements de grande taille
(hôtels…) et les tours aéroréfrigérantes à voie humide du fait de la présence d'eau chaude et de la dis-
persion de micro-gouttelettes d'eau dans l'air. Dans les 2 cas, l'entartrage, la corrosion, la présence
d'un dépôt de micro-organismes sont autant de facteurs de risque de développement des légionelles.
��Chez l'homme, l'inhalation de gouttelettes d'eau contaminées par des légionelles est à l'origine
d'une infection appelée légionellose, maladie à déclaration obligatoire depuis 1987. Elle se manifeste
sous deux formes cliniques différentes, mais non contagieuses : la fièvre de Pontiac, à l'origine de
symptômes rappelant ceux de la grippe et la légionellose " strico sensu ", affectant les poumons, les
reins, le système nerveux central et causant le décès de la personne dans 10 à 20 % des cas.
��En 2003, en France, 1 044 cas de légionellose ont été déclarés dont 114 ont concerné des habitants
de la région PACA. Bien que le recueil du nombre de cas de légionellose se soit nettement amélioré
depuis 1997, il existe encore des différences d'exhaustivité de ce recueil entre les départements. Il
n'est donc pas possible de déterminer si la légionellose est plus ou moins fréquente en région PACA
par rapport aux autres régions françaises. 
��En 2004, en région PACA, près de 500 tours aéroréfrigérantes étaient dénombrées. Dans le cadre de
l'action nationale de prévention de la légionellose lancée en 1999, La Direction régionale de l'indus-
trie, de la recherche et de l'environnement (DRIRE) a mis en place un dispositif de contrôle et de sur-
veillance de ces installations.

Contexte
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sation comme dans certains procédés industriels (instal-
lations de combustion, sucreries, chimie, centrales ther-
miques et nucléaires…) [Ministère de l'emploi et de la
solidarité, 2001a ; PNSE, 2004]. Elles génèrent un nuage,
appelé " panache ", constitué de vapeur d'eau (issue du
refroidissement) et de gouttelettes d'eau (entraînées par

l'air), ces dernières étant susceptibles de contenir des
légionelles. Là encore, des températures comprises entre
20 et 45°C, l'entartrage, la corrosion, la prolifération de
micro-organismes constituent des conditions favorables
au développement des légionelles [Biren, 2004].
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Impacts sanitaires

L'inhalation de légionelles est à l'origine d'une infection
appelée légionellose, maladie à déclaration obligatoire
depuis 1987. Cette pathologie a été décrite pour la pre-
mière fois à Philadelphie en 1976, suite à la contamina-
tion d'anciens combattants des Etats-Unis réunis à l'oc-
casion d'un congrès. Plus de 200 participants furent
atteints d'une pneumonie aiguë et 34 décédèrent de
cette maladie, ce qui lui valut d'être appelée " maladie
du légionnaire ". L'agent infectieux et la source de la
contamination furent identifiés : il s'agissait respective-
ment d'une bactérie et du réseau d'eau chaude de l'hô-
tel [Biren, 2004].

L'infection provoquée par les légionelles se manifeste
sous deux formes cliniques distinctes, aucune d'entre-
elles n'étant contagieuse : 
- la " fièvre de Pontiac ", syndrome pseudo-grippal bénin
qui disparaît spontanément en moins de 5 jours ;
- la " légionellose stricto sensu " également appelée
" maladie du légionnaire ", qui provoque des abcès du
poumon, affecte les reins, les intestins, le système ner-
veux central et qui conduit au décès dans 10 à 20 % des
cas [Ministère de la santé, 2004b ; Biren, 2004].

Des facteurs individuels tels que l'âge, l'alcoolisme, le
tabagisme, les déficits immunitaires, les affections chro-
niques respiratoires, les cancers et le diabète peuvent
augmenter la vulnérabilité d'un individu vis-à-vis de
cette pathologie [Biren, 2004 ; PNSE, 2004].

�Epidémiologie
En 2003, en France, 1 044 cas de légionellose ont été
déclarés, soit un taux d'incidence annuel en France
métropolitaine de 1,8 cas pour 100 000 habitants. La
même année, l'incidence moyenne européenne était de
1,0 pour 100 000. Dans la région Provence Alpes Côte
d'Azur, 114 cas de légionellose ont été déclarés parmi les
habitants de la région, soit une incidence de 2,5 pour
100 000 habitants. L'exhaustivité des déclarations pou-
vant varier d'une région à l'autre, il n'est pas possible de
déterminer si l'incidence de la légionellose est réelle-
ment supérieure à la moyenne nationale [Campese,
2004].

Le nombre de cas de légionellose déclarés en France ne
cesse de croître depuis 1997, date à laquelle la surveil-
lance a été renforcée : il est passé d'environ 200 cas en

1997 à 440 cas en 1999 et plus de 1 000 cas en 2002 et
2003. Ces derniers chiffres sont proches du nombre total
de cas estimé par une étude menée en 1998 sur
l'exhaustivité de la déclaration obligatoire (estimée à
33 % en 1998) [Campese, 2003b]. Cette progression
reflète sans doute les efforts mis en œuvre pour détec-
ter, diagnostiquer, prendre en charge, contrôler et sur-
veiller cette maladie [Desenclos, 2002].

En France, en 2002, dans 53 % des cas de légionellose
déclarés, les premiers signes de la maladie ont été obser-
vés pendant la période estivale, entre le 1er juin et le 30
septembre, avec un pic en juillet. La maladie s'est avérée
mortelle dans 13 % des cas.

Dans 43 % des cas déclarés en 2002, une exposition à
risque dans les 10 jours précédant la maladie a été
retrouvée : il s'agissait d'un séjour dans un hôtel ou un
camping dans 27 % des cas et dans un hôpital dans 23 %
des cas [Campese, 2003b]. En France, les tours aéroréfri-
gérantes ont été mises en cause dans plusieurs épisodes
récents d'infections par des légionelles : à Rennes en
2000 (22 cas, 4 décès) [Campese, 2001], Meaux en 2002
(22 cas, 4 décès) [Salvio, 2003], Sarlat en 2002 (31 cas,
6 décès) [Campese, 2003a], Montpellier en 2003 (31 cas,
4 décès) [InVS, 2004b] et Harnes (entreprise Noroxo) de
novembre 2003 à janvier 2004 (86 cas, 17 décès)
[Miquel, 2004].

Syndrome pseudo-grippal : ensemble de symptômes rappelant ceux de la grippe.
Taux d'incidence annuel : rapport du nombre de nouveaux cas déclarés sur une année sur l'effectif de la population. Il est exprimé en nombre de cas pour 100 000 personnes.
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Gestion des risques, aspects réglementaires

à la mise en œuvre de bonnes pratiques d'entretien des
réseaux d'eau dans les établissements de santé et aux
moyens de prévention du risque lié aux légionelles dans
les installations à risque et dans les bâtiments recevant
du public : renforcement des dispositions de la circulaire
précédente (entretien, surveillance…).
- Circulaire du 23 avril 1999 relative à la prévention de
la légionellose et aux tours aéoréfrigérantes visées à la
rubrique 2920 des installations classées et Circulaire du
24 avril 2003 relatives aux installations classées - Tours
aéroréfrigérantes - Prévention de la légionellose : les
préfets doivent, par arrêté préfectoral, fixer les règles de
maintenance et de suivi des installations existantes et les
règles de conception et d'implantation des nouvelles ins-
tallations. Une synthèse des résultats d'analyse (recher-
che de la présence de bactéries) doit être remise au
ministère de l'environnement.
- Circulaire DGS n°2002-243 du 22 avril 2002 relative à
la prévention des risques liés aux légionelles dans les
établissements de santé et Circulaire n°2003-306 du 26
juin 2003 relative à la prévention du risque lié aux légio-
nelles dans les tours aéroréfrigérantes des établissements
de santé : rappels des dispositions de surveillance et de
contrôle qui doivent être prises dans ces établissements
(vérification du fonctionnement des tours, recherche de
la présence de légionelles, contrôle de la température,
etc.).

AU NIVEAU NATIONAL

Réseau européen de surveillance de la légionellose asso-
ciée au voyage : EWGLI (European working group for
Legionella infections). Ce réseau, créé en 1986, regroupe
plus de 30 pays et signale aux autorités sanitaires de
l'Etat membre concerné tout cas de légionellose survenu
chez une personne ayant voyagé sur son territoire pen-
dant les 10 jours précédant le début de la maladie, en
précisant les lieux fréquentés. Une base de données
commune entre tous les pays est également alimentée.

AU NIVEAU EUROPÉEN

- Décret n°87-1012 du 11 décembre 1987 : inscription de
la légionellose sur la liste des maladies à déclaration
obligatoire.
- Circulaire DGS n°97-311 du 24 avril 1997 relative à la
surveillance et à la prévention de la légionellose : renfor-
cement du dispositif de surveillance de la légionellose ;
définition des grandes orientations pour la prévention
en l'absence de cas ; description des étapes d'investiga-
tion lors de la déclaration d'un cas à l'aide d'une fiche de
déclaration et d'un guide. Cette circulaire comprend des
fiches techniques destinées aux responsables des établis-
sements recevant du public et décrivant les mesures
d'entretien préventives et curatives des différentes ins-
tallations à risque.
- Circulaire DGS n°98-771 du 31 décembre 1998 relative

Les actions des pouvoirs publics vis-à-vis du risque sanitaire lié aux légionelles reposent d'une part sur la surveil-
lance épidémiologique des légionelloses et, d'autre part, sur le contrôle et la prévention des contaminations.
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Indicateurs

* En fonction de la date du début des signes de la maladie
Source : InVS - exploitation ORS paca

1. NOMBRE DE CAS DE LÉGIONELLOSE DÉCLARÉS EN FRANCE ET EN

RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR DE 1996 À 2003*

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Alpes de Haute Provence 0 0 0 0 1 3 1 2
Hautes Alpes 0 0 5 0 4 6 4 2
Alpes Maritimes 0 1 4 8 10 19 28 38
Bouches du Rhône 2 4 13 8 18 17 47 50
Var 0 2 5 7 10 13 19 17
Vaucluse 0 1 1 15 8 9 17 9
PACA 2 8 23 38 46 58 111 114
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� Nombre de cas de légionellose déclarés en PACA, par département entre 1996 et 2003
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Interprétation des données : des précautions à prendre
- Les données précédentes reposent sur les déclarations obligatoires des médecins et biologistes aux Directions départementales des
affaires sanitaires et sociales. Ces déclarations ne sont pas exhaustives et ceci varie fortement d'une région à l'autre et même d'un
département à l'autre. Pour cette raison, il convient de ne pas comparer les taux d'incidence entre différentes zones géographiques.
- Lors de la déclaration obligatoire, l'information est recueillie sur le domicile des cas (code postal). Une information sur le lieu de conta-
mination supposé n'est mentionnée que pour 50 % des cas. Or, des cas résidant dans un département et entrant donc dans le décompte
des cas de ce département peuvent avoir été exposés en dehors de celui-ci. La répartition géographique des cas n'est donc pas le reflet
de la répartition des expositions.
- Il est très difficile de faire le lien entre un nombre de cas et un niveau donné d'exposition. En effet, plusieurs cas peuvent être liés à
une seule source d'exposition et, à l'inverse, la présence de nombreuses sources d'exposition n'est pas synonyme d'un nombre impor-
tant de cas.
- Une très forte augmentation du nombre de cas de légionellose déclarés est observée depuis 1997, date à laquelle un renforcement
de la surveillance de cette maladie a été instauré. 

2. INCIDENCE DE LA LÉGIONELLOSE EN FRANCE ET RÉGION

PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR DE 1996 À 2003*
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* Populations estimées par extrapolation linéaire à partir des recensements 1990 et 1999.
Taux d’incidence annuel : rapport du nombre de nouveaux cas déclarés sur une année sur l’effectif de la population. Il
est exprimé en nombre de cas pour 100 000 personnes.
Sources : InVS, INSEE - exploitation ORS paca
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A lire également… � Fiches thématiques                    
L'eau
L'air
L'activité industrielle
L'environnement domestique - l'habitat
Les risques infectieux

Fiche IV - ORS paca - 2004
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La surveillance des tours aéroréfrigérantes en Provence Alpes Côte d'Azur
Suite à l'action nationale lancée en 1999 (circulaire du 23 avril 1999 relative à la prévention de la légionellose et aux tours aéoréfri-
gérantes visées à la rubrique 2920 des installations classées), la Direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement
(DRIRE) de la région Provence Alpes Côte d'Azur a recensé les établissements sous son contrôle possédant des tours aéroréfrigérantes
susceptibles de présenter un risque vis-à-vis de la contamination par les légionelles. Ces installations doivent respecter un certain nom-
bre de prescriptions : vidange complète des circuits d'eau concernés au moins une fois par an, nettoyage mécanique ou chimique et
désinfection par des produits tels que le chlore. En janvier 2004, 70 arrêtés préfectoraux (conformément à la circulaire du 23 avril 1999)
ont été signés dans la région, dont 37 dans les Bouches du Rhône.
La DRIRE a également mis en place un dispositif de contrôle et de surveillance de ces installations. Parmi les 350 analyses annuelles
réalisées dans les installations soumises à autorisation de la région, 2 % ont entraîné un arrêt de fonctionnement mais aucun problème
de santé n'a été noté. Par ailleurs, des contrôles inopinés accompagnés de prélèvements d'échantillons ont été réalisés en 2004.
Sources : DRIRE, CYPRES

3. LES TOURS AÉRORÉFRIGÉRANTES EN RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR EN 2004

21 à 86

11 à 20

6 à 10

3  à 5

1 à 2

Les tours aéroréfrigérantes en région Provence Alpes Côte d'Azur en 2004
(carte des installations classées soumises à déclaration et à autorisation possédant des tours aéroréfrigérantes)

Nombre de tours aéroréfrigérantes 
par commune

Marseille

Aix en Provence
Istres

Arles

Avignon

Carpentras

Apt Forcalquier

Digne

Barcelonnette

Gap

Briançon

Nice
Grasse

Draguignan

Brignoles

Toulon

En 2004, 497 tours aéroréfrigérantes étaient dénombrées au sein des Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) de la région PACA (indus-
tries, hôpitaux, supermarchés, aéroports, etc.). Ces données représentent la situation connue à l'heure actuelle et il se peut que certaines installations n'aient pas
encore été identifiées.
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Fiche V Les pollens, les pollinoses et autres maladies
respiratoires allergiques 

Faits marquants

Lors de la pollinisation, les grains de pollen peuvent
entrer en contact avec l'homme (au niveau des muqueu-
ses respiratoires ou conjonctivales) et provoquer des
réactions allergiques saisonnières appelées pollinoses
[Charpin, 2004a]. Tous les pollens ne sont pas équiva-
lents du point de vue allergique : les pollens allergisants
sont le plus souvent émis par des plantes dont le pollen
est transporté par le vent (plantes anémophiles). Le ris-
que allergisant varie également en fonction de la quan-
tité de pollen émise [Charpin, 2004a].

Les principaux groupes de pollens allergisants observés
en Europe sont ceux des graminées fourragères (dactyle
pelotonné, phléole des prés par exemple) et céréalières
(blé, seigle, avoine par exemple), des plantes herbacées
(ambroisie, armoise, chénopode, pariétaire, plantain par
exemple) et diverses familles d'arbres (aulne, noisetier,
bouleau, charme ; cyprès, thuya ; châtaignier, chêne,

hêtre ; olivier, frêne, troène ; saule, peuplier ; platane,
sapin, cèdre) [Charpin, 2004a]. Le pollen de chêne ne
représente néanmoins qu'un risque allergique accessoire.
Parmi eux, les pollens de cyprès, de bouleau, de grami-
nées et d'ambroisie ont un très fort potentiel allergisant
[RNSA, 2004a]. Par ailleurs, les pollens d'ambroisie et de
cyprès, semblent avoir des propriétés différentes des
autres pollens : ils peuvent provoquer des pollinoses dans
la population générale et pas uniquement chez les indi-
vidus ayant une prédisposition génétique [Charpin,
2004a].

Par rapport aux autres régions françaises, la région PACA
se caractérise par un risque allergique élevé pour les pol-
lens de cyprès, d'urticacées (pariétaire), de platanes,
d'oliviers [RNSA, 2004b]. Dans la région, le cyprès est
traditionnellement utilisé comme brise-vent dans les
zones agricoles mais tend à s'étendre dans les zones

Certains pollens présents dans l'air peuvent provoquer des réactions allergiques chez les personnes
prédisposées, voire les personnes non prédisposées (pollen de cyprès par exemple). Ces réactions
varient notamment en fonction du type de pollen et de la quantité émise dans l'atmosphère et sem-
blent en augmentation depuis une vingtaine d'années. En l'état actuel des connaissances, il n'est pas
possible d'affirmer que la pollution atmosphérique joue un rôle dans l'augmentation des maladies res-
piratoires allergiques.

La région PACA est caractérisée par un risque allergique élevé pour les pollens de cyprès, d'urtica-
cées, de platane et d'olivier. Les quantités de pollen présentes dans l'air sont plus élevées à Marseille
qu'à Nice et beaucoup plus faibles à Briançon. A Marseille, le pollen de cyprès est un des plus  pré-
sents ; à Nice, c'est le pollen d'olivier qui est caractéristique.

En France, entre 10 et 20 % de la population seraient allergiques à certains pollens et le taux de
prévalence annuel de patients ayant été remboursés pour des médicaments antiasthmatiques a été
évalué à 10,8 % en 2000. Le département des Bouches du Rhône affichait une des plus fortes préva-
lences de patients ayant été remboursés pour des médicaments antiasthmatiques de France : 13,7 %.
En région PACA, les taux de consommation de médicaments antihistaminiques sont plus élevés sur la
zone littorale ouest que dans le reste de la région. Les taux les plus élevés de la région sont observés
dans les zones d'emploi de l'étang de Berre, de Fos sur Mer et de Marseille-Aubagne.

Sur la période 1995-1999, l'asthme a été la cause initiale de 156 décès en moyenne chaque année
dans la région PACA. Sur cette période, la région était en sous-mortalité significative d'environ 10 %
par rapport à la moyenne nationale. Au sein de la région, la mortalité par asthme était légèrement
supérieure dans les Alpes de Haute Provence par rapport à la France, mais la différence n'était pas
significative.

Entre 1980-1984 et 1995-1999, la mortalité par asthme est restée stable dans la région alors qu'en
France, sur la même période, elle a diminué de près de 10 %. La mortalité a fortement augmenté chez
les hommes dans les Alpes de Haute Provence.

Contexte

Pollen : le pollen est l'élément reproducteur mâle des végétaux à fleurs. A maturité, le pollen se trouve sous forme de poudre, généralement de couleur jaune, contenue dans les étamines. Lors de la pollinisation, le
pollen est libéré et transféré vers la fleur femelle où se produit la fécondation.
Pollen allergisant : un grain de pollen est allergisant si ses parois contiennent des substances reconnues comme " immunologiquement néfastes pour un individu donné ". Ces molécules, responsables de la réaction
allergique, sont appelées allergènes.
Ambroisie : " mauvaise herbe " probablement importée d'Amérique du Nord lors de la seconde guerre mondiale.

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT
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d'habitation où il est utilisé comme arbre d'ornement, ce
qui entraîne une augmentation de la population exposée
à ce pollen. Contrairement à la vallée du Rhône, la région
PACA ne semble pas encore très concernée par les polli-

noses à l'ambroisie. Néanmoins, le pollen d'ambroisie
étant très allergisant, il est important d'essayer de limi-
ter la prolifération et l'extension de cette plante
[Charpin, 2004a].

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT
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Impacts sanitaires

Actuellement, en France, 10 à 20 % de la population est
allergique aux pollens et les pollinoses semblent être en
augmentation : les ventes de médicaments antihistami-
niques augmentent en effet de 5 à 10 % chaque année
depuis 20 ans [PNSE, 2004]. Une étude transversale
menée par interrogation des bases de données de rem-
boursement de l'assurance maladie (régime général) sur
l'année 2000 a estimé que le taux de prévalence annuel
de patients ayant été remboursés pour des médicaments
de la classe des antiasthmatiques était de 10,8 % en
France. Au sein du territoire national, deux zones de
forte prévalence se distinguaient : le sud ouest et le nord
de la France. Dans la région PACA, le département des
Bouches du Rhône affichait un des taux de France les
plus élevés (13,7 %) [Deprez, 2004].

Les pollinoses ou rhinites saisonnières (l'allergie aux gra-
minées est couramment appelée " rhume des foins "),
sont des manifestations allergiques se traduisant par
divers symptômes : nez qui coule, nez bouché, crises
d'éternuement, conjonctivite, asthme et/ou trachéite
(lors de pics polliniques). Les allergènes polliniques pro-
voqueraient cependant plus de rhinites que de crises
d'asthme, contrairement aux allergènes caractéristiques
de l'habitat (cf fiche " L'environnement domestique -
l'habitat "). Indirectement, les pollinoses peuvent provo-
quer des insomnies (dues à une obstruction nasale par
exemple) pouvant avoir des répercussions sur la vie
sociale de l'individu. Les pollinoses caractéristiques de la
région méditerranéenne, provoquées par les espèces spé-
cifiques de cette zone, présentent des particularités cli-
niques :
Pollinoses au cyprès 
Elles touchent autant les femmes que les hommes, alors
que ces derniers sont habituellement plus touchés pour
les autres pollens (graminées par exemple) ; elles peu-
vent apparaître à des âges avancés et chez des personnes
n'étant pas génétiquement prédisposées. 
Sur le plan clinique, par rapport aux pollinoses aux gra-
minées, elles se caractérisent par la prédominance de la
conjonctivite, des formes exclusivement bronchiques,
une forte fréquence de la toux sèche et par l'association
possible à une allergie alimentaire à la pêche [Charpin,
2004b].
Pollinoses à la pariétaire 
Ces pollinoses sont particulièrement rares chez les
enfants de moins de 15 ans et concernent davantage des

personnes venues s'installer dans la zone exposée que
celles y habitant depuis toujours.
La prévalence de l'asthme serait plus élevée chez les
patients allergiques à la pariétaire que chez ceux allergi-
ques à d'autres pollens [Charpin, 2004b].
Pollinoses à l'olivier 
Ces pollinoses concerneraient plus les femmes que les
hommes et les personnes résidant dans les zones expo-
sées depuis leur naissance seraient peu sensibilisées.
Chez des patients allergiques à l'olivier, des allergies ali-
mentaires croisées sont souvent retrouvées, notamment
avec la pêche, la poire, le melon et le kiwi [Charpin,
2004b].

Impact de la pollution atmosphérique 
L'augmentation de la prévalence des maladies allergi-
ques respiratoires observée parallèlement à l'urbanisa-
tion a suscité diverses hypothèses sur le rôle de la pollu-
tion atmosphérique.
Il a été montré que les polluants atmosphériques et
notamment les particules diesel, potentialisent l'action
des allergènes chez les sujets prédisposés, dits atopiques.
Mais en l'état actuel des connaissances, il n'est pas pos-
sible d'affirmer que la pollution atmosphérique joue un
rôle majeur dans l'augmentation de la prévalence des
maladies allergiques respiratoires. 
Par ailleurs, les polluants chimiques agissent directement
sur les grains de pollen. A l'exception de nombreux pol-
luants atmosphériques, le CO2, dont la teneur dans l'at-
mosphère est en augmentation (effet de serre), accroît la
production pollinique. L'avancée des dates de pollinisa-
tion des arbres et de l'ambroisie mise en évidence sur
une période de 15-20 ans pourrait d'ailleurs être consi-
dérée comme un témoin du changement de climat
[Charpin, 2004a]. Les polluants pourraient également
accroître l'allergénicité des grains de pollen, mais cette
action est encore controversée. Enfin, il semblerait que
les polluants facilite la sortie des allergènes de la paroi
des grains de pollen [Boutin-Forzano, 2004].
D'autres hypothèses sont formulées pour expliquer
l'augmentation de la prévalence des maladies allergiques
respiratoires dont un éventuel rôle protecteur des infec-
tions respiratoires récidivantes vis-à-vis de l'acquisition
d'un terrain atopique ainsi que celui du contact avec la
flore bactérienne naturelle de l'organisme et/ou de l'en-
vironnement rural (contact avec les animaux de la ferme
notamment) [Boutin-Forzano, 2004].

Taux de prévalence annuel : proportion de malades présents dans la population pendant une période d’un an.
Allergie : aptitude à présenter différentes manifestations cliniques, isolées ou associées (toux, rhinite, crise d'asthme) au contact d'allergènes banals, inoffensifs pour des sujets " normaux ". Elle résulte d'une sensi-
bilisation constitutionnelle ou héréditaire à ces allergènes appelée atopie et liée à une production anormale d'immunoglobulines E (IgE).
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Gestion des risques, aspects réglementaires

La surveillance des comptes polliniques a été initiée en
France par l'équipe du professeur J. Charpin à Marseille,
à partir de 1955. Au plan national, un premier réseau a
été mis en place en 1985 par l'Institut Pasteur, puis,
depuis 1996, par le Réseau national de surveillance aéro-
biologique (RNSA) qui est un réseau associatif. 
En 2004, le réseau compte 54 sites de surveillance dont
7 en région PACA : Marseille, Aix en Provence, Toulon,
Nice, Avignon, Gap et Briançon.

LA SURVEILLANCE DES COMPTES POLLINIQUES

Bien que la thématique " Air et Santé " soit prise en
compte dans le PRQA de la région PACA (information en
cas de pointe de pollution, information de fond, obser-
vation de l'état de santé et évaluation des risques), les
problématiques liées au risque pollinique n'y sont pas
clairement abordées.

LE PLAN RÉGIONAL POUR LA QUALITÉ DE L'AIR (PRQA)

Indicateurs

1. LE RISQUE ALLERGIQUE* EN FRANCE EN 2003

En 2003, la bande littorale de la région PACA
était caractérisée par un risque allergique très
fort pour le pollen de cyprès, d'urticacées, de
platane. Une grande partie de la région PACA
a également présenté un risque allergique
moyen pour le pollen d'olivier.

3

* Le risque allergique est le rapport entre les concentrations polliniques et les manifestations cliniques
(Source : Charpin D. L'air et la santé. Editions Flammarion Médecine-Sciences, Paris. 2004)
Les chiffres indiqués sur les cartes font référence aux mois de l'année où le risque allergique est le plus élevé.
Source : Réseau national de surveillance aérobiologique
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Source : Charpin D. L'air et la santé. Editions Flammarion Médecine-Sciences, Paris. 2004 

2. CALENDRIER POLLINIQUE DE LA RÉGION SUD-EST DE LA FRANCE

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre

Aulne

Cyprès

Frêne

Noisetier

Chêne

Olivier

Platane

Ambroisie

Châtaignier

Graminées

Urticacées

Très fort

Faible

Moyen

Fort

Très faible

Risque allergique :

Le risque allergique varie selon la période de l'année : de manière générale dans le sud-est de la France, le risque lié au pollen de cyprès est très fort en février-
mars, celui lié au pollen de platane est le plus élevé en mars-avril et les risques liés aux urticacées, au chêne et à l'olivier atteignent leur maximum en mai. Le
chêne ne représente qu'un risque allergique accessoire.

3. EVOLUTION DES COMPTES POLLINIQUES EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Dans la région PACA, 7 villes sont incluses dans le Réseau national de surveillance aérobiologique (RNSA) : Aix en Provence (depuis 1998), Avignon (depuis 2003),
Briançon (depuis 1991), Gap (depuis 1992), Marseille (depuis 1989), Nice (depuis 1989) et Toulon (depuis 1995).
Il faut toutefois noter que l'interprétation de l'évolution des comptes polliniques au cours du temps ne peut être réalisée avec fiabilité que si les capteurs res-
tent situés au même endroit, s'il n'apparaît pas au voisinage du capteur une nouvelle source pollinique ponctuelle et, enfin, si la technique de lecture des lames
reste également identique.

Evolution des quantités totales de pollens mesurées à Marseille, Nice et Briançon de 1991 à 2004
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Source : RNSA - exploitation ORS paca

A Marseille, les quantités de pollen mesurées sont plus importantes que celles mesurées à Nice et à Briançon où les quantités sont les plus faibles. Sur la période
1991-2004, seules les quantités de pollen émises à Nice semblent en augmentation.
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Evolution des quantités de pollen de cyprès, d'olivier et d'urticacées à Marseille, Nice et Briançon de 1991 à 2004
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Selon les années, le pollen de cyprès représente entre 30 et 50 % des quantités totales de pollen mesurées à Marseille. Cette part est plus faible à Nice et très
faible à Briançon. Les émissions de pollen de cyprès semblent en légère augmentation à Nice.
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Les quantités de pollen d'olivier mesurées à Nice sont plus élevées qu'à Marseille et Briançon. Selon les années, elles représentent entre 5 et 20 % des quantités
totales à Nice et entre 1 et 2 % à Marseille. Les quantités de pollens d'olivier semblent en légère augmentation à Marseille.
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De manière générale, les quantités de pollen d'urticacées mesurées à Marseille sont plus importantes qu'à Nice, hormis au cours des années 1994 et 1995. Selon
les années, ce pollen représente 10 à 20 % des quantités totales à Marseille, entre 15 et 25 % à Nice et moins de 10 % à Briançon.
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Fiche V - ORS paca - 2004

4. INCIDENCE DES CRISES D'ASTHME EN FRANCE ET EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR
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Source : Réseau Sentinelles - exploitation ORS paca

En 2003, l'incidence des crises d'asthme en région
PACA, estimée à partir des déclarations des méde-
cins participant au réseau Sentinelles, a été glo-
balement plus importante qu'en France. Dans la
région, l'incidence a connu une forte augmenta-
tion en mars, en juin, la 3ème semaine d'octobre
et la dernière semaine de novembre.

Le réseau Sentinelles (INSERM 444) est un système de surveillance nationale qui permet, depuis novembre 1984, le recueil, l'analyse et
la redistribution en temps réel de données épidémiologiques issues de l'activité des médecins généralistes libéraux. Il s'intègre au dis-
positif mis en place par l'Institut national de veille sanitaire (InVS). Le réseau Sentinelles a un site Internet :
http://rhone.b3e.jussieu.fr/senti/?module=accueil.

5. LA CONSOMMATION D'ANTIHISTAMINIQUES EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR EN 2003

[ 285 ; 363 ]

[ 226 ; 285 [

[163 ; 226 [

Taux de consommation d’anti-histaminiques
(nombre de boîtes pour 100 habitants)

Taux de consommation d'anti-histaminiques par zone d'emploi, deux sexes confondus, en 2003
(taux comparatifs* pour 100 habitants)

Sources : URCAM, INSEE - exploitation ORS paca, INSERM U379

* population de référence : population française métropolitaine
au recensement de 1990, deux sexes confondus

En 2003, les taux de consommation d'anti-histaminiques sont plus élevés sur la zone littorale ouest de la région PACA que sur la zone littorale est et dans l'ar-
rière pays. Les taux de consommation suivent un gradient nord-est sud-ouest.
Les taux de consommation les plus élevés sont observés dans les zones d'emploi de l'étang de Berre, de Fos sur Mer et de Marseille-Aubagne.

6

Méthodologie
Les médicaments pris en compte dans cette analyse sont les anti-histaminiques, broncho-dilatateurs et corticoïdes à inhaler (121 codes
CIP) et les données concernent uniquement le régime général.
Les taux bruts de consommation ont été calculés en rapportant le nombre de boîtes vendues dans la zone d'emploi au nombre de béné-
ficiaires du régime général de cette zone. La base de données comportant des données manquantes (commune de domicile, âge, sexe,
etc.), un certain pourcentage des consommations n'a pu être inclu dans l'analyse (environ 10 %).
Le taux comparatif de consommation correspond au taux que l'on observerait dans la zone si elle avait la même structure par âge que
la population de référence (ici la population française métropolitaine au recensement de 1990, deux sexes confondus). Les taux com-
paratifs éliminent les effets de structure par âge et autorisent les comparaisons entre deux périodes, entre les deux sexes et entre zones
géographiques françaises.



Enfants originaires de Enfants vivant 
et vivant à Briançon à Martigues

Pollen de graminées 21,7 % 8,5 %
Pollen d'armoise 7,6 % 1,0 %

Fiche V - ORS paca - 2004

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT

6. ALLERGIES AUX POLLENS EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

* Sensibilité cutanée : elle est évaluée en appliquant l'allergène ou un mélange d'allergè-
nes sur la peau et en observant la réaction quelques minutes plus tard.
Source : Charpin D et al. (1998) Pollen exposure and sensitization. Allergy 53 (2). p215-17 - exploitation ORS paca

Part des enfants scolarisés ayant une sensibilité cutanée* aux pollens (933 enfants)

A Briançon, la proportion d'enfants sensibilisés aux pollens de graminées et d'armoise est plus élevée qu'à Martigues. Pour expliquer ces différences, il a été sug-
géré que les enfants vivant à Briançon sont exposés à des quantités de pollen plus importantes que ceux vivant à Martigues. Ceci a en effet été vérifié pour l'ar-
moise mais pas pour les graminées (quantité mesurée à Martigues plus importante qu'à Briançon, de mai à juillet). Cette apparente discordance pourrait être liée
au fait que : 

- les enfants vivant à Briançon passent plus de temps dehors que ceux vivant à Martigues, notamment au printemps et en été et sont donc plus expo-
sés aux pollens ;

- chez les enfants prédisposés, la sensibilisation à un allergène survient en fonction de ceux présents dans l'environnement. Les acariens de la pous-
sière de maison étant très peu présents à Briançon (en raison de l'altitude), les enfants ne peuvent pas y devenir sensibles et sont ainsi plus suscep-
tibles de devenir sensibles à d'autres allergènes présents dans l'environnement, tels que les pollens. Une telle concurrence a en effet déjà été notée
dans certaines enquêtes ;

- les pollens situés en altitude sont peut-être plus allergisants que les autres (changements de températures rapides, exposition à l'ozone).

Port de Bouc Istres Sausset Rognac/Velaux Vitrolles Arles Salon
(n=159) (n=204) (n=253) (n=549) (n=394) (n=518) (n=368)

Asthme au cours de la vie 16,8 15,3 16,7 15,0 16,6 13,5 14,6
Rhinoconjonctivite au cours 21,5 16,2 13,2 19,0 15,8 12,6 16,0
des 12 derniers mois
Rhume des foins au cours de la vie 22,1 23,4 23,5 25,9 20,2 22,3 21,2
Source : Ramadour M et al. (2000) Prevalence of asthma and rhinitis in relation to long-term exposure to gaseous air pollutants. Allergy 55 (12). p1163-69 - exploitation ORS paca

Aucune différence significative n'apparaît entre les villes concernant la prévalence de ces symptômes respiratoires.

Prévalence (en %) de divers symptômes respiratoires chez les enfants de 13-14 ans vivant depuis au moins 3 ans dans différentes villes de la région PACA 

Bordeaux Fos-l'Etang Languedoc Ouest Marne Strasbourg
de Berre

Asthme au cours de la vie 15,1 14,8 14,5 10,9 10,5
Rhinite au cours de la vie 53,6 54,1 63,3 47,7 54,6
Rhinoconjonctivite au cours 14,8 14,4 25,5 12,3 13,6
des 12 derniers mois
Rhinite au cours de la saison des pollens 13,2 5,8 39,6 7,0 7,3
Rhume des foins 15,4 11,0 27,1 16,7 14,8
Source : Charpin D el al. (1999) Prévalence des maladies allergiques de l'enfant : l'enquête ISAAC-France, phase 1. BEH n°13 - exploitation ORS paca

Prévalence (en %) de divers symptômes respiratoires chez les enfants de 13-14 ans vivant dans différentes villes de France (3 000 enfants par site)
- enquête ISAAC phase 1 

Dans cette enquête, la prévalence du diagnostic d'asthme est plus élevée dans les villes du sud de la France (Bordeaux, Fos-l'Etang de Berre et Languedoc) que
dans celles du nord. Concernant les rhinites, la région Languedoc se caractérise par des prévalences nettement plus élevées que dans les autres centres d'enquête.
Les facteurs à l'origine de ces différences seront explorés lors de la deuxième phase de l'enquête ISAAC.
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TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT

Asthme mentionné Asthme mentionné Asthme mentionné en 
en cause principale en cause associée cause principale OU associée

Alpes de Haute Provence 7 6 13
Hautes Alpes 3 3 6
Alpes Maritimes 40 27 67
Bouches du Rhône 57 40 97
Var 33 24 57
Vaucluse 16 12 27
PACA 156 112 268
France 2 033 1 586 3 619

7. MORTALITÉ LIÉE À L'ASTHME EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Source : INSERM CépiDC - exploitation ORS paca, INSERM U379

Nombre de décès annuel moyen par asthme sur la période 1995-1999, deux sexes confondus

Chaque année, l'asthme provoque directement plus de 150 décès en région PACA (cause principale) et contribue par ailleurs à plus de 100 décès (cause associée).
Lorsque l'asthme est la cause associée du décès, la cause principale est le plus souvent une cardiopathie ischémique ou une bronchite chronique.
Les décès directement dus à l'asthme représentent 3,5 ‰ des décès totaux de la région chaque année. Plus de la moitié des décès survient chez les femmes
(57 %).

Les analyses suivantes sont réalisées à partir des décès par asthme déclaré en cause principale uniquement.

Evolution de la mortalité par asthme selon l'âge en 1995-1999
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Sources : INSERM CépiDC, INSEE - exploitation ORS paca, INSERM U379

Les taux de mortalité par asthme augmentent fortement avec l'âge. Pour les tranches d'âge les plus élevées, ils sont inférieurs en PACA par rapport à la France.
Les taux de mortalité par asthme sont équivalents chez les hommes et chez les femmes et évoluent de manière similaire avec l'âge dans les deux sexes.

Indices comparatifs de mortalité par asthme, deux sexes confondus, en 1995-1999, par département (base 100= France métropolitaine)

[ 100 ; 123 ]

[ 90 ; 100 [

[ 59 ; 90 [

Indice comparatif de mortalité 
par asthme en 1995-1999
(base 100 = France métropolitaine)

Sources : INSERM CépiDC, INSEE - exploitation ORS paca, INSERM U379

La région PACA affiche une sous-mortalité significative par rapport à la France métropolitaine d'environ 10 %. Deux départements sont également en sous-mor-
talité par rapport à la France : les Hautes Alpes et les Alpes Maritimes ; les autres se situent au niveau de la moyenne nationale (les Alpes de Haute Provence pré-
sentent tout de même une surmortalité par rapport au niveau national, mais non significative).
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Indices comparatifs de mortalité par asthme, en 1995-1999, par zone d'emploi (base 100= France métropolitaine)

[ 110  ;  168 ]

[ 90  ;  110 [

[ 30  ;  90 [

Indice comparatif de mortalité 
par asthme en 1995-1999
(base 100 = France métropolitaine)

Hommes

Sources : INSERM CépiDC, INSEE - exploitation ORS paca, INSERM U379

[ 110  ; 137 ]

[ 90  ; 110 [

[  0  ;  90 [

Femmes

Indice comparatif de mortalité 
par asthme en 1995-1999
(base 100 = France métropolitaine)

Sources : INSERM CépiDC, INSEE - exploitation ORS paca, INSERM U379

Bien que les différences par rapport au niveau national ne soient pas significatives, les zones d'emploi de Manosque, Digne, Arles, Etang de Berre et Fréjus Saint
Raphaël présentent une surmortalité chez les hommes allant de 30 à 70 %. Chez les femmes, seules les zones d'emploi de Manosque et Châteaurenard affichent
une surmortalité non significative par rapport à la France. Les nombres de décès par zone d'emploi sont néanmoins très faibles.
La mortalité par bronchite chronique présente sensiblement les mêmes disparités géographiques. La forte mortalité par asthme observée dans la zone d'emploi
de Digne pourrait être liée à l'installation de patients atteints de problèmes asthmatiques dans cette zone.
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A lire également… Fiches thématiques                     
L'air
L'environnement domestique - l'habitat

Evolution de la mortalité par asthme de 1980 à 1999
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Sources : INSERM CépiDC, INSEE - exploitation ORS paca, INSERM U379

En PACA, la mortalité par asthme a légèrement diminué de 1980 à 1983, puis a augmenté jusqu'en 1991 et connaît depuis une lente diminution. Ces tendances
ont été particulièrement marquées chez les hommes, alors que chez les femmes les changements ont été de faible amplitude. Cette évolution diffère légèrement
de celle observée en France sur la même période : augmentation entre 1980 et 1986 puis diminution.
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Femmes
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Par rapport à 1980-1984, chez les hommes, la mortalité par asthme en 1995-1999 a augmenté de 8 % en PACA, contrairement à la mortalité nationale qui a
connu une diminution d'environ 18 %. L'augmentation de la mortalité a été très marquée dans le département des Alpes de Hautes Provence. Cette augmenta-
tion est peut-être à mettre en relation avec l'installation de personnes atteintes de problèmes asthmatiques dans ce département.
Chez les femmes, sur cette période, la mortalité par asthme a diminué d'environ 3 % dans la région PACA comme en France.

Fiche relue par Pr Charpin, service pneumo-allergologie de l'hôpital Nord
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Evolution de la mortalité par asthme entre 1980-84 et 1995-99 chez les hommes et chez les femmes
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Fiche VI Les composés organiques volatils

Faits marquants

Les Composés organiques volatils (COV) constituent une
famille de substances très vaste, s'évaporant facilement
dans des conditions normales de température et de pres-
sion (20°C et 105 Pa) et se trouvant par conséquent sou-
vent à l'état de gaz. Ce sont, en majeure partie, des
hydrocarbures, des solvants et des composés organiques
divers d'origine naturelle ou humaine (industrielle ou
agricole). Actuellement, jusqu'à 300 types de COV ont
été répertoriés dans l'air. On distingue souvent le
méthane (CH4) qui est un COV particulier présent natu-
rellement dans l'air et qui ne participe pas à la pollution
photochimique, des autres COV non méthaniques
(COVNM) [DRIRE paca, 2000b].

Les COV, au même titre que les oxydes d'azote et le
monoxyde de carbone, agissent en tant que précurseurs
dans les processus de formation de la pollution photo-
chimique et particulièrement de l'ozone des basses cou-
ches de l'atmosphère (entre 7 à 10 km d'altitude), lequel
résulte de réactions chimiques entre ces divers éléments
sous l'action du rayonnement solaire (cf fiche " L'air ")
[DRIRE paca, 2000a].

Les émissions de COV dans l'air extérieur
A l'échelle mondiale, les sources naturelles de COV
(forêts, prairies, etc.) représentent environ 90 % des

rejets non méthaniques. Cependant, dans les pays indus-
trialisés, ces sources sont moins importantes en raison de
l'importance des sources anthropiques [ADEME, 2003].
Les émissions atmosphériques anthropiques de COVNM
diminuent d'environ 3 à 4 % chaque année et ont ainsi
diminué d'environ 44 % entre 1988 et 2002. En France,
elles atteignaient 1 542 kilotonnes en 2002 (hors sour-
ces naturelles) [CITEPA, 2004a]. Les sources d'émissions
anthropiques ont elles aussi changé : en 1988, le secteur
du transport routier totalisait 43 % des émissions de
COVNM (évaporation des bacs de stockage pétroliers ou
lors du remplissage des réservoirs automobiles), l'indus-
trie manufacturière 25 % (utilisation de solvants lors de
l'application de peintures ou d'encres, de dégraissants ou
de conservateurs et dans une moindre mesure, procédés
de combustion), les secteurs résidentiel et tertiaire 14 %
et la transformation d'énergie et l'agriculture 8 % cha-
cune. Aujourd'hui, l'industrie est responsable de près du
tiers des émissions de COVNM, devant le transport rou-
tier (24 %), les secteurs résidentiel et tertiaire (22 %) et
le secteur agricole (8,5 %). Les améliorations observées
dans le secteur du transport routier et de la transforma-
tion d'énergie reflètent les progrès réalisés dans le
stockage et la distribution des hydrocarbures, de même
que l'équipement des véhicules routiers en pots catalyti-

Alors qu'à l'échelle mondiale les principales sources de Composés organiques volatils (COV) sont
naturelles (forêts, prairies, etc.), celles liées à l'activité humaine sont prépondérantes dans les pays
développés.

Depuis 15 ans, les émissions de COV liées aux activités humaines ont diminué de plus de 40 % et
la baisse a été particulièrement forte dans le domaine des transports, du fait notamment de l'équipe-
ment progressif des véhicules en pots catalytiques.

En 2000, la région PACA était la 2ème région française la plus émettrice de COV non méthaniques
(COVNM), avec 7 % des émissions nationales. Les sources naturelles (forêts, prairies, etc.) sont à l'ori-
gine de près de la moitié de ces émissions. L'industrie et les transports constituent les deux autres
principales sources de COVNM, comme en France.

Au sein de la région, le département des Bouches du Rhône est le principal émetteur de COVNM et
les émissions proviennent essentiellement de l'industrie chimique et du traitement des déchets.
L'arrondissement d'Istres concentre 35 % des émissions départementales.

Le benzène, classé comme cancérigène pour l'homme, est le seul COV faisant l'objet d'une surveil-
lance dans l'air extérieur. Les mesures réalisées en PACA montrent que, pour ce polluant, l'objectif de
qualité a été dépassé dans de nombreuses villes : Marseille, Nice, Cannes, Antibes mais également
Arles, Salon, Martigues et Rognac. De plus, la valeur limite peut être dépassée à proximité de certains
sites industriels.

La pollution de l'air intérieur par les COV est souvent plus importante qu'à l'extérieur et ne doit pas
être négligée.

Contexte

Composés organiques volatils : ce sont notamment des alcanes, cycloalcanes et alkènes, hydrocarbures aromatiques ou benzéniques, hydrocarbures halogénés, terpènes, aldéhydes, cétones, alcools et esters.
Composé organique : corps chimique composé principalement de carbone et parfois d'autres atomes comme l'oxygène, l'hydrogène (hydrocarbures) ou encore le soufre et l'azote.
Précurseurs : substances dont dérivent une ou plusieurs autres substances par transformations biochimiques.
Sources anthropiques : activités, etc. résultant de l'intervention humaine (industries, transports, etc.).

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT
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ques depuis 1993 [CITEPA, 2004a]. En 2000, la région
PACA était la 2ème région la plus émettrice de COVNM
en France et représentait 7 % des émissions nationales
(sources naturelles comprises) [CITEPA, 2004b].

Les émissions de COV dans l'air intérieur
Certains éléments de l'habitat constituent également
une source non négligeable de COV dans l'air intérieur. A
l'exception des matériaux minéraux et métalliques, tous
les matériaux organiques émettent des COV, en particu-
lier les peintures, les colles, les revêtements muraux, le
bois et les moquettes. Les panneaux de particules de bois

encollés, certaines peintures, moquettes et certains ver-
nis émettent en particulier du formaldéhyde. Mais c'est
la fumée de tabac qui constitue la source prépondérante
de ce polluant à l'intérieur des bâtiments [Charpin,
2004a]. Les concentrations en COV à l'intérieur des bâti-
ments peuvent être 2 à 50 fois plus élevées qu'à l'exté-
rieur [Observatoire de la qualité de l'air intérieur, 2001].

L'extrême volatilité des COV leur confère l'aptitude à dif-
fuser à distance de leur source d'émission, entraînant
ainsi des impacts directs et indirects sur les écosystèmes
et la santé humaine.

Impacts sanitaires

Les impacts sanitaires directs
Les impacts directs des COV sur la santé font principale-
ment suite à leur inhalation. Ces effets restent
aujourd'hui encore un sujet complexe : les COV sont à
l'origine de divers troubles dont la fréquence, le délai
d'apparition varient selon le temps d'exposition, le type
de polluants, la dose inhalée, mais aussi selon des carac-
téristiques de l'individu. Les COV peuvent provoquer des
irritations cutanées, oculaires, respiratoires, des maux de
tête, des troubles cardiaques, digestifs, rénaux, hépati-
ques et du système nerveux central comme des troubles
de la vision et de la parole, des problèmes de concentra-
tion ou de mémoire. Certains COV ont également des
propriétés cancérogènes (benzène, formaldéhyde). Enfin,
certains COV comme le toluène, sont suspectés d'altérer
les fonctions de reproduction (effets sur le développe-
ment du fœtus, perturbation de certains équilibres hor-
monaux) [Ministère de la région Wallone, 2000].

Le benzène est le seul COV dont les concentrations dans
l'air ambiant sont réglementées. L'inhalation chronique
de benzène peut provoquer des troubles neuropsychi-
ques (irritabilité, diminution des capacités d'attention et
de mémorisation, troubles du sommeil…), des affections
non cancéreuses des cellules du sang et des organes
hématopoïétiques (moelle osseuse, ganglions, rate). De
plus, le benzène est jugé mutagène et cancérigène cer-
tain (CIRC groupe 1) pour l'homme en raison du risque
de leucémie qui lui est associé. Compte tenu de ces ris-
ques, en milieu professionnel, la concentration en

vapeurs de benzène de l'air inhalé par un travailleur ne
doit pas dépasser 3,25 mg/m3 en moyenne sur 8 heures
(décret du 23 décembre 2003) [INRS, 2004].

Le formaldéhyde ou acide formique a tout d'abord des
propriétés toxiques : irritation des voies aériennes supé-
rieures (rhinopharyngite, laryngite) et inférieures (toux,
striction thoracique) et des yeux (conjonctivite). Ce com-
posé présente également des propriétés allergisantes
dont les manifestations cliniques sont proches des effets
toxiques. Chez les personnes asthmatiques particulière-
ment sensibles au formaldéhyde, il joue un rôle d'irritant
non spécifique (sans relation avec la sensibilité de l'indi-
vidu à certains allergènes). De plus, l'exposition domesti-
que au formaldéhyde semble être associée à un risque
d'asthme chez les jeunes enfants et à des symptômes
plus fréquents chez les enfants asthmatiques [Charpin,
2004a]. Les symptômes d'irritation oculaire et ORL pour-
raient apparaître à des concentrations beaucoup faibles
que celles entraînant des effets respiratoires (dès
10 µg/m3) [Ministère de la recherche, 2000]. Enfin, ce
composé est classé comme cancérogène probable
(groupe 2A) depuis 1995 [Ministère de la recherche,
2000] mais, chez l'homme, un excès de mortalité par
cancers suite à des expositions au formaldéhyde n'a pas
encore été mis en évidence [Charpin, 2004a].

Les impacts sanitaires indirects
Les effets indirects des COV sur la santé humaine sont
liés à la formation de l'ozone (cf fiche " L'air ").

Benzène : composé organique volatil du groupe des hydrocarbures monocycliques, également appelés BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes), naturellement présent dans l'environnement à de faibles doses
principalement dans les pétroles, il peut aussi être formé par la combustion incomplète du bois ou de composés organiques. Le tabagisme constitue une voie importante d'exposition pour l'homme.
Toluène : dérivé du benzène, fortement volatil et peu soluble dans l'eau. Il provient essentiellement des raffineries de pétrole, de l'industrie chimique et du trafic routier.
CIRC : Centre international de recherche sur le cancer, organisme sous la tutelle de l'Organisation mondiale de la santé (OMS). Il établit une classification des substances en fonction de leur degré de cancérogéni-
cité pour l'homme. 
Groupe 1 : agent cancérogène.
Groupe 2A : probablement cancérogène (indications limitées de cancérogénicité chez l'homme et indications de cancérogénicité chez l'animal de laboratoire).
Groupe 2B : cancérogène possible (indications limitées de cancérogénicité chez l'homme et indications insuffisantes de cancérogénicité chez l'animal de laboratoire).
Groupe 3 : ne peut être classé.
Groupe 4 : probablement non cancérogène.

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT

Fiche VI - ORS paca - 2004 2



Gestion des risques, aspects réglementaires

La lutte contre les émissions des COV se traduit au niveau international par de grands traités sur la pollution atmos-
phérique. Au niveau de la communauté européenne et de la France, les textes visent à réduire les nuisances grâce à
des dispositions plus techniques concernant les sources fixes et mobiles (transports, industries…) ainsi que les subs-
tances polluantes (carburants, solvants…).

- Protocole de Genève en 1991 (dans le cadre de la
Convention de Genève  en 1979) relatif à la lutte contre
les émissions de COV et leurs flux transfrontaliers : 21
Etats se sont engagés à réduire de 30 % leurs émissions
de COV par rapport au niveau de 1988. La France a rati-
fié ce protocole en juin 1997.
- Protocole de Göteborg en 1999 : les pays signataires se
sont engagés à réduire leurs émissions de COVNM de
57 % par rapport au niveau de 1998. Il a été ratifié par
la France en avril 2004.
- Recommandations (valeurs guides) de l'OMS concer-
nant certains COV. Par exemple : 

Benzène : valeur guide non détectable car ce composé 
est cancérigène

Toluène : 0,26 mg/m3 (1 semaine)
Formaldéhyde : 0,1 mg/m3 (30 minutes)
Styrène : 0,26 mg/m3 (1 semaine)

Source : Air Quality Guidelines for Europe. WHO Regional Publications, European Series, No. 91

AU NIVEAU INTERNATIONAL

- Directive n°94/63/CE du 20 décembre 1994 (traduite en
droit français par l'arrêté du 8 décembre 1995) : fixe des
obligations techniques (revêtement des parois des citer-
nes, équipement en unités de récupération de COV…)
s'appliquant aux procédés, installations, véhicules et
bateaux utilisés pour le stockage, le chargement et le
transport de l'essence vers les stations-service afin de
réduire les pertes d'essence (évaporation, fuites…).
- Directive n°98/70/CE du 13 octobre 1998 : la teneur
maximum autorisée en benzène des carburants est pas-
sée, au 1er janvier 2000, de 5 % à 1 %.
- Directive n°99/13/CE du 11 mars 1999 relative à la
réduction des émissions de COV dues à l'utilisation de
solvants organiques volatils dans certaines activités
industrielles : définition des COV et fixation de seuils de
consommation et d'émission, ainsi que des échéances
strictes (avril 2001 pour les nouvelles installations et
31 octobre 2007 pour les installations existantes) et des
méthodes précises de réduction.
- Directive n°2001/81/CE du 23 octobre 2001 : obligation
pour les Etats membres d'établir chaque année des
inventaires nationaux des émissions et des projections
nationales pour 2010, d'élaborer des programmes de
réduction progressive des émissions nationales de COV
afin d'atteindre en 2010 au plus tard le plafond d'émis-
sion fixé à 1 050 kt pour la France.

AU NIVEAU EUROPÉEN

- Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prélèvements et à la
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute
nature des Installations classées pour la protection de
l'environnement (ICPE) soumises à autorisation : fixation
de Valeurs limites d'émissions (VLE) de COV ; si le flux
horaire total dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en
carbone total de la concentration globale de l'ensemble
des composés est de 110 mg/m3 ou 20 mg/m3 selon la
dangerosité du polluant. Il prévoit également deux ins-
truments de maîtrise des COV : un plan de gestion de
solvants, obligatoire pour les installations consommant
plus d'une tonne de solvants par an et l'instauration d'un
Schéma de maîtrise des émissions (SME) permettant à
l'industriel de ne plus raisonner en termes de VLE ponc-
tuelles mais en termes de flux annuel d'émission de COV.
- Décret n°2001-349 du 18 avril 2001 relatif aux émis-
sions de COV lors du ravitaillement des véhicules dans les
stations-service : obligation pour les stations-service
d'un débit supérieur à 3 000 m3 par an de s'équiper, au
plus tard en 2002, de systèmes actifs de récupération des
vapeurs au poste de distribution afin de permettre le
retour d'au moins 80 % des COV dans les réservoirs fixes
des stations-service. Le recensement des stations-service
doit être effectué par les préfectures et le contrôle par la
DRIRE.
- Arrêté du 8 juillet 2003 portant approbation du pro-
gramme national de réduction des émissions de certains
polluants atmosphériques (SO2, NOx, COV et NH3) en
application de la directive n°2001/81/CE. En 2010, les
émissions annuelles de COV ne devront pas dépasser
1 050 kt.

Benzène
- Décret n°98-360 du 6 mai 1998 : l'objectif de qualité
concernant la teneur de l'air ambiant en benzène est fixé
à 2 µg/m3 en moyenne annuelle.
- Décret n°2002-13 du 15 février 2002 : rend obligatoire
la surveillance du benzène dans l'évaluation de la qualité
de l'air. Etablit une valeur limite de benzène dans l'air
ambiant pour la protection de la santé humaine :
5 µg/m3 en moyenne annuelle à respecter en 2010
(10 µg/m3 jusqu'en 2005 puis réduction de 1 µg/m3 cha-
que année).

AU NIVEAU NATIONAL
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Opération de contrôle des récupérateurs de COV dans les stations-service par la DRIRE en PACA 

Le 6 mai 2004, une opération de contrôle à été menée dans 77 stations-service (sur un total de 850) de la région
distribuant plus de 500 m3 de carburant par an et donc soumises à la réglementation sur les récupérations des
vapeurs d'essence*. Lors de cette journée, 26 procès verbaux, 31 propositions de mises en demeure et 67 lettres
d'observation ont été émis. En effet, en l'absence d'un système continu de surveillance, le niveau de non-confor-
mité des exploitants est significatif : une station sur cinq présente des défauts d'équipements. Il faut toutefois
ajouter que ces contrôles ne concernaient pas uniquement les récupérateurs de COV : la majorité des sanctions
concernaient des défauts d'équipement en extincteurs, d'alarme incendie ou d'affichage des consignes. Deux
procès verbaux ont été dressés pour détérioration du système de récupération de vapeurs au poste de livraison
et 4 pour manque d'équipement de système de récupération de vapeurs au poste de distribution (sur 31 stations
concernées par la réglementation).
* La réglementation impose l'installation de récupérateurs au poste de livraison pour les stations délivrant plus de 500 m3/an et au poste de livraison et

de distribution pour celles délivrant plus de 3 000 m3/an.
Source : DRIRE paca

Indicateurs

1. LES SOURCES DE COVNM EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR EN 2000

PACA

25%

9%

4%

18%

44%

Industrie Résidentiel/tertiaire Agriculture/sylviculture

Transports Sources biotiques

France

20%

12%

7%

17%

44%

Industrie Résidentiel/tertiaire Agriculture/sylviculture

Transports Sources biotiques

Source : CITEPA - exploitation ORS paca

Source : CITEPA - exploitation ORS paca

En PACA comme en France, les sources biotiques (forêts, prairies, etc.) constituent la principale source de COVNM. L'industrie (industrie manufacturière, traite-
ment des déchets, transformation et distribution d'énergie) et les transports représentent chacun environ 20 % des émissions, en PACA comme en France.
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2. EVOLUTION DES ÉMISSIONS DE COVNM PAR SOURCE

ENTRE 1995 ET 2000 EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR
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Source : CITEPA - exploitation ORS paca

Source : CITEPA - exploitation ORS paca

En PACA comme en France, la baisse des émissions de COVNM entre 1995 et 2000 a été particulièrement importante dans le secteur des transports routiers.
En raison de changements d'ordre méthodologique entre les 2 périodes, il n'est pas possible de comparer les émissions régionales de COVNM pour les autres sour-
ces (agriculture et sources biotiques notamment) ni le total des émissions.

3. LES ÉMISSIONS DE COVNM PAR DÉPARTEMENT EN 2000

53,5

89,4

132,0

42,7

50,6

54,8

Emissions de COVNM en 2000 (en kg/hectare)

Au niveau national, les émissions départementales varient de 
0 à 2 508 kg/ha. Le maximum est atteint dans le département 
de la Seine.
Source : CITEPA - exploitation ORS paca

Les sources principales de COVNM varient fortement selon les
départements : les sources biotiques représentent de l'ordre de
80 % des émissions dans les Alpes de Hautes Provence et les
Hautes Alpes, entre 40 et 60 % dans le Vaucluse, les Alpes
Maritimes et le Var et seulement 6 % dans les Bouches du Rhône.
Dans ce dernier, la transformation d'énergie et l'industrie manu-
facturière sont à l'origine d'environ 60 % des émissions.
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4.RÉPARTITION DES ÉMISSIONS DE COVNM DANS LES

BOUCHES DU RHÔNE PAR ARRONDISSEMENT EN 1999

Arles 
15 %

Aix en Provence
24 %

Marseille
26 %Istres

35 %

Part des émissions de COVNM par arrondissement en 1999

Source : ESCOMPTE analyses 2003, Airmaraix - exploitation ORS paca

L'inventaire ESCOMPTE* réalisé en 1999 montre que les activités
industrielles sont les principales sources de COVNM dans le dépar-
tement des Bouches du Rhône : 40 % des émissions proviennent
du secteur industriel (industrie chimique principalement) et du
traitement des déchets et 10 % du secteur de la transformation et
de la distribution d'énergie. Les émissions biogènes (sylviculture,
agriculture, nature, espaces verts) représentent environ 35 % des
émissions et les transports 10 %.
L'arrondissement contribuant le plus aux émissions de COVNM
dans les Bouches du Rhône est celui d'Istres. L'industrie, le traite-
ment des déchets et la production-distribution d'énergie y sont les
deux principaux secteurs émetteurs. Au sein des émissions indus-
trielles, celles issues de l'activité du port autonome de Marseille-
Fos (transbordement de produits volatils) sont particulièrement
importantes, comparables à celles de l'industrie pétrochimique.

*Le programme de recherche ESCOMPTE (Expérience sur site
pour contraindre les modèles de pollution atmosphérique et de
transport d'émissions) a pour objectif l'étude de la pollution
photochimique à l'échelle régionale. 

La pollution par le benzène dans la région Provence Alpes Côte d'Azur

Les émissions de benzène dans le département des Bouches du Rhône en 1999
Bien que les émissions de benzène soient moins bien connues, les résultats de l'étude ESCOMPTE semblent montrer que le secteur de la
transformation-distribution d'énergie est le principal émetteur de benzène dans les Bouches du Rhône (plus de 50 % des émissions). Les
secteurs industriel et résidentiel-tertiaire représenteraient chacun 20 % des émissions et les transports 10 %.
Source : Airmaraix - exploitation ORS paca

La concentration de benzène dans l'air dans l'ouest des Bouches du Rhône en 2001-2002
Entre juillet 2001 et juillet 2002, des campagnes de mesures de la concentration de benzène dans l'air ambiant ont été menées sur plus
de 100 sites du pourtour de l'étang de Berre et de l'ouest des Bouches du Rhône. 
Les niveaux moyens enregistrés lors de ces campagnes étaient relativement faibles, les valeurs les plus élevées étant situées dans les cen-
tres urbains et aux alentours de certains sites industriels : les concentrations moyennes annuelles de benzène relevées dans les 
centres-villes d'Arles, Salon, Martigues et Rognac ainsi qu'aux environs des raffineries de Fos et de la Mède étaient supérieures à l'objec-
tif de qualité (2 µg/m3 en moyenne annuelle), mais inférieures à la valeur limite applicable en 2010 (5 µg/m3/an). En revanche, des valeurs
plus élevées ont été mesurées à proximité du site de Lavéra (>8 µg/m3 en moyenne annuelle) et du port de la pointe à Berre (>10 µg/m3).
Source : Airfobep - exploitation ORS paca

Les résultats de la surveillance des concentrations de benzène dans l'air dans l'ouest des Bouches du Rhône en 2003
Dans l'ouest des Bouches du Rhône, aucun dépassement de l'objectif de qualité (2 µg/m3 en moyenne annuelle) n'a été enregistré sur les
5 stations de mesures en fonctionnement (Rognac Barjaquets, Arles, Martigues Ile, Salon de Provence, Marignane Ville).
Source : Air Alpes Méditerranée - exploitation ORS paca

Les résultats de la surveillance des concentrations de benzène dans l'air dans la région marseillaise en 2003
Dans la région marseillaise, sur les 6 stations de mesures (Saint Louis, Sainte Marguerite, Prado-Castellane, Timone, Plombières et Vallée
de l'Huveaune), 5 ont enregistré un dépassement de l'objectif de qualité (Sainte Marguerite, Prado-Castellane, Timone, Plombières et
Vallée de l'Huveaune). Un dépassement de la valeur limite de 2010 (5 µg/m3/an) n'a été observé que pour la station de la Vallée de
l'Huveaune, qui subit à la fois l'influence du trafic routier et de l'activité industrielle.
Source : Air Alpes Méditerranée - exploitation ORS paca

Les résultats de la surveillance des concentrations de benzène dans l'air dans est de la région en 2003
Dans l'est de la région, sur les 13 stations urbaines installées à Nice, Cannes, Antibes, Grasse, Cagnes sur Mer, Gap, Manosque et Château
Arnoux Saint Auban, 7 ont enregistré un dépassement de l'objectif de qualité (Nice, Cannes, Antibes et Grasse).
Source : Air Alpes Méditerranée - exploitation ORS paca
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Fiche VII - ORS paca - 2004

Fiche VII Les polluants organiques persistants 

Faits marquants

Les Polluants organiques persistants (POPs) [ADEME,
2004c], dont les plus connus sont les dioxines, regrou-
pent divers composés présentant des caractéristiques
similaires : toxicité pour les organismes vivants, persis-
tance dans l'environnement, accumulation dans les tis-
sus vivants et transport sur de longues distances. La
demi-vie des dioxines est estimée à plus de 10 ans dans
les sols et à environ 7 ans dans l'organisme humain
[AFSSE, 2003]. Aujourd'hui, le terme de POPs désigne
plus précisément les composés pris en compte dans deux
textes internationaux visant à contrôler, réduire, voire
éliminer ces substances dans l'environnement : 16 com-
posés dans le cadre du protocole d'Aarhus, incluant les
12 retenus par la convention de Stockholm (voir para-
graphe " Gestion des risques, aspects réglementaires ").
Parmi ces 16 POPs, 11 sont des pesticides, 3 des produits
chimiques industriels (les polychlorobiphényles [PCB]
utilisés comme isolant électrique ou additif dans les
peintures et plastiques ; l'hexachlorocyclohexane [HCH],
produit intermédiaire dans l'industrie chimique ; l'hexa-
chlorobenzène [HCB], qui est un pesticide, également
utilisé dans la fabrication de munitions et de caout-

chouc) et 4 des sous-produits résultant d'une production
non-intentionnelle (dioxines, furannes, hydrocarbures
aromatiques polycycliques [HAP], et, à nouveau, le HCB).
Les émissions de polluants produits non intentionnelle-
ment, ainsi que celles de PCB font l'objet d'estimations
fondées sur des mesures réelles, des hypothèses et des
données scientifiques publiées. Ces estimations compor-
tent donc un certain nombre d'incertitudes.

Les dioxines et furannes
En 2002, en France, les émissions totales de dioxines et
furannes ont été estimées à 380 g ITEQ (International
toxic equivalent quantity), soit une diminution de 78 %
depuis 1990. La baisse des émissions a débuté en 1995,
suite aux actions initiées par les pouvoirs publics et
mises en œuvre par les exploitants d'unités d'incinéra-
tion d'ordures ménagères (UIOM) et du secteur de la
sidérurgie et de la métallurgie. En 2000, la région PACA
se situait au 4ème rang des régions françaises les plus
émettrices de dioxines et furannes, avec 9 % des émis-
sions nationales [CITEPA, 2004b]. Les UIOM représentent
la première source d'émissions de dioxines et furannes

Les Polluants organiques persistants (POPs) regroupent divers composés (pesticides, produits chimi-
ques et composés produits de manière non intentionnelle) dont les plus connus sont les dioxines et
furannes. Il existe aujourd'hui des textes internationaux visant à contrôler, réduire voire éliminer ces
composés de l'environnement.

En France, les émissions de dioxines et furannes ont baissé de 80 % depuis la mise en place de
mesures dans les domaines de l'incinération des ordures ménagères, de la sidérurgie et de la métal-
lurgie dans le milieu des années 90. Elles devraient de nouveau connaître une forte diminution avec
la mise en place de nouvelles réglementations en 2005.

La région PACA génère environ 10 % des émissions nationales de dioxines et furannes,
d'Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et de polychlorobiphényles (PCB) et 4 % des émis-
sions d'hexachlorobenzène (HCB).

Pour ces quatre polluants, le secteur de l'industrie manufacturière, du traitement des déchets et de
la construction est le principal émetteur dans la région PACA. La situation nationale est différente
pour les dioxines et furannes, dont le principal émetteur en France est le secteur de la transformation
d'énergie et les HAP, principalement émis par le secteur résidentiel et tertiaire.

Au sein de la région, le département des Alpes Maritimes est le principal émetteur de HCB alors que
les autres polluants organiques persistants sont majoritairement émis dans les Bouches du Rhône.
Dans ce département, l'industrie sidérurgique est la principale source de dioxines et furannes.

Il existe encore aujourd'hui de fortes incertitudes sur les risques de cancers liés aux dioxines, furan-
nes et PCB aux niveaux d'exposition de la population générale. Concernant les populations résidant à
proximité des incinérateurs d'ordures ménagères, des études ont montré des augmentations de risque
de certaines pathologies (cancers et autres maladies) qui demeurent cependant modérées et qui ne
peuvent être attribuées de façon certaine aux émissions des incinérateurs.

Contexte

Toxic equivalent quantity (TEQ) : à chaque molécule est associé un coefficient de toxicité (Toxic equivalent factor - TEF) représentant une fraction de la toxicité de la molécule de référence, la dioxine de Seveso, à
laquelle est associé la valeur 1. La TEQ d'un mélange de molécules =  Σi (TEF de la molécule i * concentration de cette molécule i). L'ITEQOTAN est plus ancienne (1988) que l'ITEQOMS. Cette dernière unité est majo-
rée de 10 à 20 % par rapport à l'ITEQOTAN.
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avec 56 % des émissions en 2002, soit 212 g ITEQ/an en
France ; celles-ci ont diminué de près de 83 % depuis
1990. La mise en conformité des UIOM prévue pour fin
2005 devrait entraîner une nouvelle réduction de ces
émissions qui atteindraient alors 20 g ITEQ/an environ en
France. L'agglomération de minerai est la deuxième prin-
cipale source de dioxines, avec 15 % des émissions en
2002. De 1994 à 1998, année de mise en place du traite-
ment des émissions, les usines de valorisation des pous-
sières d'aciérie constituaient encore une source impor-
tante de dioxines. Depuis 2000, les émissions sont en
revanche devenues quasiment nulles. D'autres activités
sont sources de dioxines, mais dans une moindre
mesure : le brûlage de câbles électriques (10,5 %), la
combustion de bois dans le secteur résidentiel (foyers
domestiques : inserts, poêles…) (7,5 %), les aciéries élec-
triques et la production d'aluminium de seconde fusion
(5,2 %). L'incinération de boues de stations d'épuration,
de déchets industriels spéciaux, les cimenteries ou le
transport routier sont des sources plus marginales. Un
certain nombre de sources diffuses (incinération de
déchets domestiques par les ménages, dits feux de fond
de jardin, etc.), sont difficilement quantifiables et ne
sont pas prises en compte dans ces estimations.
Cependant, les premières investigations dans le domaine
des combustions non ou mal maîtrisées (feux de fond de
jardin, de déblais de construction, de débroussaillage, de
brûlage de terres agricoles ou de forêt) tendent à mon-
trer l'importance des sources diffuses dans les émissions
de dioxines.

Les Hydrocarbures aromatiques polycycliques
(HAP)
Les émissions d'HAP ont connu une diminution de 15 %
entre 1990 et 2002 en France (251 tonnes en 2002). En
2000, la région PACA était la 2ème région française la
plus émettrice de HAP, avec 11 % des émissions nationa-
les [CITEPA, 2004b]. En France, la combustion du bois
dans le secteur résidentiel (37 % des émissions) et le
transport routier (32 %) sont les principales sources
d'émissions de HAP, mais connaissent des évolutions dif-
férentes. La baisse de la consommation de bois et le
renouvellement des chaudières a entraîné une diminu-
tion des émissions liées à la première source de 30 %
entre 1990 et 2002 alors que la hausse du trafic routier
et le développement du parc diésélisé ont entraîné une
hausse de 19 % des émissions liées à la seconde. Les
autres sources de HAP sont la coulée de la fonte brute
(17,5 %), les engins agricoles (6,4 %), le recouvrement
des routes par l'asphalte (2 %) et les UIOM (1,2 %). Les
feux de forêts, non pris en compte dans les inventaires,
pourraient émettre entre 2 et 15 tonnes de HAP par an.
En PACA, la principale source de HAP n'est pas le secteur

résidentiel mais l'industrie manufacturière (58 % des
émissions en 2000), suivie du transport routier (22 %). En
2000, le secteur résidentiel ne représentait que 15 % des
émissions de HAP, contre 40 % au niveau national
[CITEPA, 2004b].

Les polychlorobiphényles (PCB)
En 2002, en France, les émissions de PCB ont été esti-
mées à 38 kg, soit une baisse de 38 % depuis 1990. En
2000, la région PACA était à l'origine de 10 % des émis-
sions nationales (3ème région la plus émettrice). En
2002, la combustion du bois dans le secteur résidentiel
(37 % des émissions) et l'incinération des déchets indus-
triels spéciaux (36 %) étaient les deux principaux émet-
teurs de PCB. Les UIOM, dont les émissions de PCB ont
connu une forte diminution depuis 1990, étaient à l'ori-
gine de 13 % des émissions en 2002. La combustion de
fioul et celle de charbon (industrie, production d'électri-
cité, raffinage) sont responsables de 10,3 % des émis-
sions en 2002.

L'hexachlorobenzène (HCB)
Les émissions de HCB ont augmenté de 5,4 % entre 1990
et 2002 en France (1 745 kg en 2002). En 2000, les émis-
sions régionales ne représentaient que 4 % des émissions
nationales de HCB [CITEPA, 2004b]. Les évolutions de ces
émissions sont directement liées au principal secteur
émetteur : la production d'aluminium de seconde fusion
(72 %). La seconde source d'émissions de HCB est l'inci-
nération des boues de stations d'épuration (28 %). Le
transport routier, les UIOM et la combustion du bois
dans le secteur résidentiel émettent quant à eux des
quantités minimes de HCB.
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Impacts sanitaires

Les POPs présentent des risques d'effets nocifs sur la
santé humaine ou l'environnement.

Toxicité des POPs
Parmi les 16 HAP dont les effets nocifs sont les mieux
connus, 3, dont le benzo(a)pyrène, ont été classés
comme cancérogènes probables et 3 comme cancérogè-
nes possibles par le Centre international de recherche
contre le cancer (CIRC). Ce classement s'est appuyé sur
les résultats d'études épidémiologiques et de travaux
expérimentaux chez l'animal, dont les résultats présen-
tent néanmoins des incertitudes (mélange de différents
HAP, exposition concomitante à d'autres composés tels
que les métaux lourds, etc.). Les HAP ont été mis en
cause dans la survenue du cancer du scrotum (peau
entourant les testicules) à la suite d'expositions profes-
sionnelles et dans celle des cancers de l'œsophage et de
l'estomac en relation avec l'ingestion d'aliments très
fumés. L'inhalation d'HAP est aussi incriminée dans la
survenue de cancers de la vessie, des voies nasales ou du
poumon [Ministère de la santé, 2000]. Des réactions
cutanées et oculaires ont été rapportées suite à l'exposi-
tion à de fortes doses de HAP (intoxications aiguës).
Chez l'animal, des effets tératogènes (malformation du
nouveau-né après une exposition maternelle pendant la
grossesse principalement) ont également été observés
[InVS, 2000].

Concernant les effets toxiques des hydrocarbures aro-
matiques polycycliques halogénés (dioxines, furannes et
PCB), les incertitudes sont nombreuses. Parmi les dioxi-
nes, seule la 2,3,7,8 TCDD, dite " dioxine de Seveso " a été
classée comme cancérogène humain certain mais non
génotoxique par le CIRC (1997). Ce classement a été
effectué sur la base de résultats d'études conduites en
milieu professionnel où les expositions étaient 100 à
1 000 fois plus élevées qu'en population générale.
Malgré ces fortes doses, l'excès de risque de décès par
cancer, tous sites confondus, ne dépasse pas 40 % dans
ces populations de travailleurs [Bard, 2003]. Par ailleurs,
une étude récente remet en cause la  conclusion du CIRC
et émet des réserves quant à la cancérogénicité de cette
molécule. Les PCB sont quant à eux classés comme can-
cérogènes probables depuis plus longtemps, sur la base
d'études épidémiologiques portant essentiellement sur
un mélange de PCB ayant le même mode d'action que les
dioxines, dits " dioxin like " et d'autres PCB non " dioxin
like ". Les opinions divergent cependant sur le risque

cancérogène de ces molécules et notamment sur l'exis-
tence d'un seuil : le polluant présente t-il un risque à
partir d'une certaine quantité ou bien sa présence, même
en quantité minime, augmente t-elle le risque de can-
cer ? Ces molécules (dioxines, furannes, PCB) sont égale-
ment susceptibles d'avoir des effets non cancérogènes.
L'effet le mieux démontré est une forme d'acné, dite
chloracné, qui survient suite à une forte exposition, prin-
cipalement par un contact direct avec la peau [Ministère
de la santé, 2000]. De nombreux cas de chloracné ont été
observés dans la population exposée aux retombées de
l'accident de Seveso (Italie, 1976). D'autres effets sont
soupçonnés, mais de très nombreuses incertitudes
demeurent : maladies cardio-vasculaires, diabète, effets
neurologiques. Les dioxines sont également suspectées
de jouer un rôle de perturbateur endocrinien : une dimi-
nution de la quantité de sperme et du rapport de deux
hormones (testostérone/gonadotrophine) ont en effet
été observés lors d'expositions professionnelles aux
dioxines et une modification du " sex ratio " des nou-
veau-nés dans le cas de l'exposition consécutive à l'acci-
dent survenu à Seveso [CPP, 2003]. Des études expéri-
mentales chez l'animal suggèrent que des troubles de la
reproduction sont susceptibles de survenir à des doses
relativement faibles.

Risques sanitaires pour la population
Pour la population non exposée professionnellement, la
principale voie d'exposition aux POPs est l'alimentation
(au moins 95 % de l'exposition) [Ministère de la santé,
2000]. Les dioxines émises dans l'air se déposent sur les
sols et les végétaux (l'absorption par les racines est très
faible) et s'accumulent le long de la chaîne alimentaire.
L'exposition humaine s'effectue principalement par la
consommation d'aliments d'origine animale : environ
40 % par le lait et les produits dérivés, 15 % par les pro-
duits carnés, 25 % par les produits de la mer et 10 % par
les produits végétaux [AFSSA, 2003b].

Dans les pays développés, les niveaux actuels de conta-
mination de la population sont de l'ordre de 2 à 6 pg
ITEQ/kg poids corporel/j [OMS, 1998c]. En France, en
1999, l'exposition moyenne de la population générale
aux dioxines et furannes via les apports alimentaires a
été estimée à 1,3 pg ITEQOTAN par kilogramme de poids
corporel et par jour chez l'adulte [AFSSA, 2003b]. Les
concentrations moyennes en dioxines dans le sang,
observées dans la population générale en Europe, se
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Cancérogènes probables : substances pour lesquelles on dispose d'indications limitées de cancérogénicité chez l'homme et d'indications de cancérogénicité chez l'animal de laboratoire.
Cancérogènes possibles : substances pour lesquelles on dispose d'indications limitées de cancérogénicité chez l'homme et d'indications insuffisantes de cancérogénicité chez l'animal de laboratoire.
Excès de risque : différence entre le risque de survenue d'une maladie chez des personnes exposées à un facteur de risque (pollution par exemple) et le risque de survenue de la maladie chez des personnes non expo-
sées.
Perturbateur endocrinien : substance exogène qui altère les fonctions du système endocrinien régulant le développement, la croissance, la reproduction et le comportement de l'organisme.
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situent entre 13 et 43 pg ITEQ par gramme de matière
grasse (g MG). Dans le lait maternel, les concentrations
mesurées en Europe varient de 6 à 19 pg ITEQ/g MG et
la France se situerait dans la moyenne supérieure euro-
péenne (18,8). Il faut cependant noter l'existence de dif-
férences méthodologiques entre les études (échantillons
analysés individuellement en France et mélangés dans
les autres pays notamment) [AFSSA, 2003b]. En l'état
actuel des connaissances, il existe de fortes incertitudes
sur les risques de cancers liés aux dioxines, furannes et
PCB aux niveaux d'exposition rencontrés dans la popula-
tion générale. En ce qui concerne les effets non cancé-
rogènes, il est admis que des expositions se situant dans
la moyenne de celles observées actuellement sont en
deçà des seuils d'effet. Cependant, il est difficile d'ex-
clure la possibilité que les personnes consommant beau-
coup de produits d'origine animale soient en situation
potentielle de risque. Concernant les enfants nourris au
sein, l'Organisation mondiale de la santé soulignait, en
1998, qu'en dépit de la contamination du lait maternel,
les études montraient que l'allaitement maternel conti-
nuait d'être associé à des effets bénéfiques. En 2002,
l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments
(AFSSA) et l'Institut national de veille sanitaire (InVS) ont
également estimé que " l'examen de l'ensemble des don-
nées actuellement disponibles ne [permettait] pas, sur le
fondement d'une argumentation scientifique étayée, de
définir une valeur limite de précaution pour les dioxines
dans le lait maternel " [AFSSA, 2002].

Des études d'évaluation des impacts sanitaires ont été
menées plus spécifiquement afin de caractériser le risque
pour les populations vivant à proximité des UIOM,
émettrices de dioxines. En France, la population résidant
ou ayant résidé à proximité d'une UIOM a été estimée à
2 millions de personnes en 1999 [Bard, 2003].
L'évaluation du risque sanitaire peut être réalisée par
modélisation, mais cette méthode semble encore sures-
timer les taux de contamination. Dans le cas de l'étude
menée autour de l'incinérateur de Bourgoin-Jallieu par
exemple, les taux de dioxines mesurés dans le sol,
l'herbe, les légumes et le lait de vache à proximité de
l'UIOM étaient identiques à ceux observés dans des
zones non exposées. Ces observations de terrain étaient
contradictoires avec les résultats de la modélisation qui
avait maximisé l'impact de l'incinérateur sur les taux de
dioxines retrouvés dans la chaîne alimentaire. Des études
épidémiologiques ont également été réalisées à l'étran-
ger et en France, notamment sur la survenue de troubles
de la reproduction et de cancers à proximité d'UIOM.
Elles ont par exemple montré une diminution de la pro-
portion de nouveau-nés de sexe masculin chez les
parents habitant à proximité de deux anciennes UIOM et
une sur-incidence de jumeaux autour de deux incinéra-

teurs en Ecosse. Une étude réalisée en France a montré
une fréquence plus importante de malformations (becs
de lièvre, dysplasies rénales, mégacôlon) chez les nou-
veau-nés de personnes résidant au voisinage d'incinéra-
teurs en Rhône-Alpes. Une autre a observé des retards de
maturation sexuelle chez les adolescents vivant dans des
zones contaminées par les PCB et les dioxines en
Belgique [CPP, 2003 ; InVS, 2003c]. Concernant la surve-
nue de cancers, une augmentation de la fréquence des
cancers du poumon a été révélée dans la population rési-
dant à proximité d'une UIOM en Italie. Selon une étude
menée en Grande Bretagne, les enfants nés à proximité
d'un incinérateur présenteraient un risque accru de sur-
venue de leucémie. En France, un excès de cas de lym-
phomes non hodgkiniens et de sarcomes des tissus mous
a été observé à proximité de l'UIOM de Besançon. La fré-
quence de ces cancers était multipliée par 2 dans la zone
la plus exposée aux dioxines environnementales. Dans
toutes ces études cependant, le rapport de cause à effet
n'est pas démontré : un groupe d'experts français ayant
examiné ces études conclue en effet que " les quelques
augmentations du risque de pathologies, cancéreuses ou
non, qui ont pu être mises en évidence, demeurent
modérées et ne peuvent être attribuées de façon cer-
taine aux émissions d'un incinérateur " [InVS, 2003c].
L'existence de biais fréquents dans les études épidémio-
logiques et la non prise en compte de facteurs de confu-
sion pourraient expliquer ces résultats [Bard, 2003].
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Gestion des risques, aspects réglementaires

Les POPs présentant des risques sanitaires et ayant la propriété d'être transportés sur de longues distances, des
stratégies de contrôle ont été développées au niveau international. Ces stratégies, visant à réduire, voire éliminer,
la présence de ces polluants dans l'environnement sont appliquées et enrichies au niveau européen comme au
niveau national.

- Le protocole d'Aarhus a été signé en 1998 dans le cadre
de la convention de Genève sur la Pollution transfronta-
lière longue distance, sous l'égide de la Commission éco-
nomique des Nations Unies pour l'Europe (CEE-NU) ; il
est entré en vigueur le 23 octobre 2003. Son objectif est
de contrôler, réduire ou éliminer les rejets, les émissions
et les pertes de 16 POPs dans l'environnement. Trois
types de mesures sont à appliquer, selon les substances :
interdiction de la production et de l'utilisation ; restric-
tion de l'utilisation ; limitation des émissions. La conven-
tion de Genève réunit 46 pays d'Europe, la communauté
européenne, les USA et le Canada. La France a ratifié ce
protocole le 25 juillet 2003.
- La convention de Stockholm a été signée en mai 2001
dans le cadre du programme des Nations Unies pour
l'environnement (PNUE) ; elle est entrée en vigueur le 17
mai 2004. Son objectif est l'élimination ou la réduction
continue des émissions (pas de valeurs limites fixées) de
12 POPs. Cette convention comporte 50 parties
d'Afrique, d'Asie, d'Europe et d'Amérique Latine. La
France l'a ratifiée le 16 février 2004.
- L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a fixé en
1998 une dose journalière admissible (DJA) pour les
dioxines entre 1 et 4 pg ITEQ par kilogramme de poids
corporel et par jour.

AU NIVEAU INTERNATIONAL

- La communauté européenne a ratifié la convention de
Stockholm et le protocole d'Aarhus. Afin de respecter ces
accords, la législation communautaire actuelle doit être
complétée. Une proposition de règlement (plus rapide-
ment applicable qu'une directive) sur les POPs a été éla-
borée et était en cours de discussion en 2004.
- Directive n°2000/76/CE du 4 décembre 2000 relative à
l'incinération des déchets : fixe une valeur limite à
l'émission de dioxines et furannes de 0,1 ng ITEQ/m3.
Cette limite devra être respectée à partir de fin 2005.
- Directive n°2001/102/CE du 27 novembre 2001 : fixe
les teneurs maximales en dioxines et furannes dans les
aliments pour animaux.
- Règlement n°2375/2001 du 29 novembre 2001 : fixe
les teneurs maximales dans les denrées alimentaires.

AU NIVEAU EUROPÉEN

- Dans le cadre du protocole d'Aarhus, les émissions de
POPs dans l'air doivent être rapportées chaque année
aux Nations Unies. Ceci est réalisé par le Centre interpro-
fessionnel technique d'études de la pollution atmosphé-
rique (CITEPA) sur demande et financement du Ministère
de l'écologie et du développement durable.
- Arrêtés du 20 septembre 2002 : transcrivent en droit
français la directive européenne de 2000 et fixent la
mise en conformité des usines d'incinération, quels que
soient leur taille et le type de déchets traités, au
28 décembre 2005. La limite de 0,1 ng ITEQ/m3 pour les
émissions de dioxines est déjà en vigueur pour les nou-
velles installations depuis 1997. Ces arrêtés prévoient
également la mise en place d'un programme de surveil-
lance concernant les métaux lourds et les dioxines, au
minimum.
- Circulaire du 9 octobre 2002 : prévoit la généralisation
des mesures de dioxines à l'émission pour toutes les uni-
tés d'incinération. Si les flux de dioxines émis dépassent
0,5 gramme par an, des mesures dans l'environnement
doivent être réalisées.
- Arrêtés du 11 août 1999 et du 20 juin 2002 : fixent des
valeurs limites aux émissions de HAP.
- Arrêté du 26 février 2003 : présente un plan de décon-
tamination et d'élimination des appareils contenant des
PCB.

AU NIVEAU NATIONAL
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Dose journalière admissible (DJA) : elle définit la quantité maximale théorique d'agent toxique qui peut être reçue par un individu, issu d'un groupe sensible ou non, sans provoquer d'effet nuisible à la santé. Elle
s'exprime généralement en milligramme de substance toxique par kilogramme de poids corporel et par jour.

- Recommandation n°2002/201/CE du 4 mars 2002 sur la
réduction de la présence de dioxines et de furannes dans
les aliments pour animaux et les denrées alimentaires :
fixe des niveaux d'intervention à partir desquels les états
doivent identifier la source de contamination et prendre
des mesures pour réduire ou éliminer cette source. Elle
fixe également des niveaux cibles pour ramener l'expo-
sition d'une grande partie de la population européenne
dans les limites recommandées.
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Indicateurs

1. LES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS

EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR EN 2000

* Le rang 1 correspondant aux émissions les plus élevées.
Source : CITEPA - exploitation ORS paca

Il est important de noter que les données fournies par le CITEPA sont issues d'estimations et comportent de fortes incertitudes. L'incertitude serait de l'ordre
de 50 à 100 %, voire plus, pour les dioxines, les HAP.
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Polluant Quantités émises en PACA % PACA / France Rang sur les 22
régions métropolitaines*

Hexachlorobenzène [HCB] (g) 75 020 4,2 % 5ème

Dioxines et furannes (mg ITEQ) 49 010 9,3 % 4ème

Hydrocarbures aromatiques 27 802 10,7 % 2ème 

polycycliques [HAP] (kg)

Polychlorobiphényles [HCB] (g) 4 377 10,1 % 3ème

2. LES SOURCES DE POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS

EN RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR EN 2000

Hexachlorobenzène (HCB)
L'industrie manufacturière est à l'origine de 99 % des émissions de HCB, en PACA comme en France.
Source : CITEPA - exploitation ORS paca

Dioxines et furannes

 Dioxines et furannes - PACA

21%

75%

3% 1%
Dioxines et furannes - France

50%
42%

7% 1%

Transformation énergie Industrie manufacturière

Résidentiel/tertiaire Transport routier

Source : CITEPA - exploitation ORS paca 

En PACA, l'industrie manufacturière et le traitement de déchets sont la principale source de dioxines et furannes. En France, le secteur le plus émetteur est celui
de la transformation d'énergie.

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)

Source : CITEPA - exploitation ORS paca 

En PACA, 60 % des émissions de HAP sont issus de l'industrie manufacturière, contre 21 % en France où le résidentiel-tertiaire est le plus fort émetteur.

58%

HAP - PACA
2%

15%

1%

22%
2%

HAP - France

22%

38%

6%

30%

2% 2%

Transformation énergie Industrie manufacturière Résidentiel/tertiaire

Agriculture/sylviculture Transport routier Sources biotiques
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Polychlorobiphényles (PCB)

En PACA, 64 % des émissions de PCB sont issus de l'industrie manufacturière contre 44 % en France. Le secteur résidentiel-tertiaire occupe une part moins impor-
tante en PACA (14 % des émissions) qu'en France (36 %).

Source : CITEPA - exploitation ORS paca 

Transformation énergie : extraction, transformation et distribution d'énergie
Industrie manufacturière : industrie manufacturière, traitement des déchets, construction
Résidentiel/tertiaire : résidentiel (utilisation domestique de produits, bois, consommation de tabac, etc.), tertiaire, commercial, institutionnel
Agriculture/sylviculture : culture, élevage, sylviculture
Transport routier : voitures particulières, véhicules utilitaires, poids lourds, deux roues
Sources biotiques : forêts naturelles, les feux de forêts, les prairies, les zones humides, les lacs, etc.

3. LES ÉMISSIONS DE POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS DANS LES DÉPARTEMENTS

DE LA RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR EN 2000

0,06

173,00

0,49

0,06

0,30

0,48

Emissions départementales de HCB en 2000 par unité de surface
(en mg/hectare)

Au niveau national, les émissions départementales varient de 
0 à 2 500 mg/ha. Le maximum est atteint dans le 
département du Val de Marne.

1,68
32,2

42,7

0,50

1,57

31,0

Emissions départementales de dioxines et furannes en 2000 par unité de surface
(en µg/hectare)

Au niveau national, les émissions départementales varient 
de 0,4 à 873 µg/ha. Le maximum est atteint dans le 
département des Hauts de Seine.

Source : CITEPA - exploitation ORS paca Source : CITEPA - exploitation ORS paca 

PCB - PACA

63%

15% 22%

PCB - France

20%

44%

36%

Transformation énergie Industrie manufacturière Résidentiel/tertiaire
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A lire également… Fiches thématiques
L'air
Le sol
L'activité industrielle

Le traitement des déchets
Les transports

0,93
6,09

40,00

1,00

3,59

4,14

Emissions départementales de HAP en 2000 par unité de surface
(en g/hectare)

Au niveau national, les émissions départementales varient 
de 0 à 206 g/ha. Le maximum est atteint dans le 
département de la Seine.

0,65

1,92

4,89

0,23

0,43

0,64

Emissions départementales de PCB en 2000 par unité de surface
(en mg/hectare)

Au niveau national, les émissions départementales varient 
de 0 à 31 mg/ha. Le maximum est atteint dans le 
département du Val de Marne.

Source : CITEPA - exploitation ORS paca Source : CITEPA - exploitation ORS paca 

Dans la région PACA, le département des Bouches du Rhône, fortement industrialisé, est le plus fort émetteur de dioxines et furannes, de HAP et de PCB, par
unité de surface. Le département des Alpes Maritimes est en revanche le principal émetteur de HCB.

4. LES ÉMISSIONS DE DIOXINES ET FURANNES DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR

L'ENVIRONNEMENT EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR EN 2003

Nom Secteur Commune Emissions Estimation annuelle,
(ng/m3) hors incident (g/an)

SOLLAC Sidérurgie Fos sur Mer (13) 1,7 16,8
NOVERGIE Traitement des déchets ménagers Vedène (84) 0,866 0,678
SONITHERM Traitement des déchets ménagers Nice (06) 0,12 0,322
SOLAMAT MEREX Traitement des déchets industriels Rognac (13) 0,12 0,074
TIRU (ex CNIM) Traitement des déchets ménagers Antibes (06) 0,07 0,0680
ASCOMETAL Sidérurgie Fos sur Mer (13) 0,038 0,065
SOLAMAT MEREX Traitement des déchets industriels Fos sur Mer (13) 0,101 0,0376
CCUAT-Sittomat Traitement des déchets ménagers Toulon (83) 0,014 0,023
LAFARGE La Malle Cimenterie Bouc Bel Air (13) 0,029 0,016
SANOFI Chimie Sisteron (04) 0,0273 0,004
LAFARGE Traitement de minerai Contes (06) 0,0037 0,0029
ATOFINA Chimie, pétrochimie Fos sur Mer (13) 0,04 0,00248
ATOFINA Chimie, pétrochimie Saint Auban (04) 0,0245 0,0019
SACAM Traitement de minerai Châteauneuf 0,0017 0,0005

les Martigues (13)

En région PACA, les principaux secteurs à l'origine des émissions de dioxines et de furannes sont la sidérurgie et le traitement des déchets ménagers. Les émis-
sions issues des secteurs de la sidérurgie et de la métallurgie font l'objet d'un inventaire mais ne sont pas encore soumises à une réglementation définissant une
limite maximale d'émission. Celles issues des unités d'incinération des déchets ménagers (UIOM) sont en revanche réglementées par la directive européenne de
2000 et devront être inférieures à 0,1 ng/m3 à partir du 28 décembre 2005. Les fours des UIOM de Toulon et de Nice sont par ailleurs déjà équipés de traite-
ments spécifiques de réduction des émissions, à base de charbons actifs.
Depuis 1998, des analyses de la teneur de l'air ambiant en dioxines et furannes autour de l'industrie Sollac sont réalisées régulièrement.

Source : DRIRE paca - exploitation ORS paca 

5. LES ÉMISSIONS INDUSTRIELLES DE HAP EN PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR EN 2003
Depuis 2002, une campagne de mesures concernant 12 HAP, dont le benzo(a)pyrène, est effectuée à Port de Bouc la Lèque. En 2003, la moyenne annuelle pour
ce dernier polluant était de 0,318 ng/m3, ce qui est largement inférieur à la valeur limite qui fait l'objet d'un projet de directive (1 ng/m3). A titre de comparai-
son, les concentrations dans l'air ambiant sont de l'ordre de 0,2 ng/m3 en milieu rural et de 22 ng/m3 dans les espaces clos directement influencés par le taba-
gisme.
Source : Air Alpes Méditerranée - exploitation ORS paca 

Fiche relue par Pr Bard, Ecole nationale de la santé publique 8
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Fiche VIII Rayonnements ionisants et radon

Faits marquants
RRaayyoonnnneemmeennttss iioonniissaannttss

L'exposition de la population aux rayonnements ionisants (dose moyenne annuelle en France :
4 mSv) est principalement due aux expositions médicales (41 %) et au radon (34 %). Les essais
nucléaires passés et l'industrie ne contribuent qu'à 1 % de l'exposition moyenne.

Fin 2003, la région PACA comptait 21 installations nucléaires de base, dont 18 situées sur le cen-
tre de recherche de Cadarache. Ces installations sont soumises à une surveillance sous le contrôle de
l'Autorité de sûreté nucléaire. En 2003, 34 incidents ont été enregistrés sur ces installations, dont 7
ont été classés au niveau 1 de l'échelle internationale des événements nucléaires (niveau de gravité
croissant de 1 à 7). La surveillance des rejets des installations du site de Cadarache montre des taux
de contamination très inférieurs aux valeurs autorisées.

L'exposition à de fortes doses de rayonnements ionisants peut affecter gravement la santé
humaine : atteinte de la moelle osseuse, stérilité, malformations congénitales, cancers. La dose mini-
male pour laquelle un effet significatif sur le risque de survenue de cancer a pu être mis en évidence
est de l'ordre de 50 à 100 mSv (5 à 20 mSv pour des expositions au cours de la grossesse). En deçà de
ces niveaux, c'est-à-dire aux faibles et très faibles doses, il existe des incertitudes sur les effets can-
cérogènes des rayonnements ionisants.

Des études ont montré que les retombées de l'accident de Tchernobyl en France ne permettent pas
d'expliquer l'augmentation de cancer de la thyroïde observée en France depuis plus de 20 ans dans la
population générale.

RRaaddoonn
Le radon représente le tiers de l'exposition de la population aux rayonnements ionisants.

Dans la région PACA, le département des Hautes Alpes affiche des teneurs moyennes de radon dans
l'habitat plus élevées que la moyenne française.

La majorité des études montre une augmentation du risque de cancer du poumon lorsque les
niveaux d'exposition domestique au radon augmentent.

Dans les habitations dans lesquelles les niveaux de radon dépassent le niveau de 400 Bq/m3, il est
recommandé de prendre des mesures pour la réduire : il peut s'agir d'empêcher le radon de pénétrer
à l'intérieur de l'habitation ou bien d'accélérer son élimination en augmentant le taux de renouvelle-
ment de l'air.

TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT
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Mesure de rayonnements ionisants
Traditionnellement, les grandeurs destinées à caractéri-
ser l'exposition aux rayonnements ionisants (RI) sont
qualifiées de complexes et confuses. De fait, la notion de
dose, exprimée en Sievert (Sv), est en réalité une gran-
deur de synthèse, utilisée pour ramener à une mesure
unique des expositions très diversifiées. Les unités carac-
térisant la source d'exposition (l'activité) sont parfois
confondues avec les unités caractérisant la dose reçue
par des organes ou des tissus. Il faut donc distinguer :
- la source qui émet l'énergie et qui peut être un appa-
reil électrique (par exemple un appareil de radiographie),
une réaction nucléaire, ou la désintégration spontanée
d'un atome radioactif (" Carbone 14 ", " Potassium 40 ",
Radium, Plutonium). Dans le cas de la radioactivité, on
parle de l'activité de la source. L'activité d'une source
radioactive se mesure par le nombre de désintégrations
par seconde. L'unité est le Becquerel (Bq) et vaut une
désintégration par seconde. Du fait de la radioactivité
naturelle, le corps humain est lui-même une source dont
l'activité est environ 100 Bq par kilo ;
- le rayonnement, qui transporte l'énergie, le plus sou-
vent sous forme de photons (rayons X et rayons Gamma),
de neutrons, d'électrons (rayonnement Bêta), de noyaux
d'hélium (rayonnement Alpha). On qualifie le rayonne-
ment par la nature des particules qui transportent
l'énergie ;
- la cible, matière inerte ou vivante qui reçoit de l'éner-
gie par interaction avec le rayonnement. La grandeur
importante est la dose, qui représente l'énergie reçue par
la matière d'une " cible ". Cette dose peut être estimée
pour une cellule, un organe, pour le corps entier et
même pour une population dans son ensemble.

Il n'y a pas de lien direct entre l'activité d'une source et
la dose reçue par une cible. La dose dépendra de l'éloi-
gnement, d'écrans éventuels et du mode d'interaction
entre le rayonnement et la matière, de sorte qu'une très
forte activité n'engendre pas forcément une très forte
dose. Il y a une certaine analogie avec des polluants clas-
siques, l'activité correspondant à leur quantité dans l'en-
vironnement et la dose à la quantité reçue par l'individu.

Sources d’exposition aux rayonnements ioni-
sants
Les sources d'exposition aux RI sont principalement de
trois ordres :
- le rayonnement naturel qui inclut le rayonnement cos-
mique, le rayonnement tellurique, la radioactivité natu-
relle de l'eau et des aliments ainsi que le radon (voir
infra) ;

- les utilisations médicales de RI lors d'examens diagnos-
tiques radiologiques ou lors de radiothérapies ;
- les activités industrielles (nucléaires, mais les RI sont
utilisés dans de multiples activités autres que le
nucléaire), certaines activités de recherche, les retom-
bées des essais nucléaires (années 50 et début des années
60) et les accidents (retombées de l'accident de
Tchernobyl, par exemple).

Modes d’exposition aux rayonnements ioni-
sants
Les modalités d'exposition aux rayonnements ionisants
sont de deux types (exposition externe et exposition
interne) : 
- l'exposition externe correspond aux situations dans
lesquelles les sources de rayonnements ionisants sont à
l'extérieur de l'organisme : par exemple, les rayons cos-
miques ou ceux provenant d'un appareil de radiogra-
phie ;
- l'exposition interne correspond aux situations dans les-
quelles des substances radioactives (ou radionucléides)
sont incorporées dans l'organisme : cela peut se produire
à la suite de l'inhalation de particules radioactives en
suspension dans l'air (cas du radon, voir infra) ou bien à
la suite de l'ingestion d'aliments contaminés. On dit
qu'un individu est contaminé quand il a incorporé des
particules radioactives.

On distingue également des deux modes d'exposition
externe et interne précédents, les situations dans les-
quelles il y a un contact cutanéo-muqueux avec des
substances radioactives : on parle alors de contamina-
tion.

Populations exposées aux rayonnements ioni-
sants
A partir des sources précédentes d'exposition aux rayon-
nements, on peut distinguer l'exposition des travailleurs,
celle du public et enfin, celle des patients pour des rai-
sons médicales [Sugier, 2002].

Les travailleurs affectés à des travaux sous rayonnements
ionisants (notamment dans l'industrie nucléaire) font
l'objet d'une surveillance dosimétrique particulière : l'ex-
position externe aux RI est suivie à l'aide de dosimètres
individuels portés par les travailleurs mesurant l'exposi-
tion en temps réel. L'exposition interne, par incorpora-
tion de radionucléides, est suivie par des mesures de
contamination in vivo ou dans les excrétas.

Concernant l'exposition du public, il n'existe pas, en
général, de mesures individuelles. La situation diffère
selon les sources d'exposition : s'agissant des rejets dans

Contexte
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l'environnement des installations dans lesquelles sont
manipulés des substances radioactives, l'exposition du
public peut être due à l'incorporation de radionucléides.
Dans le cas des installations nucléaires, par exemple,
l'exposition interne est calculée à l'aide de modèles, dans
le cadre des études d'impact effectuées par les exploi-
tants lors de demandes d'autorisation de rejets auprès
des autorités. En ce qui concerne les sources naturelles
de rayonnement, le radon représente la composante
principale de ce type d'exposition (voir partie " Radon ").
Les autres sources de rayonnement naturel sont le
rayonnement gamma d'origine tellurique et le rayonne-
ment cosmique : la dose qui résulte de ce dernier est

évaluée à partir de l'altitude.

Dans le cas de populations résidant dans des zones
contaminées (suite, par exemple, à un accident comme
celui de Tchernobyl), les doses reçues par le public peu-
vent être reconstituées à partir de mesures de radioacti-
vité réalisées dans l'environnement (voir la synthèse sur
les conséquences de l'accident de Tchernobyl en France
dans la partie " Indicateurs ").

Enfin, l'exposition des patients constitue, avec les expo-
sitions d'origine naturelle, la source principale d'exposi-
tion de la population.

*mSv : milliSievert, unité de dose relative aux rayonnements ionisants
Sources : UNSCEAR 1993, IRSN
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Radon

Eaux et aliments 

Rayons cosmiques

Rayonnement tellurique

Expositions médicales
(radiodiagnostic)

Autres 
(essais nucléaires, industrie)

Contribution des différentes sources de rayonnements ionisants à la
dose du public. Dose moyenne annuelle : 4 mSv*

41%

1%
34%

11% 7%
6%

Impacts sanitaires

Les " rayonnements ionisants ", c'est-à-dire ceux dont
l'énergie est suffisante pour ioniser la matière qu'ils tra-
versent, peuvent détruire ou modifier les molécules des
cellules de l'organisme. Les dommages consécutifs sont
de ce fait très variés. Ils peuvent conduire à la mort de la
cellule et à la nécrose des tissus quand trop de cellules
sont touchées. Ceci se produit aux doses les plus fortes.
Si le dommage est faible ou a été suffisamment réparé
par les mécanismes de défense de la cellule, celle-ci
peut survivre et se reproduire. Mais son matériel
génétique peut être atteint, avec des modifications
des molécules qui composent l'ADN. Ces mutations
peuvent être à l'origine de cancers solides et de leu-
cémies qui surviennent des années après l'exposition.
Pour les cellules intervenant dans la reproduction
(ovocytes, spermatozoïdes, etc.), les mutations peu-
vent conduire à des malformations dans la descen-
dance. Ces effets peuvent apparaître pour des doses

faibles, avec une probabilité d'autant plus élevée que la
dose est forte.

Effets déterministes (fortes doses)
Des effets déterministes surviennent lorsque la dose
reçue en un temps bref dépasse un certain seuil. Ce seuil
est variable selon l'organe et selon l'individu (tableau 1).
La gravité de l'effet dépend de la dose. Les effets peu-
vent être aigus, graves et entraîner le décès de la per-

Tissu et effet Equivalent de dose reçue en 
une exposition unique brève (Gy*)

Aplasie médullaire (moelle osseuse) 0,5
Stérilité temporaire (testicules) 0,15
Stérilité définitive (testicules) 3,5-6,0
Cataracte avec troubles visuels (cristallin) 5,0

Tableau 1 : Estimation des seuils pour les effets déterministes pour divers
organes de l'adulte humain

*Gy : gray
Source : Commission Internationale de Protection Radiologique, Publication 60, 1990

Gray : Unité de mesure de la dose absorbée (1 Gray = 1 Joule par kg). La définition qui se rapproche le plus d'une dose au sens pharmacologique - quantité de substance administrée à un sujet rapportée à l'unité
de poids (ou de surface) - est la dose absorbée : elle représente la quantité d'énergie communiquée par les rayonnements ionisants par unité de masse de matière. Lorsqu'un individu est exposé de façon homogène
- par exemple, par irradiation externe par les rayonnements d'origine cosmique et terrestre ou par irradiation interne par le potassium-40 présent dans l'organisme - tous les organes et tissus reçoivent la même dose
et l'on peut parler de "dose corps entier". Quand un individu est exposé de façon inhomogène à des rayonnements ionisants, certains organes ou tissus vont recevoir une dose beaucoup plus importante que le reste
de l'organisme : il est plus intéressant alors, du point de vue des effets de cette exposition, de parler de "dose à l'organe". Par exemple, l'inhalation des descendants du radon entraîne essentiellement une dose aux
poumons, l'incorporation d'iode radioactif provoque surtout une irradiation de la thyroïde : on parlera alors respectivement de dose aux poumons et de dose à la thyroïde.

3



TABLEAU DE BORD REGIONAL SANTE-ENVIRONNEMENT

Fiche VIII - ORS paca - 2004

Gestion des risques, aspects réglementaires
Le système de protection recommandé par la CIPR pour les pratiques existantes ou envisagées est basé sur les prin-
cipes généraux suivants :
- Aucune pratique impliquant des expositions aux RI ne doit être adoptée à moins qu'elle apporte un avantage suf-
fisant, aux individus exposés ou à la société, contrebalançant le détriment radiologique qu'elle induit (principe de
justification).
- En l'absence de certitude sur les effets de faibles doses de RI, l'hypothèse fondatrice du système de radioprotec-
tion est, à titre de précaution, qu'un risque existe, quels que soient le niveau de dose et le débit de dose : c'est ce
que l'on appelle l'hypothèse de la relation linéaire sans seuil entre la dose de RI et le risque d'effets.
- Le second principe de gestion en matière de radioprotection est, dès lors, de faire en sorte que les expositions des
travailleurs et du public soient aussi faibles que raisonnablement possible (principe ALARA) compte tenu des consi-
dérations économiques et sociales.
- L'exposition des individus qui résulte de la combinaison des pratiques impliquées doit être soumise à des limites
de dose qui ont pour but d'assurer qu'aucun individu n'est exposé à des risques radiologiques jugés inacceptables
dans le cadre de ces pratiques, dans des circonstances normales [CIPR, 1993].
- La limite de dose pour le public recommandée par la CIPR (1990) est de 1 mSv en un an (il s'agit de la somme des
doses qui peuvent résulter de rayonnements externes et de l'incorporation de substances radioactives).

- élaborer et contrôler l'application de la réglementation
technique générale relative à la sûreté des installations
nucléaires de base (INB) ;
- élaborer et mettre en œuvre, en liaison avec les autres
administrations compétentes, toutes mesures destinées à
prévenir ou limiter les risques sanitaires liés à l'exposi-
tion aux rayonnements ionisants ;

AU NIVEAU NATIONAL

En France, l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) assure, au
nom de l'Etat, le contrôle de la sûreté nucléaire et de la
radioprotection en France pour protéger les travailleurs,
les patients, le public et l'environnement des risques liés
à l'utilisation du nucléaire. Elle contribue à l'information
des citoyens. Ses principales missions sont les suivantes : 

sonne irradiée (aplasie médullaire). Les effets aigus relè-
vent de la médecine d'urgence et peuvent être rencon-
trés lors d'irradiations médicales (lorsque de fortes doses
sont employées pour traiter une tumeur par exemple) ou
lors d'irradiations accidentelles (installations industriel-
les, installations de recherche, accident nucléaire…).
Des effets déterministes peuvent aussi survenir de façon
différée comme, par exemple, l'hypothyroïdie ou la cata-
racte.

Cancers
Leur fréquence (et non leur gravité) après une irradiation
augmente avec la dose reçue. Dans le cas d'une irradia-
tion externe sur un temps très court (fort débit de dose),
la dose minimale pour laquelle un excès significatif de
cancers a pu être mis en évidence est de l'ordre de 50 à
100 mSv. Des excès ont aussi été observés à des niveaux
plus faibles pour des irradiations au cours de la grossesse
(plage de 5 à 20 mSv). Le délai entre l'exposition et la
détection d'excès de cancers varie selon l'organe ou le
tissu : 3 à 4 ans pour les leucémies, environ dix ans ou
plus pour les tumeurs solides (cancers du colon, du sein,
du poumon...). En deçà des niveaux de dose ci-dessus,
c'est-à-dire aux faibles et très faibles doses, il existe des
incertitudes sur les effets des rayonnements ionisants.

Effets divers
Plusieurs autres effets sont observés à des doses assez
fortes ou simplement suspectés. Les expositions à des

doses très élevées (correspondant aux irradiations théra-
peutiques) peuvent donner lieu à des fibroses et des
radiodermites. Des pathologies associées à des atteintes
vasculaires ont aussi été décrites, chez les survivants des
bombardements de Hiroshima et Nagaski.

Malformations congénitales et effets héréditai-
res
Le risque de malformation dépend de la dose mais aussi
de la période après la conception (il est plus fort de la
8ème à la 25ème semaine). Une forte dose de RI en cours
de grossesse peut entraîner un avortement. A des doses
plus faibles, des malformations congénitales ont été
observées uniquement chez les enfants des survivants
d'Hiroshima et de Nagasaki. Il s'agissait de microcépha-
lies. Des retards mentaux et des retards de croissance ont
aussi été observés chez ces enfants. On notera que, en
cas d'irradiation pendant la grossesse, la Commission
internationale de protection radiologique (CIPR) estime
l'interruption de grossesse injustifiée pour des doses
inférieures à 100 mSv [CIPR, 1993]. 
En revanche, des effets héréditaires, c'est-à-dire la trans-
mission d'anomalies liées à des mutations radio-induites
à la descendance, n'ont pas été observés chez l'homme,
notamment chez les survivants des bombardements
d'Hiroshima et de Nagasaki.
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Aplasie médullaire : appauvrissement de la moelle osseuse en cellules formatrices des 3 lignées myéloïdes normales érythroblastique (futurs globules rouges), granulocytaire (futurs globules blancs) et mégacaryocy-
taire (futures plaquettes).
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- mener les procédures d'autorisation relatives aux INB
(autorisation de création, de mise en service, de rejets,
etc.) ;
- organiser et animer la surveillance de ces installations
par les inspecteurs des INB ;
- organiser et animer les inspections en matière de
radioprotection dans les domaines industriel, médical et
de la recherche ;
- assurer le suivi des sources de rayonnements ionisants ;
- assurer le contrôle du transport des matières radioac-
tives et fissiles à usage civil ;
- organiser la surveillance radiologique de l'environne-
ment sur l'ensemble du territoire ;
- préparer et mettre en œuvre la réglementation relative

au contrôle de la gestion des déchets radioactifs ;
- préparer la mise en place d'une organisation de crise en
cas d'incident ou d'accident pouvant porter atteinte à la
santé des personnes par exposition aux rayonnements
ionisants ;
- organiser l'information du public et des médias sur les
sujets se rapportant à la sûreté nucléaire et à la radio-
protection ;
- participer aux activités des organismes internationaux
et développer des relations bilatérales avec les Autorités
de sûreté nucléaire et de radioprotection étrangères. 
L'échelon régional de l'ASN est actuellement constitué
de 11 divisions de la sûreté nucléaire et de la radiopro-
tection, dont une à Marseille.

Indicateurs

mSv : milliSivert, unité de dose relative aux rayonnements ionisants.
Source : IRSN ; Billon et al. (2004) Evaluation de l'exposition de la population française à la radioactivité naturelle. Radioprotection 39 (2). P213-232

1. LE RAYONNEMENT NATUREL COSMIQUE EN FRANCE
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2. LES INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE EN RÉGION PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR

Au 31 décembre 2003, la région PACA comportait 21 installations nucléaires de base : 18 à Cadarache, 1 à Miramas (entreposage de produits
uranifères), 1 à Marseille (installation d'ionisation) et 1 à Bollène (maintenance nucléaire). Ces installations concernent surtout des activités de
recherche et diverses étapes de la filière du combustible. Certaines sont en cours de mise à l'arrêt définitif et d'autres sont des sites de stockage.
Les risques liés à des activités nucléaires se trouvent dans des départements limitrophes : Marcoule (Gard) et Pierrelatte (Drôme). Le site de
recherche de Cadarache fait l'objet de contrôles réguliers par l'autorité de sûreté nucléaire (DGSNR et DRIRE). Il est muni d'une Commission
locale d'informations (CLI, commission administrative créée par le conseil général) et fait l'objet d'un suivi spécifique par une association (le
Groupe de recherche en Radiotoxicologie) dont les analyses rendues publiques n'ont pas révélé d'incident notable. Les contrôles de la qualité
des rejets (aqueux et gazeux) du site de Cadarache montrent des taux de contamination bien inférieurs aux valeurs autorisées, tant pour les
éléments radioactifs que non radioactifs [CLI Cadarache]. En 2003, 34 incidents ont été déclarés sur les installations nucléaires de base de la
région PACA. Seuls 7 d'entre eux ont été classés au niveau 1 de l'échelle internationale des évènements nucléaires (niveau de gravité croissant
allant de 1 à 7) [ASN].
Il n'y a pas de centrale nucléaire en région PACA mais elles se trouvent dans des département limitrophes. Pour produire de l'électricité à par-
tir de l'énergie nucléaire, il faut récupérer, sous forme de chaleur, l'énergie libérée par la fission des atomes. Schématiquement, une centrale
nucléaire est constituée 1) d'un cœur contenant le combustible (en général, 80 à 120 tonnes d'oxyde d'uranium pour les réacteurs à eau sous
pression) dans lequel a lieu la réaction de fission 2) de circuits transportant la chaleur grâce à un fluide caloporteur et, enfin 3) d'une partie,
similaire aux autres installations de production d'électricité, qui transforme cette chaleur en électricité. Le risque majeur de ces installations est
la survenue d'événements pouvant induire soit des augmentations de puissance fortes et brutales soit la perte des systèmes de refroidissement,
ce qui provoque la fusion du cœur et peut entraîner des rejets de produits radioactifs hors de l'installation. 
Les installations du " cycle " comportent, en amont des réacteurs, des usines de fabrication de combustible (extraction du minerai et transfor-
mation physique et chimique de l'uranium en éléments combustibles). Des risques d'accident existent sur les installations de transformation :
ils sont surtout de nature chimique et liés à la présence d'un composé de l'uranium sous forme gazeuse : l'hexafluorure d'uranium (UF6) qui
peut produire, en se décomposant à l'air, de l'acide fluorhydrique, gaz chimiquement très corrosif. En aval des réacteurs, il existe des installa-
tions pour stocker le combustible irradié ou pour le retraiter.

3. L'ACCIDENT DE TCHERNOBYL ET SES RETOMBÉES EN FRANCE

L'accident de Tchernobyl, survenu le 26 avril 1986, a donné lieu à d'importants rejets radioactifs dispersés dans l'atmosphère. Ce " nuage "
radioactif s'est propagé sur différents pays d'Europe, en laissant sur son passage des dépôts radioactifs plus ou moins importants selon la dis-
tance du lieu de l'accident et selon l'intensité des pluies. La France n'a pas été épargnée par cet événement. 
En 1997, un bilan global des conséquences radioécologiques et dosimétriques de l'accident de Tchernobyl en France a été réalisé à partir de
l'ensemble des mesures de contamination du sol et des aliments, effectuées après cet accident [Renaud D, 1997].
En janvier 2000, la DGS a demandé à l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) et à l'Institut national de veille sanitaire (InVS),
de lui fournir un état des connaissances sur les conséquences sanitaires de l'accident de Tchernobyl ainsi qu'une analyse sur les investigations
qu'il conviendrait de mener en France pour mettre en évidence d'éventuels effets de cet accident sur la santé, notamment sur les cancers de la
thyroïde.
Lors de l'accident de Tchernobyl (26 avril 1986), des quantités considérables de radionucléides ont été rejetées dans l'atmosphère : les deux
familles de radionucléides les plus fortement présentes dans ces rejets étaient les iodes (dont iode 131) et les césiums (césium 137, césium 134).
Le nuage radioactif s'est dispersé au-dessus de l'Europe. Dans les régions les plus contaminées (Biélorussie, nord de l'Ukraine, régions de Briansk
et Kaluga en Russie), les dépôts de césium 137 et d'iode 131 ont pu atteindre respectivement 1,5.106 Bq/m2 et 18,5.106 Bq/m2.
Le principal effet détecté jusqu'à présent dans ces pays est une épidémie de cancers de la thyroïde, observée chez les enfants qui avaient moins
de 15 ans au moment de l'accident. Suivant les régions, l'excès correspond à une multiplication par 10 à 100 de la fréquence habituelle des
cancers de la thyroïde de l'enfant, chez lequel cette maladie est normalement très rare. Le rôle de l'exposition à l'iode 131 dans cette épidémie
est reconnu. Les doses moyennes à la thyroïde chez les enfants ont été estimées à 400-700 mSv dans les zones les plus contaminées en
Biélorussie. En dehors du cas de cet accident, aucun excès de cancers thyroïdiens imputable à une contamination interne résultant majoritai-
rement de l'iode 131, n'avait été mis en évidence auparavant.
En France, quatre zones peuvent être distinguées selon l'importance des dépôts moyens en césium 137 : l'Est de la France (zone I) a été plus
particulièrement exposé aux retombées radioactives de l'accident de Tchernobyl.
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L'analyse des données des registres de cancers montre une augmentation de l'incidence du cancer de la thyroïde depuis plus de 20 ans : entre 1975 et 1995, elle
est passée de 0,6 à 3,1 pour 100 000 habitants chez les hommes et de 2,1 à 5,7 pour 100 000 chez les femmes [Verger, 2003a]. Bien qu'antérieure à la survenue
de l'accident de Tchernobyl, cette augmentation a souvent été perçue par le public et les médecins comme une conséquence de cet accident.
Chez l'enfant, le cancer de la thyroïde est très rare, avec une incidence annuelle de 1 à 2 cas par million d'enfants de moins de 15 ans ; les données disponibles
en 2000 à partir des registres existant ne révèlent pas d'augmentation au cours des 20 dernières années, mais sont difficilement interprétables compte tenu du
faible nombre de cas.

Evaluation des risques de cancers de la thyroïde liés aux retombées de l'accident de Tchernobyl en France
A partir des données qui ont pu être recueillies concernant la proportion de produits frais consommés, la provenance des aliments, les délais de consommation
et des données de contamination sur l'iode 131 rassemblées par l'IRSN en 1997, les doses à la thyroïde ont été estimées pour les enfants qui résidaient dans la
zone I et âgés entre 3 mois et 10 ans en 1986. Les résultats de ces estimations varient entre 2 mSv et 10 mSv selon l'âge. Ces doses moyennes à la thyroïde sont
de l'ordre de 100 fois moins importantes que celles reçues par les enfants de Biélorussie parmi lesquels une épidémie de cancers thyroïdiens a été décelée. Dans
ces conditions, l'existence d'un risque réel est incertaine car on ne dispose pas d'observation épidémiologique mettant en évidence un excès de cancers de la thy-
roïde à ces niveaux de dose et dans des conditions d'exposition équivalentes.
Les risques de cancer thyroïdien en excès potentiellement liés aux retombées de l'accident de Tchernobyl en France ont été calculés, à partir des données précé-
dentes, parmi les enfants de moins de 15 ans qui résidaient dans la zone I en 1986, soit 2,27 millions de personnes.
Le nombre de cancers de la thyroïde spontanés (c'est-à-dire sans exposition aux retombées de l'accident de Tchernobyl) dans ce groupe d'enfants a également
été estimé.

Registres de cancers : la surveillance de la fréquence des cancers est indispensable après un accident comme celui de Tchernobyl. Elle est possible à partir des registres des cancers pour la réalisation desquels un per-
sonnel qualifié effectue l'enregistrement et l'analyse des nouveaux cas de cancer qui surviennent chez les habitants d'une zone géographique définie. La France disposait en 1999 de 13 registres généraux de can-
cers (c'est-à-dire de registres dans lesquels tous les types de cancer sont enregistrés dans toute la population générale de la région couverte) qualifiés par le Comité national des registres, dont dix couvrant onze
départements, soit environ 13 % de la population générale métropolitaine. Ce type de registre n'existe pas en région PACA.
Un registre national des tumeurs solides de l'enfant, déjà opérationnel dans 6 régions couvertes par les registres locaux de cancers de l'enfant préexistants, a été étendu à l'ensemble du territoire à partir de 2002.
Taux d'incidence annuel : rapport du nombre de nouveaux cas déclarés sur une année sur l'effectif de la population. Il est exprimé en nombre de cas pour 100 000 personnes
Les risques ont été calculés par extrapolation à partir des connaissances sur les effets aux doses plus fortes selon l'hypothèse d'une relation dose-effet linéaire sans seuil. En raison du délai de latence entre l'expo-
sition de la thyroïde aux rayonnements ionisants et l'apparition d'un cancer de cet organe (au moins 5 ans), les retombées de l'accident de Tchernobyl en France ne peuvent pas être à l'origine d'un excès de cancers
de la thyroïde sur la période antérieure à 1991. Le calcul de risque est donc fait à partir de 1991.

Période Nombre de cancers de la Nombre de cancers Pourcentage en excès par rapport
thyroïde spontanés de la thyroïde en excès au nombre de cancers spontanés*

(fourchette d'incertitude)

1991-2000 212 Entre 1,3 et 22,0 0,5 à 10,5 %
(183-241)

1991-2015 1 342 Entre 11,2 et 55,2 0,8 à 4,1 %
(1 269 - 1 415)

*Il s'agit du nombre de cas supplémentaires par rapport au nombre de cancers qui auraient dû apparaître dans la population considérée en l'ab-
sence d'exposition aux retombées de l'accident de Tchernobyl.
Source : Verger P et al. (2003) Thyroid cancers in France and the Chernobyl accident: risk assessment and recommendations for improving epidemiological knowledge. Health Phys 85 (3). p323-9

Estimation des cancers de la thyroïde spontanés et des excès de cancers chez les personnes âgées de moins de 15 ans en 1986 qui rési-
daient dans la zone I, selon différents modèles

Le calcul théorique du nombre potentiel de cancers de la thyroïde en excès montre que les retombées de Tchernobyl en France ne permettent pas expliquer l'aug-
mentation de cancers de la thyroïde observée en France depuis 20 ans. Les excès de cas estimés sont inférieurs ou comparables aux incertitudes sur l'estimation
du nombre de cancers spontanés et sont ainsi difficilement détectables. Compte tenu des incertitudes sur l'existence d'un risque aux faibles doses, il est aussi
possible qu'il n'y ait pas d'excès réel de risque de cancers thyroïdiens, aux niveaux de dose considérés ici.

ZONE I

ZONE II

ZONE III

ZONE IV

de 3 000 à 6 000 Bq/m²
de 1 500 à 3 000 Bq/m²
de 750 à 1 500 Bq/m²
       <   750 Bq/m²

Dépôts de césium 137

Carte des zones retenues pour l'estimation des doses à partir des dépôts moyens par département de césium 137 sur les
surfaces agricoles [rapport IPSN 97-03 de 1997]. 

Les dépôts en iode 131 en 1986 étaient environ 10 fois plus élevés.
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Le radon est un gaz radioactif d'origine naturelle, ino-
dore, incolore et inerte chimiquement, issu de la désin-
tégration de l'uranium et du radium, présents dans la
croûte terrestre. Il est présent partout à la surface de la
planète et provient surtout des sous-sols granitiques et
volcaniques ainsi que de certains matériaux de construc-
tion. Il possède trois isotopes naturels (219Rn, 220Rn,
222Rn) descendants des radioéléments présents dans les
sols. Le radon 222 est l'isotope le plus présent dans l'at-
mosphère à cause de sa période radioactive (3,8 jours)
suffisamment longue pour lui permettre de migrer de la
roche qui lui a donné naissance jusqu'à l'air libre.

Le public est exposé au radon à des concentrations varia-
bles qui dépendent en particulier de la richesse du sous-
sol en uranium et radium. En effet, le radon migre du sol
jusqu'à l'atmosphère et peut s'accumuler dans l'atmos-
phère des bâtiments. Le radon représente le tiers de l'ex-
position moyenne de la population française aux rayon-
nements ionisants [UNSCEAR, 1993 ; IRSN].

Le radon présente des concentrations généralement plus
élevées dans les bâtiments que dans l'atmosphère exté-
rieure, en raison des plus faibles taux de renouvellement
de l'air intérieur. Le radon provient du sol sous-jacent à
la construction, certains matériaux de construction
n'étant que des sources secondaires. Les concentrations
de radon dans un bâtiment dépendent de la teneur en
radium et de la texture du sol, du type de construction
(sur sous-sol, sur vide sanitaire, en terre-plein, présence
d'une cave), de la présence ou non d'un sol en terre bat-
tue, du renouvellement d'air dans le bâtiment (ventila-
tion, habitudes de vie des occupants)... La pénétration du
radon dans le bâtiment s'effectue principalement par les
mouvements de l'air du sol induits par la mise en dépres-
sion du bâtiment du fait du tirage thermique (ventila-
tion naturelle), du vent et du fonctionnement d'équipe-
ments (ventilation mécanique contrôlée, chaudière à
gaz, eau chaude, ...) [Améon, 2004].

La mesure du radon dans les maisons s'effectue à l'aide
d'un dosimètre dont le principe est le même que celui
utilisé en photographie : les particules alpha émises par
le radon viennent heurter le film du dosimètre et un pro-
cédé chimique permet de révéler les impacts qui sont
ensuite comptés par un micro-ordinateur associé à un
microscope. A partir de ce comptage, il est possible de
connaître la concentration de radon dans l'atmosphère.
Une campagne nationale de mesure de la concentration
du radon dans l'habitat privé a été conduite en France

par l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire
(IRSN) en collaboration avec la Direction générale de la
santé (DGS) et les Directions départementales des affai-
res sanitaires et sociales (DDASS). La cartographie des
mesures montre que les régions dans lesquelles les
concentrations de radon dans les maisons sont les plus
élevées sont la Bretagne, l'Auvergne, le Limousin et la
Corse. En région PACA, le département dans lequel les
concentrations de radon domestique sont les plus
importantes est celui des Hautes Alpes. La concentration
moyenne nationale est de 83 Bq/m3 (moyenne arithmé-
tique corrigée) et les moyennes départementales varient
de 19 Bq/m3 à Paris à 297 Bq/m3 en Lozère [Baysson,
2004].

Contexte

Le radon
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Bq/m3 (Becquerel par mètre cube) : 1 Bq correspond à une désintégration par seconde. Le Bq/m3 est l'unité de mesure de concentration du radon dans l'air.
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Impacts sanitaires

L'homme est exposé au radon principalement par voie
respiratoire. Après inhalation, ce sont les descendants du
radon qui sont responsables des effets biologiques : ils se
déposent le long des voies aériennes pulmonaires et ils
irradient, par l'émission de particules alpha à énergie
élevée, les cellules les plus sensibles de l'épithélium bron-
chique.

Le principal risque lié à l'exposition au radon et qui jus-
tifie une vigilance vis-à-vis de celle-ci dans les maisons
est le cancer du poumon. La démonstration de ce risque
a été apportée par les études épidémiologiques réalisées
en France et dans de nombreux autres pays chez les
mineurs d'uranium. En particulier, une analyse conjointe
de 11 cohortes de mineurs coordonnée par le l'Institut
national du cancer au Etats Unis, fondée sur 2 620 cas
de décès par cancer du poumon, a montré que le risque
de cancer du poumon augmentait de façon proportion-
nelle au niveau d'exposition au radon. La prévention de

ce risque dans les mines repose sur la ventilation des
galeries souterraines.

En ce qui concerne l'exposition du public dans les habi-
tations, il a été montré que les concentrations de radon
peuvent atteindre, dans certaines maisons, celles mesu-
rées dans les mines. Les études épidémiologiques éva-
luant le risque de cancer du poumon lié à l'exposition au
radon dans les habitations ont pu prendre en compte le
tabagisme actif ou passif et étudier le risque chez les
femmes (ce qui ne pouvait être fait chez les mineurs). A
ce jour, de très nombreuses études ont été réalisées
(environ 30 publiées) dans le monde. La grande majorité
d'entre elles montre une augmentation du risque de
cancer du poumon en fonction de l'exposition domesti-
que au radon. Le fait d'inhaler la fumée de tabac et les
descendants du radon pourrait produire des effets plus
qu'additifs sur le risque de cancer du poumon du fait
d'une action synergique entre les deux cancérigènes.

Gestion des risques, aspects réglementaires
L'union européenne recommande la mise en œuvre d'actions correctives lorsque la concentration moyenne annuelle
en radon dans un bâtiment dépasse 400 Bq/m3. De plus, elle recommande que cette concentration ne dépasse pas
200 Bq/m3 dans les bâtiments neufs (IRSN). 
En France, le propriétaire d'un lieu ouvert au public pour des séjours prolongés (établissement scolaire, sanitaire,
social, thermal ou pénitentiaire) situé dans l'un des 31 départements prioritaires (moyenne des concentrations supé-
rieure à 100 Bq/m3) est tenu de mettre en œuvre des actions correctives si le niveau de concentration en radon
dépasse 400 Bq/m3 en valeur moyenne annuelle. Dans les zones à risques, il est possible, dès la construction d'un
bâtiment, de prendre des mesures afin d'éviter l'accumulation de radon à l'intérieur. 
Deux types d'actions permettent de réduire la concentration de radon :
- empêcher le radon de pénétrer à l'intérieur de l'habitation en rendant étanche l'interface entre sol et bâtiment et
en mettant en surpression, par un appareillage approprié, l'atmosphère intérieure de l'habitation ;
- éliminer le radon présent par aération naturelle ou ventilation mécanique pour augmenter le renouvellement de
l'air.
Chaque habitation est un cas particulier. Un contrôle de l'efficacité de l'intervention doit être effectué systémati-
quement.
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1. ACTIVITÉS VOLUMIQUES DU RADON DANS LES HABITATIONS :
MOYENNES PAR DÉPARTEMENT (BILAN DE 1982 À 2000)

Indicateurs
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Source : IRSN 2004

Au sein de la région PACA, le département des Hautes Alpes affiche des teneurs moyennes de radon dans les habitations supérieures à 100 Bq/m3.
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Fiche IX L'évaluation des risques sanitaires 

L'évaluation des risques sanitaires est une méthode
développée pour définir les effets sur la santé d'une
exposition d'individus ou de populations à des matériaux
ou à des situations dangereuses en utilisant les faits
scientifiques. Elle est présentée ci-dessous en prenant
l'exemple des substances chimiques car celles-ci repré-
sentent l'essentiel des problèmes de pollution actuelle-
ment rencontrés dans l'eau, les aliments, l'air et les sols.
Mais cette méthode s'applique à d'autres agents dange-
reux pour la santé de l'homme (rayonnements ionisants
et non ionisants, bruit, fibres, micro-organismes, allergè-
nes, etc.).

L'évaluation des risques sanitaires comporte 4 phases :
l'identification des dangers, la définition de relations
dose-réponse, l'évaluation de l'exposition humaine et la
caractérisation des risques sanitaires.

L'identification des dangers
- Un danger est un effet sanitaire indésirable tel que, par
exemple, un asthme ou un cancer. Sa survenue dépend
du niveau et de la durée d'exposition, de la voie d'entrée
dans l'organisme mais également des caractéristiques du
sujet exposé (facteurs génétiques, âge, etc.). Certains
effets sanitaires sont aigus : il surviennent dans un délai
très court suite à une exposition généralement brève et
de niveau élevé (forte dose). Certains effets peuvent
apparaître de façon différée : il peut s'agir des séquelles
d'effets sanitaires aigus ou bien d'effets sanitaires qui
n'apparaissent que lorsqu'un certain niveau d'exposition
cumulée dans le temps est atteint (atteintes rénales dans
le cas d'expositions au cadmium) ou encore de cancers,
ces derniers apparaissant généralement plusieurs années
après le début de l'exposition (le mésothéliome peut
apparaître 30 ans après une exposition à l'amiante).
Enfin, certains effets sont chroniques, persistant tant
que l'exposition se prolonge (symptôme respiratoires liés
à l'exposition persistante à des allergènes).

- Méthodes d'identification. Le danger est identifié à
partir d'études ayant permis d'établir une relation de
cause à effet entre la survenue d'un ou plusieurs effets
toxiques sur un organisme vivant et l'exposition à la
substance chimique, selon le type de contact (voie d'ex-
position, intensité, durée), considérée dans l'évaluation.
Les informations utilisées à ce stade sont issues d'expé-
rimentations animales ou d'études épidémiologiques
réalisées chez l'homme ; mais celles-ci n'existent pas
pour toutes les catégories de substances chimiques et
ont souvent été réalisées en milieu professionnel c'est-à-
dire à des expositions généralement bien plus importan-
tes que celles rencontrées dans l'environnement.

- Cas des mélanges de substances toxiques.
L'exposition à plusieurs substances pose le problème de
la prise en compte des interactions possibles entre les
différents constituants du mélange (accentuation ou
réduction de l'effet sanitaire, etc.). Par exemple, l'expo-
sition simultanée à la fumée de tabac et au radon a un
effet plus que simplement additif. Mais dans ce domaine,
les études sont encore rares et, en l'absence de telles
données, il est convenu de considérer qu'il n'y a pas d'in-
teraction entre les effets des différents produits mais
cette hypothèse n'est probablement pas toujours véri-
fiée.

- Classification des substances cancérigènes. Les pro-
duits chimiques font l'objet de classifications fondées
sur le niveau de preuve de leur effet cancérigène chez
l'homme et/ou chez l'animal. Les 2 principales classifica-
tions sont celles de l'Agence américaine de protection
environnementale et du Centre international de recher-
che sur le cancer.

La définition des relations dose-réponse
La relation dose-réponse est la relation qui établit un
lien entre la dose de substance mise en contact avec l'or-
ganisme et le risque de survenue d'un effet sanitaire.
Cette relation est habituellement traduite par la valeur
toxicologique de référence (VTR) spécifique de la voie
d'exposition (ingestion, inhalation, cutanée). Deux types
de relations sont considérés selon les hypothèses sur les
mécanismes mis en jeu dans la survenue d'effets sanitai-
res.

- Effets toxiques à seuil ou " déterministes ". Selon
cette approche, il existe une dose limite (seuil) en des-
sous de laquelle le danger ne peut apparaître. Ces effets
correspondent aux effets aigus et à certains effets chro-
niques non cancérigènes, non génotoxiques et non
mutagènes, dont la gravité est proportionnelle à la dose.
Dans ce cas, les VTR (appelées doses journalières admis-
sibles pour une exposition orale ou cutanée et concen-
trations admissibles dans l'air pour la voie respiratoire)
sont établies en divisant la dose maximale n'ayant pas
provoqué d'effet au cours d'une expérimentation, par le
produit de plusieurs facteurs d'incertitudes (transposi-
tion de l'animal à l'homme, variabilité entre individus,
etc.) auxquels on attribue une valeur de 1 à 10.

- Effets toxiques sans seuil ou " stochastiques ". Ces
effets pourraient apparaître quelle que soit la dose reçue
par l'organisme, donc même à de très faibles doses. Il
s'agit pour l'essentiel des effets cancérigènes génotoxi-
ques pour lesquels le risque de survenue (mais pas la gra-
vité) est proportionnel à la dose. Dans ce cas, la VTR est
appelée excès de risque unitaire (ERU). Les ERU sont
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définis à partir d'expérimentations chez l'animal ou
d'études épidémiologiques chez l'homme, mettant le
plus souvent en jeu de fortes doses. Des modèles sont
alors utilisés pour estimer les risques à ces niveaux d'ex-
position et, ensuite, pour estimer les risques, par extra-
polation des fortes doses aux faibles et très faibles doses.

- Le cas des mélanges de substances toxiques. Il existe
encore très peu d'information sur la relation dose-
réponse des mélanges d'agents dangereux. En l'absence
de données, on fait l'hypothèse que la courbe dose-
réponse de chacun des composés n'est pas affectée par
la présence des autres constituants du mélange.

L'évaluation de l'exposition humaine
Cette étape a pour objectif de déterminer les doses de
polluants auxquels les groupes de population sont sou-
mis par ingestion, inhalation ou contamination cutanée.
Dans certains cas, celles-ci peuvent être évaluées de
façon directe, par exemple, par des mesures individuelles
(prélèvements de sang, d'urines…) ou bien en équipant
les individus de capteurs atmosphériques. Ces méthodes
ont l'avantage d'être très précises mais sont difficiles à
mettre en œuvre et ne sont en général utilisées que sur
un nombre limité d'individus. Les méthodes indirectes
s'appuient sur des données statistiques existantes et sont
donc plus approximatives que les précédentes. Par exem-
ple, lorsque l'évaluation porte sur un site pollué précis,
des données d'un autre site, voire plus générales (issues
d'une enquête régionale ou nationale) peuvent être uti-
lisées : c'est souvent le cas des données sur la consom-
mation alimentaire. Les transferts d'une substance chi-
mique depuis une source de pollution vers les milieux
(air, sol, poussière, eau, chaîne alimentaire…) sont fré-
quemment déterminés par des modélisations mathéma-
tiques, complétées par des mesures environnementales
(pour vérifier les résultats des modèles).

La caractérisation des risques sanitaires
- Effets toxiques réputés à seuil. Le rapport entre la
dose moyenne journalière totale mesurée ou estimée
pour la population considérée et la valeur toxicologique
de référence est calculé : si ce rapport est inférieur à 1,
cela signifie que la population exposée est théorique-
ment hors de danger alors qu'un quotient supérieur à
1 signifie que l'effet toxique est possible ou probable.

- Effets toxiques réputés sans seuil. Le produit entre
l'excès de risque unitaire et la dose individuelle moyenne
journalière totale fournit une estimation du risque de
survenue d'un cancer sur la vie entière d'un individu. Le
produit de ce risque par le nombre d'individus dans la
population exposée représente une estimation du nom-
bre potentiel de cancers en excès qui pourraient être liés
à l'exposition étudiée et survenir dans cette population.

Ces calculs comportent des incertitudes qui peuvent,
pour certaines d'entre elles être quantifiées. Les incerti-
tudes peuvent être liées au fait que l'exposition à d'au-
tres substances chimiques n'a pas été pris en compte, au
fait que des VTR ont été établies chez l'animal et ne sont
pas connues chez l'homme, au fait que l'exposition
humaine est souvent difficile à appréhender de façon
fiable, notamment lorsque cette exposition a duré et
qu'alors elle a pu varier au cours du temps... Néanmoins,
l'évaluation du risque fournit un ordre de grandeur des
risques potentiels, ordre de grandeur qui doit être jugé
en fonction de l'importance relative des incertitudes et
qui est utile dans un objectif de gestion.
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